
( N° 127. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 4 FÉVIUill\ 1846. 

Budget des dépenses du Dé1iartcmcnt de l'Intérieur, :pour l'exercice t 846 (•>. 

H11PPORT fait, au nom de la section centrole (2), par iJ'l. ÜRDAN. 

~h:SSIEURS l 

La section centrale chargée de l'examen du budget du Département de 
l'Intérieur, dont j'ai l'honneur de vous présenter le rapport, n'a accueilli 
qu'avec la plus grande réserve les augmentations de-dépenses qui vous sont 
proposées. 

En ce qui concerne les allocations anciennes, elle a cherché, autant que cela 
a été en son. pouvoir, à .s'assurer de lem· utilité, de leur bon emploi et de la 
possibilité de les réduire. 

Ce n'est qu'en apportant cette sévérité dans l'examen de tous les budgets, 
que l'on pourra satisfaire aux obligations légales et, en même temps, suffire 
~px besoins nouveaux que chaque jour nous fait connaître, sans trop a8'srave1· 
les charges des contribuables. Mais, pour que la prudence et le bon vouloir des 
Chambres ne restent point sans résultat, il est nécessaire que la loi des budgets 
soit scrupuleusement observée, que les différentes administrations publiques 
ne se croient point le droit d'enaager le trésor, en effectuant des dépenses non 
autorisées ou en dépassant le chiffre des crédits votés. 

(') Budgets génëraux, n° 2.. 
(') La section centrale, présidée par M. Ltsnrs, était composée de MM. D11 u. Cosra, Taors. 

Lrs, VEYDT, Oaa,u1 et DEtYosss. 
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C'est avec satisfaction que la section centrale, dans ses rapports avec M. le 
Ministre de l'Intérieur, a pu se convaincre de sa ferme volonté de mettre ces 
principes en pratique et <l'en faire la l'ègle de l'administration qu'il dirige. 

CHAPITRE PflEMllm . 

.ldmlnlstratlon ccntl"nle-. 

Adopté sans observations. 

ART. 2. Traitements des [onotionnaires, ernployés et gens de service. fr. 128,000 

Il existe sur cet article, en tenant compte de la somme de 11 ,;500 fr. trans 
férée au budget du Ministère des Affaires Étrangères, par suite de la réunion 
de la division du commerce à ce Département, une augmentation de 2,500 fr. 

La 1re section rappelle la promesse d'une organisation du personnel, faite 
par le :Ministre en 1841, et rejette l'augmentation de crédit. 

La 2e et la 5e sections rejettent également l'augmentation. 

La 4e consent à l'accorder, mais à condition qu'on n'emploie les surnumé 
raires que lorsque les titulaires ne peuvent pas suffire au travail. 

La 5° rejette l'augmentation. 

M. le l\linistre a transmis. les réponses suivantes aux observations <les 
sections. 

A la 1re section : 

« Quand le :Ministre actuel est entré au Département de l'Intérieur, rien 
>> n'avait été fait pour l'organisation du personnel, promise par son prédéces 
)) seur , Une telle organisation ne peut s'improviser; il faut le temps de la pré 
» parer et de la mûrir. C'est ce que l'on fait actuellement. Le projet est 
» rédigé. n 

A la 4e section : 

cc li est bien entendu que ce n'est que lorsque cette mesure est indispensable 
n que l'on emploie quelques surnuméraires. Ceux: qui existent au Ministère de 
» l'Intérieur sont en petit nombre. Ils ont des droits acquis ; il serait injuste 
» de les priver <lu salaire qu'ils ont mérité par un rude travail. 

» Le tableau ci-joint (annexe A) fait voir que le nombre des affaires va tou 
» jours croissant depuis plusieurs années. Il atteindra le nombre de 40,000 à 
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>i la fin de 1845. L'exécution de la loi des pensions nécessite des écritures 
>• compliquées, qui ne peuvent. qu'augmenter l'année prochaine. Deux. cm 
» ployés ont dû être attachés à la division de comptabilité pom s'y occuper 
>) exclusivement de ces sortes d'affaires. Ils ont laissé dans les divisions aux 
)) quelles ils appartiennent un vide qu'il a fallu remplir. On nouvel employé 
>) est aussi instamment réclamé par la division (le l'agriculture, dont le person 
» nel est devenu insuffisant pour satisfaire complètement à tous les besoins du 
» service. L'augmentation de 2,500 fr. sera bien faible; mais, dans les circon 
» stances actuelles, le Ministre a cru devoir s'en contenter. >i 

La section centrale a pensé que l'on ne pouvait pas se montrer trop sévère 
dans l'admission des demandes de l'espèce, si l'on ne voulait s'exposer à les voir 
se reproduire chaque année dans les différents départements ministériels. La 
nécessité de l'augmentation de cet article de dépense ne lui a point paru dé 
montrée. S'il est vrai que le nombre des affaires va toujours croissant, l'expé 
rience acquise par les fonctionnaires de l'administration centrale doit en rendre 
l'expédition plus simple et plus facile. C'est, au surplus, faire de cette simpli 
fication, si désirable dans la marche et les rouag-es de l'administration, une sorte 
de nécessité, que de ne point accroître facilement le nombre des employés. 

La section centrale considère l'introduction d'employés surnuméraires, en 
faveur desquels l'augmentation de crédit est demandée, comme étant d'une 
utilité fort contestable. Quoi qu'il en soit, le travail gratuit est de l'essence du 
surnumérariat. Le seul salaire auquel des employés travaillant en qualité de 
surnuméraires puissent prétendre, consiste dans le droit d'occuper les positions 
qui peuvent y devenir vacantes. 

Le retard apporté par le Département de l'Intérieur à satisfaire à la promesse 
d'organisation faite à. la Chambre, a paru à la section centrale, comme à la 
1re section, un motif pour ne pas admettre favorablement la majoration pro 
posée. La ferme volonté manifestée par la Chambre de résister à toute demande 
de crédit nouveau, jusqu'à ce que cet engagement ait été rempli, contribuera 
à hâter l'adoption de cette mesure. 

L'obligation de répondre à certaines conditions de capacité pour être admis 
dans le personnel des bureaux, sera l'une <les dispositions les plus utiles ù 
introduire dans l'arrêté d'organisation. 

Comme il est à présumer que ce travail sera fait pour tous les départements 
ministériels à la fois, l'on exprime le désir que les attributions des chefs de di 
vision et des autres employés soient coordonnées de manière à faire disparaître 
les inégalités que présentent les traitements dont jouissent ces fonctionnaires. 

La section centrale rejette la majoration de '2,500 fr. et adopte à l'unanimité 
le chiffre de l'art. 2, réduit à la somme de 125,500 fr. 

ART. 5. Fournitures de bureau, impressions) achat« eti·éparati·ons de meubles, 
éclairage, chauffage et menues dépenses. . 50~000 fr. 

Ce chiffre est le même que celui de l'allocation votée au budget de 1845, bien 
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que 2,000 fr. aient été transférés au budget des Affaires Ét1·anffères. Il y a donc 
une aunmcntntion réelle de 2,000 fr., motivée, d'après l'annotation qui se 
trouve à la colonne des observations, sur ce que les frais de matériel augmentent 
tous les jours, et sur cette autre considération que, nonobstant Je transfert 
d'attributions qui s'est opéré du Ministère de l'Intérieur à celui des Affaires 
Étrangères, les mêmes locaux continuent à être occupés. 

Les t=, 4° et 5° sections demandent les motifs de l'augmentation. 

La 2° et la 5e rejettent à défaut de justification suffisante. 

1\1. le l\linistr·e de l'Intérieur a répondu à la demande de justification, par 
l'envoi de la note suivante : 

Il Les motifs de l'augmentation proposée consistent dans l'accroissement du 
" travail, qui rend nécessaire une plus 1p·andc quantité de papiers et d'impres 
» siens, de cartons et de portefeuilles. Ils consistent aussi dans l'urgente 
» nécessité de réparer et de renouveler successivement le mobilier des bureaux, 
,, qui se trouve clans un état de délabrement tel que plusieurs employés n'ont 
» pas mème de chaises pour s'asseoir. Les pupitres, les rideaux, les papiers 
» d'ameublement sont tombés en lambeaux et présentent le coup d'œil le plus 
» misérable et le plus dégoûtant. » 

Plusieurs membres de la section centrale ont pensé que l'auementation de 
2,000 fr. proposée à cet article était suffisamment justifiée; que si à la rigueur 
ou pouvait prétendre que l'accroissement dans le nombre des affaires ne devait 
pas nécessairement entraîner une augmentation dans le nombre et le traitement 
des employés, il donnait lieu à une augmentation inévitable dans les frais de 
bureaux. Il résulte du document qui forme l'annexe 11, imprimée à la suite du 
rapport, que le nombre de dépêches expédiées au Département de l'Intérieur, 
qui n'était en 1850 que de 9680, en 1851 de 18,005, en 1840 de 201152, s'est 
élevé en 1844 à 3510001 et en 1845 à 55,825. Il leur a paru que l'on ne pouvait 
pas raisonnablement exiger qu'il fùt pourvu avec les mêmes fournitures et 
par conséquent avec les mêmes frais de bureau à l'expédition d'affaires dont la 
progression est aussi marquée. Ils ont trouvé plausible, au surplus, l'allégation 
que, nonobstant le transfert d'attributions opéré, les mêmes locaux étaient 
occupés au Ministère de l'Intérieur, ce qui laissait subsister la même dépense 
de chauffage, d'entretien, etc. 

D'autres membres ont été d'avis, au contraire, qu'il était possible d'intro 
duire plus d'économie dans l'emploi des fournitures dé bureau et plus de soin 
dans la conservation du matériel. Ils ont n1 dans le tableau qui a été présenté 
<le l'état de délabrement du mobilier du Ministère, une pi-euve du mauvais 
emploi de l'allocation destinée à son renouvellement et à son entretien. Le 
transfert de la division du commerce au Département des Affaires Étrangères 
doit, selon eux, entraîner une diminution clans le nombre des dépêches qui 
seront expédiées à l'avenir au Ministère de l'Intérieur, de nature à nécessiter 
une réduction proportionnelle dans les frais de bureau. 
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L'on a exprimé le vœu de voir se reproduire plus rarement des remanie 
ments d'atrriburions ministérielles, qui n'ont jamais lieu sans préjudice pour 
la bonne nestion des affaires et sans qu'il ne soit fait quelques tentatives pom 
accroître les charges du budget, 

L'augmentation de '21000 fr., rejetée par trois membres el admise par trois, 
n'est par conséquent pas adoptée. Un membre s'est abstenu. 

Le chiffre de '28,000 fr. est ensuite adopté à l'unanimité. 

AaT. -1. Frai« de route et de .wfjour> 001u'1-i·e1·s eœtraordinairee, . fr. 31500 

L'allocation firrurant à cet article au budget de 1845 est réduite de 500 fr. 
transférés au budget du Ministère des Affaires Étrangères. 

'1 

La t= section adopte, mais elle demande l'état des imputations faites en t 84ri 
sur cette allocation. 

Les autres sections adoptent sans observation. 

Le document demandé par la 1,·e section a été transmis à la section centrale. 
Il en résulte que les dépenses liquidées sur cet article pour l'exercice 1845, 
s'élèvent à la somme de fr. 2, 109-591 et qu'il existe des déclarations de frais 
de voyage non encore liquidées, s'élevant à 1,500 fr. Le crédit sera doue ù 
peu près intégralement absorbé. 

La section centrale adopte le chiffre de 5,500 fr , 

CHAPITRE II. 

Pensions et spcours. 

AaT. 1 or. Pensions . fr. 1501000 

La 5e section appelle l'attention sur la facilité avec laquelle on met les 
fonctionnaires à la pension. La 4e section demande .que l'état nominatif exprime 
aussi les causes de la mise à la pension. 

:M. le Ministre a répondu à l'observation de la 5e section: cc Je ne sais jusqu'à 
>> quel point le reproche est fondé. Assurément il ne l'est point en ce qui 
» concerne le Département de l'Intérieur. Les six personnes mentionnées dans 
» l'état publié à la suite du budget avaient des droits incontestables à la pension 
» qui leur a été accordée. 1> 

Et pour satisfaire à la demande de la 4e section, il a transmis un nouvel 
état qui contient une colonne intitulée : Di'spos'Üions des loie appllq-uées. cc En 
(< vérifiant ces dispositions, ajoute-t-il, on reconnaîtra facilement les causes de 
<< la mise à la pension. >) 

2 



( ü ) 

Un membre de la scc~ion centrale appuie les observations de la 5° section 
sur la facilité avec laquelle 1 en rrénéral 1 on accorde des pensions. li enBauc le 
Gouvernement à se tenir en aardc contre les déclarations des médecins. 

La section centrale, qui a eu occasion d'examiner et de comparer entre eux 
les étals de pension publiés par les différents départements ministériels 1 a 
trouvé que celui du Ministère de la Justice était le plus complet. U laisse à 
désirer sous le rapport de l'indication des causes de mise à la pension. La sec 
tion centrale exprime le désir que les tableaux publiés par le Ministre de la 
Justice soient pris pour modèles pa1· les chefs des autres départements minis 
tériels. On pourrait, en ce qui concerne l'indication des causes de mise à la 
pension, consulter utilement l'étal publié pa1· le .:\linistl'e des Affaires Étran 
gè1·cs. 

Le chiffre de 150,000 fr. est adopté par la section centrale. 

A11T. 2, Secours a d'ancz'ens employés belges au» Indes <)U d leurs 
veuves fr. 5,000 

Adopté sans observations par les sections et par ]a section centrale. 

A:aT. 5. Secours à des [onctùmnaires ou ueuoes de fonctt:onnai·res, à des employés 
01.i ueuoes d'employés qiti, sans œooir droit à la pension , ont néanmoins 
des titres a l'obtention d'wn secours, a raison: de leur position. malheu-: 
reuse fr. 7,000 

Cet article n'a donné lieu à aucune observation dans les sections. 

La section centrale l'a également adopté, avec cette observation qu'il devait 
être bien entendu que les secours ne serviraient pas de suppléments de 
traitements, mais seulement de secours à des fonctionnaires qui ont cessé d'être 
employés avant d'avoir acquis des droits à la pension. 

CHAPITRE UI. 

8iaCls&lqne ,iénérale. 

AnT. t=. Fraù de publication des travaux de la statistique ge-né1·ale:, de la 
commission. centrale ainsi que des commissions provinciales, . fr. 47,500 

Cette allocation présente sur le chiffre correspondant du budget de 1845, une 
au3·mentation de 2'2,500 fr., provenant d11 transfert à cet article de la partie 
du crédit ouvert au chap. XVH (Commerce) du budget de 1845, destinée aux 
frais de rédaction et de publication de la statistique industrielle et agricole. 

Les sections ont adopté cet article sans observations. 

Un membre de la section centrale émet l'opinion qu'il serait convenable, 
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lorsque la commission centrale de statistique publie quelques travaux émanant 
des commissions provincialcs , d'en indiquer l'origine. 

Les membres des commissions provinciales de statistique n'étant pas rétribués, 
il est bon que, par forme d'encouragement, on leur laisse au moins le mérite 
de leurs œuvres. 

La section centrale adopte l'augmentation de 22,500 fr. 

Aur. 2. Première partie des fm:ù; awrquels donnera lic1t le recensement ge'néral} 
comprenant la popU-lat,e·on} l'agr-ÙJ'ltltnre et f',indmt-n·e fr. 60,000 

Adopté par les différentes sections. 

Les opérations du recensement et la formation de la statistique industrielle 
et agricole devaient a voir lieu clans le courant <le cette année. La commission 
centrale <le statistique a pensé qu'il serait convenable d'ajourner ce travail d'un 
an. Nous lisons, en effet, dans le rapport an Iloi qui précède le tableau de la 
population pendant l'année i 844 1 rapport présenté à. la date du 10 novem 
bre 1845 : 

<< Sire 1 en terminant son rapport sur le mouvement de l'état-civil, pendant 
<< l'année 1845, mon prédécesseur annonçait à Votre Majesté que le recense 
)> ment en général de la population du royaume aurait lien dans le courant de 
>> l'année 1845. A cet effet , toutes les mesures avaient été prises, par les soins 
>> de la commission centrale de statistique, pour qu'on pùt effectuer le recense 
» ment 3·énéral appliqué à la population, à l'agriculture et à l'industrie ; mais le 
» fléau qui a frappé l'une des principales denrées alimentaires du pays, a fait 
» changer ces dispositions. L'année actuelle serait d'ailleurs très défavorable 
>> pour l'exécution d'une statistique asricole, à cause de la perturbation apportée 
)> à l'état ordinaire des cultures par la rigueur et la longtte durée du dernier 
>) hiver. Ces considérations ont en5a3é la commission centrale à modifier ses 
,> propositions primitives et, de commun accord avec elle, j'ai pensé, Sire, qu'il 
» est prudent et convenable d'ajourner à ua an cette triple opération, et de ne 
» demandet- au prochain budget que la somme rigoureusement nécessaire pour 
}> couvrir les premières opérations du recensement qui aurait alors définitive 
,) ment lieu dans le cours de l'année 1846. » 

La section centrale ne s'est pas bien rendu compte de la nécessité du crédit 
de 601000 fr. demandé par i\l. le l\Jinistre de l'Intérieur, en présence de l'ajour 
nement annoncé du recensement de la population. Lorsque le budget de 1845 
fut présenté aux Chambres, on annonça que les opérations <lu recensement 
auraient lieu vers la fin de 18-45, et l'on se borna à demander une somme de 
15,000 fr. pour faire face aux dépenses préliminaires. Il ne peut s'agir mainte 
nant que de ces mêmes dépenses préliminaires, et, puisque la somme de 
15,000 fr. a parn suffisante en 1845, elle doit l'être maintenant encore, et il 
ne peut pas y a-voir lieu, pour le moment, d'allouer d'autre crédit. 
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1\1. le Ministre <le l'Intérieur, à la demande de la section centrale, s'est rendu 
dans son sein et lui a donné les explications qui lui étaient demandées. 

Il lui a fait connaître que la somme de 15,000 fr. était tout à fait insuffisante 
pout· subvenir à ces premiers frais qui consistent dans la fourniture des impres 
sions et bulletins nécessaires au recensement. S'il avait été procédé au recen 
sement à l'époque indiquée par le prédécesseur de M. le Ministre, il eùt été 
nécessaire de disposer anticipativement, c'est-à-dire avant le vote des Cham 
bres, d'une somme de 60,000 fr. au moins. Les circonstances qui ont motivé 
l'ajournemept de cette rrrande mesure out permis ù .M. le :Ministre de l'Intérieur 
de régulariser sa position el de demander aux Chambres l'autorisation de dis 
poser de celte somme. Il a, au surplus, déclaré positivement à la section cen 
trale que, dans aucun cas, il ne se fùt permis de réaliser une dépense pour 
laquelle il n'avait point encore obtenu les crédits nécessaires, et tel a même été 
son premier motif pour ne point aborder- le recensement dès la fin de 1845. 

La section centrale a profité de la présence de M. le Ministre de l'Intérieur 
pour s'éclairer sur le point de savoir s'il y a nécessité de procéder simultanément 
au recensement de la population, et à la formation de la statistique a3ricole et 
industrielle du pays. Il y aurait, selon quelques membres, un double avantage 
à pouvoir disjoindre ces opérations et à les effectuer à des époques différentes. 
D'une part, le recensement de la population, pour lequel il n'existe aucun 
motif d'ajournement, est une mesure m·aente qu'il serait convenable d'effectuer 
sans délai, si l'on veut rester dans les termes de la loi communale, qui prescrit 
son exécution dans les douze ans, et si l'on veut que le résultat de celte opéra 
tion puisse servir à mettre la représentation nationale en rapport avec la po 
pulation du pays, avant les élections de 18-47, D'une autre part, il y aurait 
peut-être convenance d'ajourner, à une époque plus éloignée que la fin de cette 
année, la formation de la statistique industrielle et auricole. 

[l importe que la statistique qui sera faite constate la situation normale de 
l'a&ricullurc du pays1 et les causes qui ont modifié cette situation se feront 
encore sentir dans plusieurs années. 

M. le Ministre a donc été prié de vouloir bien fournir à la section centrale les 
renseignements dont elle a besoin pour se fixer sur cette question, et il s'est 
engagé à lui faire connaître avec précision : 

1 ° S'il serait possible de disjoindre les deux: opérations, et quelle serait I'aug 
mentation de dépense qui pourrait en résulter; 

2° Si, dans le cas où l'on procéderait immédiatement au recensement, cette 
opération pourrait être terminée assez tôt pour que ses résultats puissent 
servir à mettre en rapport le nombre des représentants avec la population du 
pays, avant les élections de juin 1847, et quelle serait, dans celle hypothèse, la 
somme à porter au budget de cètte année. 

M. le Ministre a remis à la section centrale, dans la séance du 22 janvier, la 
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note suivante, dans laquelle se trouve exprimé l'avis de là commission centrale 
de statistique sur ces questions. 

11-e QUESTION, 

« En cas de disjonction de l'agriculture et de l'industrie, en d'autres termes, 
>i si l'on faisait deux opérations distinctes, l'une pour la population, l'autre pour 
» l'agriculture et l'industrie, à quelle somme s'élèverait l'augmentation de la 
» dépense totale? 

» La commission centrale estime à 148,400 fr. l'augmentation probable, 
>i d'après les détails ci-après indiqués : 

n Bulletins . 
>J Agents de recensement . 
)) Secrétaire du jury communal . 
>> Registre de population . 
» Dépouillement du recensement agricole . 

. fr. 

Id. de la population . 

>i Dépouillement général . 
» Secrétariat 
» Déplacement . 

Population. Agriculturo et industrie. 

20,000 25,000 
100,000 80,000 

)) 100,000 
42,000 J) 

)) 6,250 
{ 18:000 )) 

6,250 )) 

100,000 100,000 
18,000 12,000 
10~000 10,000 

514,250 555,250 ~- 647,500 
» Montant du devis établi dans l'hypothèse de l'exé 

cution simultanée des trois opérations. 

Différence en plus. 

499,100 

148,400 

n Indépendamment de cette augmentation de la dépense totale, il est à 
,1 remarquer que la disjonction aurait pour effet de priver le Gouvernement 
>> des garnnties d'exactitude résultant de la simultanéité des trois opérations 
» qui pourront se contrôler réciproquement. C'est aussi un inconvénient non 
» moins grand de remuer les populations à deux reprises dilférentes, lorsqu'il 
» est possible d'effectuer les opérations convenablement en une seule fois. 

2e QUESTION. 

n Quelle serait, en cas de disjonction, la somme à porter au budget de cette 
,1 année, poul' effectuer immédiatement le recensement de la population seule? 

» La dépense totale, pour la population seule, pourra s'élever, d'après les 
>> estimations données ci-dessus à la jro question, ruais non compris toutefois 

5 



» les frais de puhlication , à 514,250 fr., qui pourront être imputés, savoir 
» 200,000 fr. (dont 15,000 sont déjà alloués au budget de 1845), sur le budget 
n de 1846, et 114,250 fr. sur le budget de 1847. 

5° QUESTION. 

)> Si le recensement de la population seule se faisait à la fin de l'année cou 
» rante, serait-il possible d'en connaître le résultat, dans le délai de deux mois, 
n afin que le Gouvernement puisse présenter en temps utile un projet de loi 
» pour servir de base aux élections qui devront avoir lieu au mois de juin 1847? 
» Le Gouvernement pourrait-il prendre un en{p3"ement à cet é3ard? Quelle 
)> serait la dépense à porter au budget de 1846? 

>> La commission centrale est d'avis qu'il lui est impossible d'obtenir les 
,i résultats du recensement dans les deux mois; le Gouvcrnemcn t ne peut donc 
>> pas prendre d'engagement à cet é{prd. - Il suffirait de porter- au budget de 
>> l'année 1846, une somme de 40,000 fr., parce que la première dépense 
>> serait bornée à la fourniture d'une partie du matériel. 

4e QUESTIOl.'f. 

>) Dans le cas où l'on procéderait dès à présent au triple recensement, d'après 
n les projets élaborés par la commission centrale, quel serait le chiffre à 
>> porter au budget? 

» La totalité de la dépense serait d'environ 500,000 fr., montant intégral 
>) du devis, mais à répartir par moitié, 250,000 fr. sur chacun des exercices 
>) 1846 et 1847. 

>> Des différentes hypothèses ci-dessus posées, la commission centrale, après 
>} mûre délibération, croit devoir insister sur l'adoption de celle qui fait 
» l'objet de la quatrîème question. 

)> Si le Gouvernement désire faire usage des résultats du recensement de la 
>> population de manière à pouvoir les faire servir de hase aux élections du mois 
n de juin 1847, il faut nécessairement que ce recensement puisse se faire 
» dans un délai aussi rapproché que possible; ce n'est qu'à cette condition que 
)) les résultats en pourront être exactement connus dans les premiers mois de 
» l'année 1847. 

» Le Gouvernement et les Chambres Léffislatives ont souvent besoin , pour 
>, l'examen des nombreuses questions qui touchent aux: intérêts matériels du 
n pays, de renseignements détaillés sur les différentes branches de l'industrie 
» agricole et manufacturière: l\I. le l\linislre <les Affaires Étrangères , qui a le 
» commerce dans ses attributions, nous a récemment adressé une dépêche pour 
» demander avec instance r1ue la statistique auricole et industrielle soit exécutée 
» le plus promptement possible. Cette considération seule serait suffisante 
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)l pour motiver la non-disjonction de l'affriculture et de l'industrie dans l'ope 
» ration du recensement. A. cette considération vient se joindre une autre, 
n toute dans l'intérêt de la statistique a3ricole. 

» Si des circonstances particulières ont influé, en 1845, sur le montant de 
>i certaines récoltes, l'on doit reconnaître cependant que la distribution des 
n cultures s'est faite, pendant cette année, d'une manière beaucoup plus nor 
» male qu'elle ne se fera pendant plusieurs années subséquentes. 

» La commission insistera pour que les évaluations des produits se fassent 
n sur la base des années moyennes; l'on demandera de même des indications, 
» quant aux bestiaux , pour le milieu et non pour la fin de l'année. Des rensei 
» gnements parvenus à la commission sur l'état de la culture et de la récolte 
» des pommes de terre en 1845, permettent d'espérer maintenant des docu 
i, rnents très exacts sur l'ensemble de la production agricole. 

)> Par ces diverses considérations, la commission centrale a l'honneur de 
>, vous proposer de faire porter à 255,000 fr. l'allocation demandée au budget 
11 de votre Département pour l'exercice 1846, laquelle, jointe aux. 15,000 fr. 
» déjà votés au budget de 1845, permettra de procéder immédiatement au 
>) recensement général appliqué à la population , à l'agriculture et à l'inclus 
» trie. >> 

M. le Ministre a fait connaître en même temps à la section centrale qu'il 
partageait l'avis exprimé dans le rapport de la commission de statistique, sur les 
inconvénients attachés à la disjonction ; mais il a ajouté que les circonstances 
ne lui paraissaient pas favorables pour entreprendre immédiatement la double 
opération du recensement de la population et de la formation de la statistique 
agricole et industrielle, et qu'il persistait à croire qu'il n'y avait pas lieu de 
l'aborder avant la fin de l'année 1846. 

La section centrale pense également qu'eu égard à l'augmentation de dé 
pense qui en résulterait, il n'y a pas lieu de disjoindre les opérations, et qu'à 
cause des circonstances exceptionnelles où la récolte de l'année dernière a placé 
le pays, l'on devait attendre l'époque indiquée par M. le Ministre pour y 
procéder. 

Toutefois elle a été d'avis que la majeure partie des dépenses auxquelles doit 
donner lieu ce travail, devant être faites préalablement, et par conséquent dans 
le cours de cet exercice, il y avait lieu de porter au budget, au lieu de la somme 
de 60,000 fr., celle de 250,000 fr. jugée nécessaire pour y faire face. 

M. le Ministre n'a pas pu prendre d'engagement quant à l'époque où pour 
rait être terminé le recensement. La section centrale compte cependant qu'en 
mettant à la disposition du Gouvernement les sommes nécessaires pour pour 
suivre cette opération avec activité, il pourra être fait clans les premiers mois 
de 1847, si pas un dépouillement complet des bulletins, au moins un relevé 
numérique de la population qui en fasse connaître le chiffre exact. 
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CHAPITRE IV. 

11 •• âls de l'admlnlsCration dains le• pN»11lnus. 

Aar. 1 or. Provinoe d' Anvera . fr. 97,000 

Adopté sans observations par les sections et par la section centrale. 

ART. 2. Province de Brabant . 

L'augmentation est accordée par la 1re section, par la 4e et la ?)e comme 
charge eetraordinaire. 

M. le Ministre a fait parvenir la note suivante pour justifier l'augmentation 
de 4,000 fr. portée au Litt, E de cet article: 

<< On a déjà fait remarquer ( dans l'annotation figurant en marse du projet 
» de budget ) que le litt. E, pour la province de Brabant, a toujours été infé 
» rieur à celui du même littera pour les autres provinces. Il en résulte que 
» l'hôtel et le mobilier du Gouvernement provincial n'ont pu être entretenus 
n convenablement, qu'ils ont besoin de réparations considérables qu'on répar 
n tira sur plusieurs exercices. C'est pour faire face à ces dépenses qu'on 
» demande l'augmentation de 4:000 fr., comme charge ordinaire. Si elle 
» n'était allouée que comme charge eœtraordineire, on n'atteindrait que par 
» tiellement le but qu'on a en vue et bientôt on retomberait dans les incon 
>> vénients ci-dessus, qu'il importe de foire cesser. » 

Des renseignements d'une nature plus précise encore ont été donnés à la 
section centrale par l'un de ses membres. Le chiffre peu élevé au litt: E du 
budget économique de cette province, qui a été jusqu'à présent inférieur de 
4,000 fr. à celui d'autres provinces d'une égale importance, n'a pour ainsi 
dire permis de faire, depuis 12 ans, aucune dépense pour achat et mobilier de 
l'hôtel du gouvernement provincial. Il résulte de relevés qui ont été faits de 
l'emploi de cette allocation, pendant cette période, qu'une somme de 498 fr. 
seulement a été employée au renouvellement du mobilier. L'on conçoit, d'après 
cette seule indication, l'état de détérioration clans lequel il doit se trouver. Il 
faudrait dès maintenant une somme quatre ou cinq fois plus considérable c1ue 
celle qui est demandée pour pourvoir aux: besoins les plus urgents. Porter 
l'augmentation de 4,000 fr. à la colonne des crédits extraordinaires, serait 
s'exposer à la voir disparaitre du budget avant que le but ne soit atteint. Comme, 
d'un autre côté, cette majoration ne porte le crédit du litt. E pour le Brabant, 
qu'à un chiffre inférieur à celui qui n'a cessé de figurer au même Htt. pour 
d'antres provinces, fa section centrale a admis à l'unanimité l'augmentation de 
crédit, comme devant figure1· pour les dépenses ordinaires. En conséquence, 
elle adopte pour celle province la somme moyenne de . fr. 105,~)75 
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ART. 5. Flandre ocoideutale . fr. 90,250 

On propose une augmentation de 5,000 fr. au litt. B de cet article, et l'on 
déduit les motifs dans une note flrrumnt à la colonne d'observations du projet 
de budget. 

La 1re et la 46 sections demandent une justification ultérieure. Elles expri 
ment la crainte que d'autres provinces ne fassent la même réclamation, 

La 5e section la rejette. Les autres sections l'admettent. 

1\1. le Ministre a transmis à la section centrale copie d'un rapport de 
M. le gouverneur de la Flandre occidentale, dans lequel la nécessité de cette 
augmentation de 5,000 fr. est justifiée. 

La section centrale n'a point trouvé dans les considérations que renferme 
ce rapport des motifs suffisants pour augmenter le crédit figurant au Ntt. B de 
cet article. Elle a pensé qu'il y avait d'autant moins lieu de l'admettre que, s'il 
était absolument nécessaire d'augmenter l'allocation de ce lüt., 011 pourrait 
atteindre ce but en demandant le transfert d'une partie de la somme figumnt 
au uu. Ede cet article, qui a toujours été plus élevée que l'allocation corres 
pondante des autres budgets économiques. 

En conséquence 1 l'augmentation de 5;000 fr. est rejetée et le chiffre de 
96,250 fr. est admis. 

ART. 4. Prooince de la Flandre oriental» fr. 102,200 

Ce chiffre présente une augmentation de 4,000 fr. sur celui du budget 
de 184!51 destinée, suivant la note figurant à la colonne d'observations, à être 
répartie par moitié entre le litt. B et le litt: E de cet article. 

La t= et la 46 sections renouv_ellent les observations présentées à l'occasion 
de l'article précédent. La 5e rejette la majoration, la 4ec l'adopte, la 5e ne 
l'admet que comme charge extraordinaire. 

M. le :Ministre a communiqué à la section centrale un rapport de 1\1. le 
gouverneur de la Flandre orientale , dans lequel cette majoration de crédit est 
réclamée. · 

La section centrale n'y a point trouvé de motifs suffisants pour justifier 
l'augmentation de 41000 fr.1 qui n'est point admise, Le chiffre de l'article est 
en conséquence réduit à _98,200 fr. 

A.nT. 5. Prai..,,,11.ce de llainaut . fr. 109,470 

,Ce chiffre présente une différence de ,51000 fr., en moins , sur l'allocation 
4 
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du budget de 1845, où celle somme avait été portée comme crédit extraor 
dinaire. 

Il est adopté par les sections et par la section centrale. 

AnT. 6. P,rov1)noe de Liége. fr. 100,190 ordinaires et 4,500 extraordinaires. 

Cet article est admis par les sections et par la section centrale. 

li offre sur le lut, E du budget de l'année dernière une diminution de 
50,000 fr., qui avaient été accordés extraordinairement pour l'ameublement 
de l'hôtel, et SUI' le li'tt. JJ une augmentation de 1,500_ fr., nécessaire pom· 
payer le loyer du bâtiment, où sont provisoirement placés les bureaux de 
l'administration, par suite de l'incendie de l'ancien hôtel. 

La section centrale a reçu copie du bail passé pour la location de ce 
bâtiment. 

ART. 7. Prm:ùwe de Li~mbourg . fr. 85,697 

Adopté sans observations par les sections et par la section centrale. 

AaT. 8. Province de Luœembourq . fr. 91,900 

Cet article présente sur le litt: B.) destiné au payement des employés et gens 
de service, une augmentation de 2,200 fr. 

La 2e et la 5e sections ont rejeté celle majoration, la 11·c et la 4° ont demandé 
une justification ultérieure, la 5° l'a adoptée. 

M. le Ministre de l'Intérieur a transmis à la section centrale , comme pièce 
justificative , un rapport de 1\1. le gouverneur de la province de Luxembourg, 
et il exprime l'opinion qu'il serait regrettable que la faible augmentation de 
crédit, réclamée dans l'intérêt bien entendu -du service, fût rejetée. 

Un membre a fait observer à la section centrale que I'augmentation de crédit 
réclamée à cet articlen'avait point pour objet, comme celles qui ont été proposées 
par d'autres provinces, l'ameublement de l'hôtel et autres dépenses de luxe 1 
mais une rétribution plus convenable des employés de l'administration. La 
province de Luxembourg se trouve placée, sous ce rapport, dans un état d'in 
fériorité que rien ne justifie. Bien que son territoire soit plus étendu que 
celui d'aucune autre province; que la création de cinq commissariats de district 
y ait été jugée nécessaire pour les besoins du service administratif; que les 
intérêts communaux, qui partout forment une des branches les plus considé 
rables el les plus difficiles de l'administration , y aient une importance et y 
présentent une complication particulière, à cause du grand nombre de sections 
qui possèdent leurs biens et leurs intérêts distincts et exigent une comptabilité 
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particulière, la province de Luxembourg ne reçoit, pour subvenir à la rétri 
bution de ses employés, qu'une somme inférieure de 2,200 fr. au crédit alloué 
à la province la moins importante et la moins rétribuée après elle. Le même 
membre fait connaître à la section centrale, que l'augmentation demandée est 
destinée en partie à rétribuer l'employé chargé seul du vaste travail auquel 
donnent lieu les affaires communales et qui , jusqu'à présent, jouit d'un 
traitement de 2)200 fr. 

La section centrale, en présence des votes émis par elle sur les augmenta 
tions de crédits analogues, n'a pas cru pouvoir se rendre à ces considérations. 
Elle a fait observer, du reste, que le uu. B du budget économique de la 
province de Luxembourg étant plus élevé que celui d'autres provinces, l'on 
pourrait, si la nécessité en existait impérieusement, le faire servir, au moyen 
d'une autorisation de transfert, à améliorer la position des employés. 

La section centrale a, en conséquence, rejeté l'augmentation de crédit 
demandée et réduit le chiffre à 89,700 fr. 

ART. 9. Prtmince de Namur. fr. 88,400 

Cet article de dépense a été voté sans observations par les sections et pa1· la 
section centrale. 

AnT. 10. Frais de Mi1ice. fr. 64,000 

Cet article présente une augmentation de 5,660 fr., que M. le Ministre justifie 
par la nécessité, où. il se trouve chaque année, de demander un crédit supplé 
mentaire de4 à 5,000 fr. pour suppléer à l'insuffisance de la somme portée au 
budget. 

La section centrale adopte l'augmentation en la réduisant toute fois à 4,660 fr., 
chiffre moyen des déficits éprouvés les années précédentes. 

L'article est ainsi réduit à la somme de 65,000 fr. 

CHAPITRE V. 

Frais de l'aclmlnl.siraelon dan8 les arrondissements. 

ART. jer_ Traitements des commissaires d'arrondi"ssem&nt . 

A.11.T. 2. Émoluments pour frais de hureau . 

AaT. 5. Frois de route et de tournées 

Total. 

. fr. 186;900 

115,772 

2<2,500 

. fr. 523,172 
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Les majorations que présentent les art. 1 el 2 de ce chapitre sont la consé 
quence de la résolution prise par les Chambres, d'augmenter les traitements 
des commissaires d'arrondissement. L'on a dù au3menter de 4,000 fr. le crédit 
porté à l'art. 4 pour frais de tournée , l'allocation des années précédentes 
n'ayant pas suffi et devant donner lieu à une demande de crédits supplémen 
taires pour les exercices 1842, 1845 et 1844. 

La 5° section demande qu'on fournisse l'arrêté du 15 juin 1845,qui concerne 
le classement des commissaires d'arrondissement et un état indiquant le Laux 
ancien et actuel des traitements de ces fonctionnaires, de leur abonnement; 
le nombre de communes , la population e~ le nombre d'hectares de chaque 
arrondîssemeQ.t. 

Les autres sections adoptent. 

M. le Ministre a fourni à la section centrale un tableau contenant les rensei 
gnements demandés par la 5° section, ainsi qu'une expédition de l'arrêté royal 
du 15 juin 1855 et un état des imputations faites en 1844 sur l'art, 10 du 
ehap. IV, demandé par la 1•0 section. 

Ces pièces seront imprimées à la suite du rappo.rt (annexes Cet IJ). 

Un membre de la section centrale appelle son attention sur la nécessité d'in 
terdire aux commissaires d'arrondissement la faculté de s'occuper d'opérations 
industrielles et commerciales et sur les sraves inconvénients que présente cette 
tolérance. ll est impossible, selon lui, que la considération dont un fonction 
naire public aussi haut placé doit jouir, ne soit pas altérée par la nécessité où 
il se trouve de se former une clientèle et d'établir une concurrence à d'autres 
commerçants el à d'autres industriels. Il est impossible que l'impartialité dont 
il ne doit jamais se départir ne soit pas affectée, ou au moins mise en doute. Un 
pareil abus ne peut plus être toléré, aujourd'hui que le seul prétexte sur lequel 
on se fondait pour le maintenir, l'insuffisance des traitements des commissaires 
d'arrondissement, a disparu , et qu'il a été pourvu à leurs justes réclamations. 
Lorsque les Chambres ont voté la loi sur les traitements de la magistrature , 
elles ont formellement stipulé la défense pour les membres de l'ordre judiciaire 
de s'immiscer à des actes de cette nature. Les mêmes motifs existent, et à un 
plus haut degré, pour rendre cette disposition applicable aux commissaires 
d'arrondissement; car si les magistrats ont des vacances, des loisirs, qui leur 
permettraient à la rigueur de s'occuper d'autres soins, sans négli3er leurs 
devoirs, il n'en est pas de même des commissaires d'arroudissement , dont les 
fonctions exigent une activité, une application constante et qui ne peuvent, 
sans préjudice pour la gestion des affaires, leur soustraire un seul moment. 
Si la défense de s'occuper d'opérations industrielles et commerciales n'a point 

été prononcée lors de l'augmentation des traitements des commissaires d'ar 
rondissement, c'est parce que cette mesure n'a point fait l'objet d'une loi 
spéciale; mais l'incompatibilité n'en existe pas moins et il appartient au Gouver 
nement d'en faire l'applicatio n. 

Un autre membre signale les inconvénients particuliers qu'il y a à ce que 
des fonctionnaires publics, et des commissaires d'arrondissement surtout, se 
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fassent entrepreneurs de travaux ou de fournitures adju(Jés au nom du 
(~ouvcrnemenl. Les rapports qui existent entre ces fonctionnaires et le Gou 
vernement, rapports dont on s'exagère encore l'importance et l'intimité, font 
croire à l'existence de faveurs, qui découragent la concurrence et donnent lieu 
aux accusations les plus graves, quoique souvent les plus injustes. 

ta section centrale s'associe aux considérations qui précèdent. Elle demande 
que le Gouvernement leur donne sa sanction et en fasse l'objet d'un arrêté 
royal qui servirait de complément à celui du 15 juin 1845, par lequel ont été 
fixés les traitements des commissaires d'arrondissement. 

Plusieurs membres déclarent subordonner leur vote approbatif aux explica 
tions et aux assurances qui pourront être données à cet égard dans la discussion 
publique. 

La section centrale appelle ensuite l'attention du Gouvernement sur les bases 
vicieuses qui ont servi à répartir la somme votée pour l'augmentation des 
traitements de ces fonctionnaires. 

Un membre fait ressortir toute l'injustice qu'il y a à placer l'arrondissement 
d'Audenarde dans une classe inférieure à celui où. &e trouve celui de 1\Ialines, 
qui a moins d'importance quant à la population, quant au nombre de com 
munes et de districts de milice. 

L'arrondissement d'Audenarde renferme une population de 111, '216 âmes, 
59 communes, 9 cantons de milice. Celui de Malines n'a que 109,688 de 
population, 57 communes el 8 cantons de milice. 

L'arrondissement de Malines n'ayant été porté à la seconde classe que par 
exception à la règle qui a servi de base à l'arrêté qui fixe les traitements des 
commissaires <l'arrondissement, il eût été de toute convenance de comprendre 
dans cette exception les commissariats les plus importants. 

Un membre de la section centrale émet l'opinion qu'il serait convenable 
d'augmenter les traitements des greffiers provinciaux, qui ne sont plus en 
rapport avec ceux des commissaires <l'arrondissement. 

La section centrale adopte ensuite les allocations fisurant au chap. V, 
avec les réserves qui viennent d'être mentionnées. 

CHAPITUE VI. 

Voirie ..-lclnale. 

Au1ctE UNIQUE. Encouragements divers pmtr l'amélioration de 
la vo-irie vicinale . fr. 500,000 

La 1re section désire connaître l'emploi de cette somme en 184li. Elle 
demande si, dans les circonstances actuelles, il n'y aurait pas lieu de majorer 
le chiffre de celte allocation. 

5 
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La 5c section demande que l'on fournisse l'état des imputations faites sut· ce 
crédit en 1844 et 1845. 

Les 5e et 5c sections font la même demande pour l'exercice 1845. 

Toutes les sections adoptent le chiffre de 500,000 fr. 

1\1. le Ministre de l'Intérieur a fait parvenir à la section centrale les états d'im 
putation demandés (annexes E et F), et il ajoute, en ce qui concerne la question 
de savoir s'il n'y aurait pas lieu, dans les circonstances actuelles, de porter ù 
cet article du budget une somme plus élevée, u que si la Chambre croit devoir 
» aut3rnenter le crédit porté pour ce service, il pourrai L en être fait un usar,ü 
n plus utile, lant dans l'intérêt des chemins vicinaux, que pour occuper un 
,i plus grand nombre d'ouvriers pendant l'hiver, circonstance qui tnérite d'èt re 
» prise en considération. » 

La section centrale n'a point partagé cette manière de voir. Les formalités 
auxquelles le Gouvernement subordonne l'octroi des subsides pour l'amélio 
ration des chemins vicinaux, formalités dont le maintien est indispensable, ne 
pourraient être remplies assez tôt pour qu'il puisse être fait emploi de ce crédit 
dans la saison où il importerait de procurer du travail à la classe ouvrière. 

Ce motif spécial étant écarté, la section centrale a pensé que les considéra 
tions invoquées l'année dernière pour maintenir cette allocation dans <le 
certaines limites conservaient toute leur force. ll importe, e11 effet, que l'on ne 
s'écarte pas du principe fondamental de la loi, qui met à charge des communes 
l'entretien des chemins vicinaux et n'admet qu'accessoirement l'intervention 
de l'Élat et des provinces. 

La section centrale adopte à l'unanimité, et sans proposer d'augmeutation, 
le chiffre de 500i000 fr. 

CHAPITRE VII. 

Service de santé. 

ART. ter. Traitement et [rai« de bureau de l'ùispecteur. 

Au. 2. Üommissùms médicales provinoiales . 

AllT. 5. E·nco1n-a9ements et subsides . 

AB.T. 4. Académie royale de médecine . 

. fr. 9,700 

46,500 

20,500 

25,000 

Ce chapitre renfermait , au budget de t8,i5, deux articles s'élevant à 
-45,000 fr. Cette année il se divise en quatre articles subdivisés en plusieurs 
littera et présente une augmentation de dépense de 56,5001 le cbiŒre total 
s'élevant à 101,500 fr. 
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La i)e et la 6° sections rejettent toutes les augrnontatious portées au chap, VII. 

La 4e section émet un vote semblable, en demandant qu'on en revienne au 
crédit de l'année dernière. 

L'art. t= est adopté par les 1re et 26 sections et rejeté par la 5°. 

L'art '2 est adopté par les 1 =, 2° et 5° sections. 
li en est de même de l'art. 5 et de l'art. 4. 

La section centrale s'est livrée à un examen détaillé des propositions de 
crédits nouveaux et d'augmentations de crédits renfermées au chap. VII. Elle 
i; 'est trouvée cependant dans l'impossibilité <le faire connaître ses résolutions. su 1· 
chacun des lütera de ce chapitre, attendu qu'elle manquait d'éléments et de 
points de comparaison pour déterminer dans quelle proportion devraient 
être réduites les allocations portées à ce chapitre. Cependant elle rejette 1 
comme l'ont fait toutes les sections, l'augmentation de crédit destinée à rétri 
buer l'inspecteur du service civil de santé. Elle ne s'est point rendu compte de 
ce que peut être, en Belgique, l'inspection du service civil de santé. L'inspec 
tion des pharmacies, des localités où se déclarent des maladies épidémiques 
ou contagieuses et des lieux destinés à être convertis en cimetières est faite 
par les membres des commissions médicales, et la section centrale ne pense pas 
qu'il y ait lieu <le rien changer à ce qui a été fait jusqu'à présent à cet éffai·d. 

La section centrale aurait voulu, dans le but de s'éclairer, prendre con 
naissance de l'arrêté royal du 18 septembre 1845, qui doit avoir organisé le 
service de santé civil et fixé les attributions de l'inspecteur de ce service, mais 
elle l'a vainement cherché au Iïlonùeur et au Bulletin. oflù.,-.-iel. En l'absence 
d'autres reuseignemeuts, elle n'a pu voir dans cette création nouvelle qu'une 
cause de nouvelles dépenses, sans utilité appréciable. 

La section centrale a exprimé, à cette occasion, le désir que le Gouverne 
ment évite, à l'avenir, de créer <les fonctions'et de prendre des mesures donnant 
lieu à des dépenses nouvelles, avant d'avoir obtenu de la Législature les crédits 
nécessaires. li ne convient point de soumettre ces mesures aux Chambres, 
alors que des engagements sont pris et que les questions ne sont plus entières; 
il ne convient pas davantage de s'exposer à ce que des arrêtés royaux soient 
indirectement annulés par le rejet des allocations nécessaires à leur exécution. 

L'art. 2 est relatif aux commissions médicales provinciales. Il présente a vec 
l'article suivant un total de dépenses s'élevant à 66,600 fr. et un excédant de 
49,500 Fr., sur l'allocation portée au buduet précédent) qui n'était que de 
27,000 fr. 

Les motifs donnés par le Gouvernement pout justifier celte m.1rrmentalion 
considérable <le dépenses, n'ont pas été trouvés suffisants par la section centrale. 

L'on allègue que le travail des commissions médicales provinciales est de 
plus en plus considérable, tandis qu'il est avéré, au contraire, que ces commis 
sions ont été dépouillées <le leurs principales attributions, d 'une part par la loi 
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du 27 septembre 1855, sur l'instruction publique, qui, leur enlève le droit de 
recevoir les accoucheurs, tant des villes que des campaanes, les oculistes, etc., 
et d'autre p,ut par l'institution de l'Académie de médecine, qui a naturellement 
transféré ù ce corps savant l'examen de toutes les questions scientifiques sur 
lesquelles le Gouvernement a besoin d'être éclairé. Ainsi donc, si l'importance 
des travaux des commissions provinciales de médecine devait avoir quelqu'iu 
fluence sur le montant de l'allocation qui les concerne, il y aurait plutôt lieu 
de la diminuer que de l'augmenter, comme on le propose. 

Au litt, C de l'art. 2 on demande une somme de 15,000 fr., pou,• droit de 
présence auo: eœamens et au» réunions ordlnai'res et f1·nis d'anal!Jses. 

11 n'était dépensé les années précédentes, tant pour cet objet que pour les 
indemnités de déplacement à accorder aux membres externes des commissions, 
qu'une somme de 9,500 fr. environ. Il importe de reproduire ici les motifs 
donnés pour justifier celte augmentation. 

u Jusqu'à présent, lisons-nous, à la page 160 des Développements du, budget 
>> de l'lntérie'ur1 les sommes payées pour examens et visa des diplômes, sour, 
n aux termes des dispositions ministérielles de l'ancien Gouvernement, versées 
n dans la caisse des commissions, au lieu de l'être dans celles de l'État, et en 
>> vertu des mêmes dispositions, les membres des commissions prélèvent sur 
>> ces sommes, à titre de droi: de présence, un tantième fixé par les rèfflements 
» sur la matière; l'autre part, appartenant au Gouvernement, reste dans leur 
» caisse. 

>i Celte marche étant tout à fait irrégulière, en présence des règles actuelles 
» de la comptabilité de l'État, il a été jugé nécessaire de l'abandonner et de 
» revenir aux principes qui régissent celte matière. Ainsi, les sommes à payer 
>) pour les examens 1 qui sont encore dans les attributions des commissions 
» médicales 7 devant désormais être versées au trésor, la dépense qui résulte 
>) des frais de vaccation des membres a été portée au budget, La partie du 
» chiffre qui y figure pour ce service est basée sur une moyenne des frais de 
» présence, pendant une période de six années. » 

Les droits de ,,.-isa des diplômes, accordés aux commissions médicales par 
l'arrêté du 51 mai 1818, et dont on propose d'opérer désormais le versement dans 
les caisses de l'État, ont cessé d'être perçus depuis longtemps. Quant aux droits 
d'examen, il:; doivent avoir éprouvé la progression décroissante qu'ont subie les 
examens passés devant les commissions médicales depuis fa loi du 27 septem 
bre 1855. Il y aurait donc tout à perdre pour le trésor, si;en échange du pro 
duit de ces droits, l'on accordait aujourd'hui aux examinateurs des commis 
sions médicales provinciales une sorte de dotation fixe sur le budget de l'État. 

La proposition faite à la Chambre aurait en quelque sorte pour résultat de 
changer en fonctions rétribuées un mandat essentiellement gratuit. Les mem 
bres des commissions médicales ne reçoivent que des frais de route el de 
séjour. 

Quant aux droits de diplôme, ils constituent une indemnité casuelle tout à 
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fait subordonnée au nombre des diplômes à délivrer, et qui ne peuvent être 
convertis en un droit sur le trésor public, lorsque la cause qui les a fait établir 
vient à cesser. 

Les seules dépenses que la section centrale puisse admettre de ce chef sont 
celles résultant des droits de présence aux réunions et des frais de déplacement 
des membres externes des commissions, et il peut d'autant moins y avoir lieu 
d'en proposer l'augmentation, que le revirement survenu clans les attributions 
des commissions provinciales est loin d'exiger un plus grancl nombre de réu 
nions que celles qui ont eu lieu jusqu'à présent. 

La section centrale a été frappée de l'élévation du chiffre porté lit. D) destiné 
aux frais de roule et de séjour des membres des commissions médicales pour 
inspection des pharmacies) des localités où se déclarent des épidémies, etc., 
chiffre qui s'élève à la somme de 251300 fr.1 tandis qu'il n'a été dépensé pour 
cet objet, les années précédentes, qu'une somme de 16 à 1,700 fr. Si l'aug 
mentation considérable de crédit demandé résulte d'innovations à introduire 
dans l'inspection des pharmacies, il conviendrait d'y surseoir jusqu'à ce que la 
loi annoncée depuis longtemps pour régler la police et le régime des phar 
macies, soit intervenue. 

La section centrale n'a point cru devoir admettre, en faveur de l'Académie 
de médecine, une augmentation qu'elle ne trouve point suffisamment justifiée. 
Elle a cru devoir s'opposer, même en ce qui concerne ce corps savant, à cette 
tendance qu'éprouvent tous les services publics, toutes les institutions, à élar 
gfr la place qu'ils occupent au budget des dépenses. Quelle que soit du reste 
la dotation qui lui sera faite, l'Académie de médecine saura remplir l'objet de 
son institution. Animée de l'amour de la science, elle trouve la principale 
récompense de ses travaux dans leur utilité même et dans l'honneur qui lui en 
revient. 

Pour se résumer, la section centrale, qui s'est trouvée dans l'impossibilité 
de foire des propositions spéciales sur chacune des allocations du chap. Yll', 
déclare: 

Qu'elle ne peut, pour le moment, admettre aucune des augmentations de 
dépense proposées à ce chapitre; 

Qu'elle rejette définitivement: 1° l'augmentation de crédit relative à l'in 
spection du service civil de santé; 2° l'allocation destinée à payer, aux exami 
nateurs des commissions provinciales, une rétribution sur le trésor, en échange 
des droits de 1,ùa et de diplôme qui, jusqu'à présent, leur ont été acquis; 
5" l'augmentation de dotation de l'Académie de médecine. 

Elle admettra les augmentations de crédit nécessaires pour subvenir aux frais 
de réunion des commissions médicales et aux frais de ·rnyage de ses mem 
bres, lorsque l'insuffisance de l'allocation actuelle sera mieux démontrée. i\1. le 
Ministre de l'Intérieur aura l'occasion de fournir ces renseignements lorsqu'il 
présentera aux Chambres la demande de crédit supplémentaire annoncée par 
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lui, pour solder les dépenses des commissions médicales, pendant les années 
précédentes. La section centrale désire que ces renseignements soient complets 
et de nature à faire apprécier l'étendue des services que rendent les commis 
sions médicales. La production des rapports annuels auxquels ces commissions 
sont obligées, et l'indication du nombre des séances tenues pa1· chacune d'elles, 
du nombre de candidats qui se sont présentés pour être admis à l'exercice de 
diverses branches de l'art <le uuérÎI\ ne sera pas sans utilité. 

CHAPITRE VIII. 

l'êtes nationales. 

ARTICLE UNIQUE. Frais de cé{ébrati'on. des fêtes nationales . fr. 50,000 

Adopté sans observations. 

CHAPITRE IX. 

Eaux de Spa. 

ART. ter, Traitement du, contrôleur des jeux et autres dépenses. fr. 2,220 

ART. 2. Fraù; de réparatù1n des monuments de la commune de Spa. 20,000 

La 5e section demande qu'en cas de renouvellement du bail des jeux , le 
Gouvernement stipule qu'il pourra résilier quand il le jugera convenable. 

La 1re section demande si l'époque de l'expiration du bail coïncide avec la 
suppression des jeux d'Aix-la-Chapelle. Elle demande si, en cas de renouvel 
lement du bail, il n'y aurait pas lieu de stipuler qu'une partiedes bénéfices pro 
fitera aux pauvres de la commune. Elle s'enquiert si la somme portée à l'art. 2 
est utilement employée, et si les travaux sont surveillés par un architecte du 
Gouvernement. 

Les autres sections adoptent purement ·el simplement. 

Le Gouvernement a répondu aux observations des jre et Se sections par une 
note ainsi conçue : 

« Les concessionnaires ne pourraient souscrire une pareille stipulation ( la 
» faculté de résilier à volonté) <[UÎ serait de nature à compromettre 3-ra·vement 
» leurs intérêts. Pour répondre aux intentions exprimées par plusieurs sections, 
» le Gouvernement pourra assigner à la nouvelle concession une durée moins 
>> longue que celle fixée par le contrat de 1822, laquelle est de 25 ans. 

» La concession actuelle des jeux de Spa expire à la fin de 1847. Celle des 
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>> jeux d'Aix-la-Chapelle n'expire qu'en 1853. Si les jeux doivent être supprimés 
» dans cette dernière ville, ce ne pourra être avant cette époque. 

>> En cas de renouvellement du bail, le Gouvernement examinera avec atten 
}) tion s'il y a lieu de stipuler qu'une partie des bénéfices soit prélevée au 
>) profit des pauvres de la commune. 

>> Tous les travaux ont été exécutés d'après les plans et sous la surveillance 
)> d'un architecte du Gouvernement. Les subsides de l'État servent à rernbour 
» ser successivement à la ville de Spa les avances qu'elle a faites pour couvrir 
» une partie des dépenses occasionnées par ces travaux.>> 

Les déclarations qui précèdent ne sont point conformes à celles qui ont été 
faites par M. le Ministre de l'Intérieur dans la discussion du budget de 1845. 
Voici comment M. le Ministre de l'Intérieur s'exprimait à cette époque : 

cc Si le Gouvernement prussien abolissait les jeux. à Aix-la-Chapelle, il serait 
» bien difficile de ne pas les abolir à Spa ; nous verrons ce que fera le Gouverne 
>) ment prussien en ce qui concerne les jeux d'Aix-la-Chapelle. Si"l'on mai'l1tùmt 
)> les jeua: de Spa dans deuœ ans) i'l ne faudra pw; trop se lier? 1:l faudra que 
>> l'on p'U,i"sse abolfr les feua: a Spa1 s'i'ls sont aboli» à Aùr:-la-Chapelle. Alors 
» i"t n'y aura plus deje·wc at« delà du Rh1:n. » 

La majorité de la section centrale a cru devoir rappeler cet enga3ement pris 
par le Gouvernement. Elle ne pense pas qu'il entre dans l'intention de M. le 
Ministre de l'Intérieur de s'en écarter et ne concevrait pas qu'il se mît dans la 
situation de devoir maintenir les jeux de Spa, si ceux. d'Aix-la-Chapelle étaient 
supprimés. 

La section centrale adopte ensuite les art. 1 et 2 du chapitre IX. 

CHAPITRE X. 

CoDStru.dion et restauration d'hôtels provlnela.m. 

AaT. ter. Deueième quart d'une somme de 200,000 fr. pour frais de construc: 
tion. d'un hôtel powr l'administration provi"ncialeduLu::cembouty 
à Arlon . . . • • . fr. 50,000 

Adopté sans observations par les sections et par la section centrale. 

AaT. 2. Deuaséme tiers d'une somme de 400,000 fr. allouëe par la loi du 
18 mai 1845, pour pourvoir à la dépense des traoau» -,,écessafres 
pour la restauration du palm:s de Li'ége, etc. . fr. 155,000 

Adopté par les sections et par la section centrale. 
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CHAPITRE XI. 

École de médecine vétérinaire et Société d'agrlcmlt11.-e de Brnxellcs. 

ART, jer.A.Ecolodemédeoi"nevétér·inai?-eet d'agrimtltiere de l'État, fr. 149,500 
B. Jitry d'eœamen poiw la médecine vétérinafre • 4,000 

Total. . fr. 153,500 

Le crédit alloué au budget de 1845 n'était que de 124,000 fr. Cette année il 
est demandé 28,920 fr. en plus" Cela provient de ce que l'on n'a porté au 
budget précédent que le crédit nécessaire pour 10 mois, tandis qu'il est demandé 
ici pour l'année entière. 

La t= section demande que la section cent raie se fasse produire le rapport 
du jtu-y et qu'il soit déposé sur le bureau avant la discussion. La 2° demande 
si le moment n'est pas venu de réorganiser l'école par une loi. La 5e n'accorde 
le crédit que pour 6 mois, parce que le rapport ,promis n'a point été fourni. 
La 4° adopte. La 5e demande aussi le rapport promis. 

M. le Ministre a fait connaître, en réponse aux observations des sections : 

u 1° Que le rapport du jury d'examen de 1844 a été produit l'année dernière 
» à la Chambre, qui le possède encore; 

» '2° Que les projets de loi sur l'organisation de l'école vétérinaire et d'agri 
» culture et sur l'exercice de la médecine vétérinaire seront soumis à la 
» Chambre dans quelques jours, qu'ils sont achevés et ne demandent plus 
n qu'une simple révision. )> 

La section centrale a pensé que, dans cette situation des choses, elle ne pouvait 
point se prononcer sm- les crédits demandés pour l'école vétérinaire. 

L'année dernière la Chambre, justement émue des vices et des abus qui lui 
avaient été signalés dans l'organisation de cet établissement, ne consentit à 
voter les sommes nécessaires à son maintien que sur l'assurance qui lui fut 
donnée par le Ministre, qu'une enquête serait faite par lui et un rapport 
présenté à la Chambre sur cette affaire. La Chambre n'accorda même qu'une 
partie du crédit nécessaire, afin de se ménager la garantie que les promesses de 
M. le l\linistre ne seraient point oubliées. 

Le rapport si formellement promis n'a point été fait, et la section centrale 
peut d'autant moins considérer comme un équivalent l'annonce d'un projet de 
loi pour ré1.3ler l'organisation de l'école vétérinaire, que rien ne prouve que ce 
projet de loi fera disparaitre les griefs élevés contre cet établissement. Si l'école 
devait se borner, comme par le passé, à former des médecins vétérinaires, il 
est évident c1ue la dépense qu'elle occasionne ne serait point en rapport avec 
son utilité. Le pays est suffisamment pourvu de jeunes vétérinaires, comme 
l'attesteraient au besoin la diminution du nombre des élèves de l'école et la 
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• résolution prise par plusieurs conseils provinciaux de retrancher de leurs 

budgets les subsides destinés à la formation de nouveaux sujets, Il suffira 
désormais de pourvoir aux vides, peu nombreux, qui surviendront dans leurs 
ranr,s) el la formation de huit ou dix médecins vétérinaires nouveaux qui 
pourraient être annuellement nécessaires à cet effet ne suffirait point pom· 
justifier la dépense élevée à laquelle donnerait lieu le maintien de l'école. Il 
faut }}.\)tir cela que cet établissement rende des services d'une autre nature, qu'il 
réponde aux besoins d'une instruction agricole, appropriée à la situation du 
pays. La section centrale a donc cru devoir suspendre son vote jusqu'à ce 
qu'elle eût reçu de M. le Ministre de l'intérieur les apaisements dont elle a 
besoin. 

1\1. le Ministre a fait connaître à la section centrale, dans sa séance du 
25 janvier, que l'enquête promise par son prédécesseur était faite, qu'il s'occu 
pait du rapport auquel cette enquête devait donner lieu, qu'il le présenterait à 
la Chambre avant la discussion du budget. 

D'après l'assurance donnée par M. le Ministre et dans l'espoir que la Chambre 
sera saisie <l'un projet de réorganisation de l'école vétérinaire sur de nouvelles 
bases, elle adopte le chiffre porté au budget. 

ART. 2. Subside a la Société d'Horticultur» de Bruœelles . 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

. fr. 24,000 

CHAPITRE XII. 

A&ricuHure. 

AnT. t=. Fonds d'agrùmlture 

ART. 2. Encouragements à l'a9rioultwre. 

fr. 250,000 

fr. 515,000 

La t= et la 6° sections désirent que M. le Ministre donne des explications 
sur les mesures prises contre l'épizootie et pour rétablir le fonds d'agriculture. 
Elles demandent l'état des imputations faites en 1845. La 5° section forme la 
même demande. · 

La 4e section demande encore que les chevaux de luxe soient frappés, à 
l'entrée, d'un droit protecteur et que la remonte de la cavalerie se fasse au 
moyen des chevaux indigènes. 

Toutes les sections adoptent. 

Les renseignements demandés ont été fournis. Ils sont imprimés à la suite 
du rapport ( annexe G). 

:M. le Ministre a donné également les explications qui lui étaient demandées 
sur les mesures prises par lui pour le rétablissement du fonds d'agriculture. 

7 
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• On trouvera reproduites, à la suite du rapport, la circulaire qu'il a adressée, 

ë.l cet effet, aux députations provinciales et une notice indiquant les résolutions 
prises par chacune d'elles. ( Annexes Il et I.) 

Au vœu exprimé par la 4° section, que la remonte de la cavalerie se fasse 
au moyen de chevaux indigènes, 1\1. le Ministre a répondu par la communi 
cation suivante : 

<( Déjà , cette année, d'accord avec le Département de la Guerre, une 
>> remonte de chevaux indigènes a pu être faite pour notre année; 54 chevaux 
>l de selle ont été envoyés dans les différents régiments, qui eu ont été très 
» satisfai ts. 

>> La possibilité de remonter notre cavalerie dans le pays n'est plus un pro 
>> blème. - La question est résolue. - Mais il est indispensable que l'admi 
>> nistration établisse un dépôt où elle placera de jeunes chevaux de trois ans, 
» pour y être préparés à entrer au l'é3iment, à quatre ans. 

)l Des propositions seront faîtes aux: Chambres dans le courant de cette 
» session, pom· mettre le Gouvernement à mème de réaliser cette importante 
» institution, que le Ministère de la Guerre appelle de tous ses vœux , comme 
)> leprouve l'extrait ci-joint d'un rapport qu'il vient d'adresser au Ministère de 
>> l'Intérieur ( annexe J) La consécration du principe de la remonte de notre 
» cavalerie par le cheval indigène, l'établissement d'un dépôt, où l'on réuni 
>) rait les jeunes chevaux pour les livrer ensuite à l'armée, auraient les censé 
>> quences les plus avantageuses au pays1 qui serait bientôt affranchi du tribut 
» énorme qu'il paye annuellement à l'étranger et qui viendrait grossir le capital 
}) agricole et concourir ainsi à faire prouresser l'agriculture. » 

La section centrale pense c1ue les vues énoncées méritent de fixer l'attention 
des Chambres, mais qu'il y a lieu d'attendre, pour en faire l'objet d'un examen 
spécial, les propositions que le Gouvernement a l'intention de vous soumettre. 
Elle espère que ces propositions seront accompagnées de tous les éclaircis 
sements propres à en faire apprécier l'utilité. On ne peut marcher avec Lrop 
de circonspection lorsqu'il s'agit d'entrer dans la voie de dépenses nouvelles. 

La section centrale avait demandé des renseignements sur la destination des 
crédits relatifs à l'agriculture. 

Il a été répondu à ce désir par l'envoi d'un état des dépenses à faire 
( annexe K) accompagné d'une note pour M. le Ministre de l'Intérieur, que 
nous croyons nécessaire de reproduire : 

(( Par la lecture de la note ci-jointe, contenant des renseignements réclamés 
» par la section centrale, M. le i\linistre remarquera que le détail des dépenses 
» portées au chap. Xll, art. t«, présente une somme de 10,000 fr. de plus 
}) que celle qui a été demandée au budget. 

}) J'avais réclamé cette augmentation pour couvrir les frais du conseil supé 
>> rieur d'agriculture. Elle est indispensable pour assurer la marche du service, 
>, pour lequel je n'ai demandé que les sommes rigoureusement nécessaires. 
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)) A l'art. 2 du même chapitre, il y aura éffalemcnt un déficit de 15,000 fr. 
11 Celle somme est absolument nécessaire pom donner à l'affrÎculturc les petits 
)) encoura5ements que l'on veut bien lui accorder. 

>> J'avais é1_plcmcnt demandé une augmcntatiou t\ cet article pour cet objet. 
>i Elle m'a été refusée. 

n Une somme spéciale de 24,000 fr. avait encore été demandée pour un 
u essai de défrichement à foire des bruyères d'une commune de la Campine. 

» Ce travail est sur le point d'être mis à exécution, en vertu de la promesse 
n faite pa1· le Ministre de l'Intérieur à son collègue des Travaux Publics. 

>> Si les fonds ne sont point demandés, il sera impossible de donner suite ù 
r, un projet qui présente un caractère de luntte utiïüé et auquel beaucoup de 
>> membres de la Chambre s'intéressent, parce que c'est le prélude des mesures 
,, propres à fertiliser la Campine. 

• 
>> 1\1. le Ministre a peut-être pensé qu'il était possible d'imputer ces diverses 

» dépenses sur les fonds votés l'année dernière et dont on a reproduit le 
u chiffre au budget de 1846. Mais cela est impraticable; il y aura an budget 
}> de 1845 un déficit <le 101000 fr. environ, pour 1~ payement de dépenses 
>> obligatoires. 

n Le budget de 1846 présentera le même déficit, si cet article n'est point 
» majoré. La plus sévère économie préside à la distribution de ces fonds. 

>> Pour les considérations que je viens d'énumérer et afin d'éviter les repro 
» ches auxquels sera exposée l'administration, je crois devoir insister tout 
n particulièrement auprès de 1\1. le i\Jinistre pour qu'il demande à la section cen 
» traie de rétablir les sommes du chap, Xll au chiffre des besoins, c "est-à-dire, 
» l'art. 1 cr à 2.60,000 fr. et l'art. 2 à 550,000 fr. >> 

La section centrale n'a pas vu sans surprise l'annonce d'un déficit de 
15,000 fr. que l'on se propose de dépenser en plus que le crédit volé par les 
Chambres à cet ai-ticle du budget, et cela, dit-on, pour donner à l'agriculture 
les petits encouragements qu'on veut bien lui accorder, c'est-à-dire pour 
effectuer des dépenses qui n'ont rien d'imprévu ui d'obligatoire. 

Avec de pareils principes le vote des budgets deviendrait une formalité illu 
soire, et il serait inutile que le Gouvernement demandât aux Chambres de dé 
terminer le montant de crédits qu'il se croirait toujours en droit de dépasser. 

La section centrale n'a pascru qu'une pareille énonciation pût être passée sous 
silence, et elle exprime la confiance que M. le Ministre de l'Intérieur actuel 
introduira, dans la direction des affaires, des principes plus conformes à nos 
institutions et au respect qui leur est dû. 

La note adressée à 1\1. le Ministre de l'Intérieur annonçait l'intention de réa 
liser, dans le courant de l'exercice prochain, plusieurs dépenses nouvelles pom· 
lesquelles il eût été nécessaire de porter à 260,000 fr. _l'art. 1 cr du chap. XII, 
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et ù 350,000 fr. l'art. 2, c'est-à-dire d'augmenter de 47,000 fr. les allocations 
relatives à l'agriculture. M. le Ministre de l'Intérieur n'ayant pas déféré au 
désir qui lui était exprimé de lui voir prnposer à la Chambre ces augmen 
tations de crédit, la section centrale a dù en conclure que son intonuou 
n'était pas de réaliser les projets énoncés dans la note. Elle croit donc inutile 
de les discuter pour le moment, et elle espère qu'aucun acte ne sera posé qui 
soit de nature à rien préjuger dans la question des essais de défrichement ù 
opérer par le Gouvernement qui, selon elle, est de nature à rencontrer les 
objections les plus sérieuses. 

L'attention de la section centrale est appelée sur la destination que reçoit le 
chiffre de 250,000 fr. formant le fonds d'agriculture. Une partie considérable 
de cette somme est employée en indemnités pour perte de chevaux servant aux 
vigilantes, au roulage et aux voitures publiques, plus disposés que d'autres à 
contracter toutes espèces de maladies, à cause du réffime et des mauvais trai 
tements auxquels ils sont soumis. li résulte, en effet, d'un état des imputations 
faites sur cet article du budget, que le nombre d'indemnités pour perle de 
chevaux est beaucoup plus 3rand dans la province de Brabant que partout 
ailleurs. La section centrale croit utile de soumettre cette observation à la 
Chambre. 

La section centrale a remarqué que, sur le crédit de 515,000 fr. destiné aux 
encouragements à l'agriculture, il a été dépensé 6,416 fr. seulement en 1845~ 
en primes pour les étalons indigènes, et que l'on ne se propose de dépenser en 
1846 que 10,000 fr. pour cet objet. Parmi les encouragements accordés pou1· 
l'amélioration de la ra.ce chevaline, ceux qui ont pour but de l'améliorer par 
elle-même, et qui s'adressent aux étalons indigènes, sont assurément les plus 
efficaces et les plus profitables à l'a3riculture. Les .~"10 (les poulains qui renou 
vellent chaque année notre population chevaline doivent leur naissance ù des 
étalons indigènes, tandis que les étalons étrangers, appartenant à l'État, en 
fournissent à peine la centième partie. 

L'emploi fait de cette allocation du budget a d'autant plus lieu de surprendre, 
qu'un arrêté royal, en date du 7 octobre 1840, a créé un fonds spécial de 
50,000 fr. qui devait être employé exclusivement aux primes pour les étalons 
du pays. Il est regrettable que cette mesure ne reçoive point son exécution, et 
que la somme de 50,000 fr. soit absorbée aux deux tiers, avec la majeure 
partie des fonds destinés à l'encouragement de I'agriculture, à des dépenses 
d'une utilité beaucoup moindre, auxquelles donnent lieu les courses de 
chevaux, l'achat et l'entretien d'étalons étrangers, etc. 

CHAPITRE XIII. 

1111u~e. 

ARTICLE UNIQUE. Fraie d'impression. des ùstes alphabét-iq·ues. , 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 
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CHAPITRE XIV. 

Garde civique. 

ARTICLE UNIQUR. Fraie de voyflge de l'iwpeoteur général de la garde 
oi·vi·guo) des aides de camp qui l'acoompagne1tt) et 
frais de bureau de l'état-major). achat, réparations 
et entretier: des armes et ëquipemense de la garde 
cicique. fr. 20,000 

Adopté. 

CHAPITRE XV. 

ARTICLE UNIQUE. Récompenses lumorifiques et pécuniaires po1.w actes 
de dévouement et de cour-age . fr. 7,000 

Le crédit du budget de 1845 n'était que de 5,000. 11 y a par conséquent 
2,000 fr. d'augmentation. Elle est motivée sur l'insuffisance des allocations en 
1845 et 1844, qui mettront le Gouvernement dans la nécessité de demander 
des crédits supplémentaires. 

Le chiffre de7,000 fr. a été adopté sans observations par toutes les sections 
et par la section centrale. 

CHAPITRE X VI. 

l..égion d'Donoeu •• et Croix de ller. 

AaT. fer. Dotati"ott en faveur de legionnaires et de veuves rie légion 
noires san« fortu ne, et pension. de J 00 fr. nua: dét;orés 
lie/a Croùc rie Fer, '110n pensùmne1J d'autre clief; q1ei 
sont dans le besoin fr. 90,000 

Adopté. 

ART. 2. Subside au, fonds spécial des blessés de Septembre .. fr. 20,000 

La somme qui figumjt de ce chef au budget de 1845 n'était que de 10,000fr. 
Cela tient à ce que le fonds spécial provenant de dons et <le souscriptions re 
cueillis en 1830 el 1851 est épuisé depuis la fin du mois de juillet dernier; le 
crédit de 10,000 fr., alloué au budget <le 1845, était destiné aux dépenses du 
deuxième semestre. 

8 
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On a désiré savoir si on prélève sur le crédit porté à l'art. 2 du chap. XVr, 
les sommes nécessaires pour payer le secrétaire de la commission d'administra 
tion du fonds spécial, et s'il ne serait pas possible de faire la distribution direc 
tement et sans l'intervention <le celle ancienne commission. 

Voici la réponse qui a été faite à cette question : 

« L'on prélève sur le crédit de l'art. 2 du chap, XVI les frais d'adrninistra 
>1 tion nécessaires. La distribution des secours se fait aussi directement que 
» possible par l'administrateur du fonds spécial, en même temps secrétaire de 
,1 la commission des secours. 

» Ce fonctionnaire a mis de tout Lemps dans ce service un zèle et un dévoue 
>> ment tels, il a en outre acquis une si grande connaissance de la position des 
>> blessés, qu'il serait très fâcheux de devoir se passe,· de son concours. n 

L'article a été adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

CHAPITRE XVII. 

AllTICLt UNIQUE. Frai« d'eœeoution de la loi du te, mai 18,12, rela 
tive aux indernni'te·s <l accorder pow,· pertes 
causëes par les éi,énements ae 9uerre. fr. 45,000 

La t= section demande à connaître le degré d'avancement des travaux de 
la commission de liquidation de ces indemnités. 

La 5° demande le détail du litt. A en 1844 et 1845 et désire savoir si des 
membres des Chambres touchent de ce chef des indemnités pendant la session 
législative. 

M. le l\Iinistre a transmis en réponse à ces observations, la note suivante : 

« Les membres de la commission <le liquidation ont touché par mois, en 1844 
,, et 1845 : 

,, Le président. 
n Les membres effectifs 
)) Les suppléants . 

» Ces indemnités ont été allouées par arrêté royal du 2 mars 1845. 

. fr. 425 
250 
215 

» Un seul membre de la Chambre des Représentants fait partie de la corn 
" mission. 

» La loi du 1 cr mai 1842 ayant été discutée en comité secret, le Gouverne 
>> ment a dû, pour en assurer la sévère application 7 comprendre dans la corn 
)> mission des membres de l'une et de l'autre Chambre. 

» Le Gouvernement n'a eu qu'à s'applaudir de celte détermination, qui a eu 
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» pour résultat d'aider à mieux préciser l'esprit de la loi et d'abréger la durée 
» des travaux. 

n Si l'on n'avait point indemnisé les membres de la commission, on n'aurait 
» trouvé personne qui consentît à se charger, pendant trois ans, d'un travail 
>) aussi aride que l'examen de plus de 9,000 dossiers, et qui devait donner lieu 
)> à plus de 18,000 rapports. >> 

D'un autre côté, M. le Ministre a communiqué à la section centrale une 
dépêche de M. le commissaire du Roi auprès de la commission de liquidation 
(annexe L), qui fait connaître avec précision la nature et l'étendue des travaux 
dont elle est chargée et leur état d'avancement. Ces renseignements permet 
tent de croire que la commission n'est pas éloignée du terme de ses opéra 
tions. 

La section centrale a voté la sommede 45,000fr., montant des différents litt. 
de l'article unique du chap. XVJI. 

CHAPITRE XVII (ANCIEN). 

ComDJ.erce. 

Les différents articles de dépenses de ce chapitre ont. été transférés au budget 
des Affaires Étrangères, par suite du changement d'attributions survenu 
entre ce Département et celui de l'Intérieur. 

CHAPITRE XVIII. 

lodu5trle. - Dépettse• dlr:erse• pou•• le soutien el le dét:eloppe,,,.ettl 
de l'i11tf•••t1•ie. 

ART. ter. A. Achats de modèles et rie métiers perfecUonnés; frais 
d'inspection des etablissements dangereutJJ ou insa 
lubres; frais d' eœpertise des machines pour lesquelles 
on réclame l' eœemption. des droits d'entrée~ etc. . fr. 50,000 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

B. Subsides a des ecoles industri·elles et a des ateliers d'apprentissage. fr. 50,000 
Adopté. 

C. Subsides en faveur de l'industr-ie Hn-ière et de la classe des tisser 
ands et des fileuses; exécidùn, de dioerse« mesures proposées par 
la commission d'enquête; distribution de métiers, etc. . fr. '150,000 

Les différentes sections ont adopté cet article; la 4e avait demandé un compte 
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détaillé de l'emploi qui a été fait de cette allocation en 1845. Quoique 
cet état n'ait point été produit, la section centrale, dans l'espoir que cette 
omission sera réparée et qu'elle sera mise à même d'apprécier l'utile emploi 
qui est fait de ce fonds, déterminée du reste par les circonstances exceptionnelles 
du moment, a voté le crédit. 

Elle croit cependant devoir rappeler qu'une partie de cette allocation ne 
peut être que temporaire, qu'elle n'a été portée de 75 à 150,000 fr., sur une 
proposition due à l'initiative de plusieurs membres de la Chambre, que d'après 
l'assurance donnée, que l'augmentation de crédit était particulièrement destinée 
à distribuer aux tisserands des Flandres des métiers perfectionnés, dépense qui 
doit nécessairement avoir un terme. 

Les art. 2 et 5 sont adoptés sans observations. 

CHAPITRE XIX. 

Instruction publique. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR. - Ul'llVERSlTÉS DE L'ÉTAT. -- JURYS n'mrAMEJ.'I. - CONCOURS 

UNIVERSITAIRES. 

ART. ter. A.. Traitements des [onotùmnaires et employés des deuœ 
u,ni·versités. . fr. 485,000 

Adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

B. Bourses et médailles . fr. 56,800 

Adopté. 

C. Subside pou1· le matériel des deux univenités . fr. 100,000 

Une section ayant demandé des explications sur l'emploi de ce crédit, il a 
été répondu : 

« Les dépenses imputables sur ce crédit étant à peu de chose près les mêmes 
» chaque année, on croit pouvoir se référer à l'état détaillé qui a été joint au 
» rapport sur l'allocation des universités de l'État pendant l'exercice 1844; ce 
» rapport a été déposé sur le bureau de la Chambre des Représentants, dans la 
» séance du 6 février 1845 , et porte le n° 158; l'état dont il s,agit indique 
» l'emploi du crédit de 100,000 fr. pour ladite année.» 

Ce littera a été adopté par toutes les sections et par la section centrale. 

ART. 2. Fra-es des jurys cl_' eaamen pour les grades académiques. . fr. 64,100 

Un membre exprime le désir que le Gouvernement communique à la Chambre 
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les rapports des corps universitaires sur les matières qui doivent faire l'objet 
des examens, rapports qui ne lui sont connus 'jusqu'à présent que par l'ana 
lyse qui lui en a été présentée. - La section centrale demande que M. le 
Ministre veuille bien déposer ces pièces sur le bureau pendant la discussion du 
budget de l'intérieur. 

L'article est adopté. 

Ain. 5. Dépenses du concours uniuersitaire . . fr. 15,000 

Adopté. 

ENSEIGNEIUEN'l' MOYEN. 

A1n. 4. Frais rl'i"11spevûon des athénées et colléges . fr. 12,000 

Cette allocation présente une augmentation de 4,700 sur celle qui figurait 
au budget précédent. « Elle se justifie, est-il allégué à la colonne d'observa 
)> tions, par la nomination d'un inspecteur permanent des athénées et colléges, 
» Aux termes de l'arrêté royal du 27 aoùt 1845, qui a pourvu à ces fonctions, 
» le Gouvernement adjoindra des inspecteurs spéciaux à l'inspecteur perma 
,, nent. Ces inspecteurs spéciaux, qui ne rempliront qu'une mission temporaire, 
» ne recevront pas de traitement; ils seront uniquement remboursés de leurs 
» frais de route et de séjour. Voici comment le crédit de 12,000 fr. sera 
» réparti : 

,, Traitement de l'inspecteur permanent, y compris l'abonnement, fr. 
)) Frais de tournées du même 

5,000 
2,500 

» Frais de tournées des inspecteurs provinciaux. 

Total. 

4,500 

. fr. 12.000 

La 2e section pense qu'il y a lieu de surseoir à toute nomination nouvelle, 
jusqu'à ce que le projet de loi sur l'enseignement moyen soit adopté. 

La Ge section s'abstient et trouve les émoluments de l'inspecteur général 
exagérés. 

La 5c section adopte ainsi que les autres sections. 

Il a été répondu ù l'observation de la 2e section par une note ainsi conçue : 

« La 2e section semble perdre de vue qu'il ne s'agit pas ici de nominations 
>> nouvelles à des fonctions permanentes. Il ne s'agit que d'inspecteurs tempo 
» raires, qui ne jouiront pas d'un traitement. On se réfère à la note (a), insérée 
» dans la colonne d'observations, page 157, du budget général des dépenses. 
» Dans cette note, il s'est glissé une erreur d'impression dans le dernier para 

>)> graphe ainsi conçu : Frais de tournées des inspecteurs promnciauœ, C'est 
,> eeaminateurs temporaires, qu'il faut lire. " 

9 
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La section centrale renouvelle ici les observations qu'elle a faites à l'occasion 
du service civil de santé, sur l'inconvénient que présente la création d11 fonc 
tions nouvelles avant d'avoir obtenu des Chambres les crédits nécessaires. 

Il y avait d'autant moins lieu de s'écarter en cette circonstance de cette rèste, 
que l'inspection des colléges est un des points essentiels à réuler par la loi sur 
l'instruction moyenne, dont le projet doit être présenté aux Chambres pen 
dant la présente session. Il importe de ne préjuger aucune des questions que 
doit présenter celte loi el de les soumettre entières à l'appréciation des 
Chambres. 

D'après ces considérations, la section centrale n'a point cru pouvoir admettre 
I'augrnentation de 4,700 fr. proposée à cet article. Le chiffre de 7,3001 flaurant 
au budget de 1845, est ensuite mis aux voix et adopté. 

ÂRT. 5. A. Subsides annuels auo: établissements d'enseignement 
moyen, concours, etc. • . fr. 

B. Subsides annuels aux établi'ssements d'ensd9nement 
industriel (école:,; de Gand., Vc'rviers, eta.;, autres que 
les écoles d' art et métiers et les ateliers rl'npprentissage. 

Total. . fr. 

169,500 

Cet article présente une augmentation de 10,000 fr. sur la somme votée au 
budget de l'année dernière. Elle est destinée à compléter le crédit de 
200,000 fr. demandé par i\l. le Ministre de l'Intérieur, lors <le la discussion de 
ce budget, et à la réduction duquel il n'a consenti que par la considération, que 
le quart de l'année étant écoulé, on pourrait réduire en conséquence les 
nouveaux subsides à délivrer. 

La 2e section demande que l'augmentation soit mieux j ustifiée et c1ue le 
tableau de répartition pour chaque établissement subsidié soit reproduit. 

La 4c section fait la même demande e1! ce qui concerne la répartition par 
province. 

Il a été répondu aux questions faites par les 2c et 4e sections par l'envoi de 
la note suivante: 

c( Par suite de la réserve faite pendant la discussion du budget de l'inté 
» rieur 1 exercice de 1845, réserve motivée sur l'époque déjà assez avancée 
)) de l'année où ce budget a été voté, le Gouvernement n'a pas accordé et n'a 
» pu accorder l'intégralité soit des allocations, soit des auirmenlations de 
,, subsides promis à divers établissements d'instruction moyenne. Les villes 
n intéressées ont été prévenues que'. pour le motif indiqué ci-dessus, le crédit 
n proposé dans le budget de 1845 avait été, du consentement du Gouverne 
» ment, réduit à 290,000 fr. pour ladite année, et qu'elles ne pourraient jouir 
» de la totalité du subside qu'en 1846. 
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» Ainsi l'athénée d'Anvers doit toucher en plus pour 1846 
» Le collége d'Ypres . 

>> Id. Nivelles 
>> 1d. Tirlemont. 
1i Id. Charleroy . 
1i Id. Mons 
>> Id. Liégé . 
>> Id. Huy 

,, L'athénée de Hasselt 
» Le collége de Dinant 

» Total. 

fr. 2,500 
750 
500 
500 
575 
500 
92J 
900 

t,600 
250 

. fr. 8,800 

1> Cette somme sera imputée sur les 10,000 fr. demandés. On se réfère, du 
11 reste, à la note (h), dans les colonnes d'observations, page 157 du budget 
n général des dépenses. u 

Les renseignements qui précèdent ne répondent point au désir exprimé par 
plusieurs sections, qui eussent voulu connaître le détail de la dépense totale 
par établissement et par province. 

U a été satisfait ultérieurement à la demande de la section centrale et l'état 
des imputations faites sur le litt. A de cet article, figure à la suite du rapport 
( annexe .hl). 

La section centrale a pensé que, d'après la discussion du budget de l'année 
dernière, il pouvait y avoir enga~ement pris par le .Ministre envers les colléges 
jusqu'à concurrence de la somme de 200,000 fr. demandée, et elle a en consé 
quence adopté ce chiffre. 

ART. 6. Indemnités aua: professeurs dérm:ssi·onnés des athénées et 
colléges. . . • fr. 5,000 

Adopté. 

El'ISElGNElHNT PlUU.IRB. 

ART. 7. A. F1·aùd'·impeclionenvertudelalo,idu23septembre 18-42. fr. 80,000 

B. Frais des deuœ écoles normales del' État. . 100 000 ' 
C. Frais ordinaires des écoles primaires supér·ieiere:,; . 81,000 

D. Dépense des cours -normauœ annexés a neuf écoles pn._ 
maires supérieures. 

E. Subsides aua communes pottr traitements au« ·instituteurs 

25,000 

communaux, et encouragements 

A reporter. 

250,000 

. fr. 556)000 
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Report .. fr. 556,000 

F. Subeides auo: communes pour construction, location et 
ameublement d'écoles . 100,000 

G. Secours a des instituteur» nëoessiteu«, sans emploi, a des 
veuves et enfants d'instituteurs ; subscdoe aue caisses 
de p1·évoyanoe . • 15,000 

H. Bourses pour les éleves-ùist·t't·ntimrs des écoles normales 
adoptées. , ~t 1000 

Total. . 672,000 

La i ro section demande qu'on lui fasse connaître le détail de la dépense, soit 
par établissement, soit par province, tant pour cet article que pour l'art. 5. 

La 2° demande le tableau de répartition par commune et la part contributive 
par province. 

La 4e demande la répartition par province quant aux l-itt . .E et F. 

La 5° et la 5° adoptent. 

En réponse am: renseignements demandés, il a été remis à la section centrale 
une note ainsi conçue : 

« Les sections demandent à connaître le détail de la dépense, soit pa-1· ëtablis 
>> sement, soit par provi·nce, le tableau de rëpartuio» parcommune et la part 
n contri"htttive pœr province, 

» Ces renseignements seront fournis à la Chambre en exécution du dernier 
» paragraphe de l'art. 25 de la loi du 25 septembre Hl42, lequel est ainsi 
>) conçu : 

« Chaque année, il sera annexé à la proposition du budget, un état détaillé 
» de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, pendant l'année 
» précédente, tant par l'État que par les provinces et les communes. >) 

« Voulant se conformer à ces dispositions, le Gouvernement s'occupe de la 
11 formation d'un tableau général des dépenses faites pour 1844. 

>> Les éléments de ce travail doivent être puisés, du moins en partie, dans 
» les comptes des provinces, des communes et des bureaux de bienfaisance. 

» Plusieurs gouverneurs de province ont déjà adressé au Gouvernement les 
n indications qui lui sont nécessaires. Quelques-uns sont en retard, mais ils 
» ont promis de se mettre en règle dans un bref délai. 

» Il y a donc lieu d'espérer qu'avant peu le Gouvernement sera à même de 
>> compléter son travail et de ·1e présenter à la Chambre avant la discussion du 
n budget. >) 
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La section centrale n'a point trouvé ces explications satisfaisantes. Aux. 
termes de la loi du 25 septembre 1842, l'état détaillé de l'emploi dos fonds 
alloués pom' l'instruction primaire pendant l'année précédente, doit être fourni 
chaque année et annexé à la proposition du budget. Cet état eùt donc dû être 
présenté en même temps que le budget lui-même, de manière à pouvoir être 
mis sous les yeux des sections, el elle ne peut pas reconnaître la validité des 
motifs donnés pour justifier cc retnrd. Les imputations relatives aux dépenses 
de l'instruction primaire sur les fonds de l'État sont faites directement par le 
Ministre de l'Intérieur, et il est inutile d'attendre les indications que peuvent 
fournir MM. les Gouverneurs de provinces, pour présenter aux Chambres 
un état détaillé de l'emploi de ce fonds pendant la durée d'un exercice. D'ail 
leurs la loi est positive et doit recevoir son exécution. 

La section centrale s'est louguemeut occupée des litt, E et F de l'art. 7, 
relatifs aux subsides accordés par l'Élat pour l'instruction primaire. 

Plusieurs membres se sont plaints de la manière incomplète dont les dispo 
sitions de la loi sur l'instruction primaire qui règlent les obligations financières 
de l'État reçoivent leur exécution. Tandis qu'à l'égard de certaines provinces, 
de celle de Luxembourg particulièrement, on subit toutes les conséquences de la 
loi, dans d'autres l'on refuse d'accorder les subsides nécessaires pour acquitter 
les dépenses lét:alement constatées de l'instruction primaire, bien <[lie les 
communes et les conseils provinciaux aient porté à leurs budgets le maeimmn 
des sacrifices qui peuvent leur être imposés. La reproduction au budget 
-de 1846 du chiffre clu précédent budget prouve que l'on n'a pas l'intention de 
satisfaire encore aux justes réclamations des provinces lésées. 

La section centrale reconnaît que le Gouvernement ne peut se soustraire à. 
l'acquit des obligations que lui impose la loi sur l'instruction primaire, qui 
doit recevoir une exécution sincère. complète et égale pour toutes les provinces. 
Elle est d'avis qu'il y a lieu de faire cesser les plaintes qui se sont élevées à cet 
égard. Avant donc de voler le chiffre porté au budget, elle a résolu de s'adresser 
à M. le l\ljoistre de l'Intérieur , pour savoir si la somme portée au litt. E est 
suffisante pour assurer aux instituteurs de toutes les provinces un sort égal à 
celuitlontjouissentles instituteurs dans le Luxembourg, et, en cas de nél}'ative1 
quel serait le chiffre à porter au budget. 

Elle a demandé en même temps, 1 ° un tableau indiquant le moulant des 
budgets des écoles en 1845 pom· toutes les provinces; 2° des renseignements 
sut· les sommes portées aux budgets des communes et des provinces pour 
subvenir eu 1845 aux dépenses de l'instruction primaire. Enfin, elle a demandé 
la production de l'état détaillé des dépenses de l'instruction primaire pendant 
lexercice précédent, qui eût dit accompa3ner la présentation du budget. 

Voici ce que lui a répondu 1\1. le l\linistre : 

» Je regrette de ne pouvoir fournir à la section centrale tous les rensei 
» 3nements demandés par votre lettre du ~8 de ce mois, relative au budget de 
,i l'instruction primaire pour 1846. 

10 
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>> D'abord je ne possède pas les indications nécessaires pour répondre à la 
» question <le savoir si les sommes portées sous les uu. E et F ( art. ri du 
» chap. XIX), sont suffisantes pour assurer, en 1846, auai irutùuseur« de 
)1 toutes las prooinces un sort égal à cehû qzd a été fttit auo: 'i-nstt'tuteurs de la, 
» province de Luœembourq , pendant l'année 18-'15. Le Gouvernement n'est 
» pas parvenu jusqu'ici à se faire rendre un compte bien exact des besoins de 
n l'instruction primaire , et cela tient à ce que la plupart de MM. les {lOU\'el' 
» neurs des provinces, ayant abandonné l'évaluation de ces besoins aux dépu 
» talions permanentes, celles-ci avaient intérêt à les amoindrir ou à les 
» exagérer, selon la situation de leurs budgets, Les provinces qui n'avaient 
» pas affecté à l'instruction une somme éuale au produit de deux centimes 
» additionnels se sont trouvées, en quelque sorte, sollicitées à dissimuler une 
» partie des besoins, dans la crainte que le Gouvernement ue les obligeât à 
» s'imposer tous les sacrifices voulus par l'art. 25 de la loi du 23 septern 
» bre 1842. Au contraire, celles qui s'étaient conformées à cet article, en votant 
n les deux centimes additionnels, ont été portées à exagérer les dépenses; et 
» ce dans le but d'obtenir une plus large part dans la disti-ibution des sub 
,i sides de l'État. Afin de parer à ces inconvénients, je me propose de prendre 
» incessamment des mesures pour faire régler les frais ordinaires dL1 service 
>> des écoles d'une manière uniforme et suivant des règles fixes. Un pareil 
,> état des choses empêche le Gouvernement de pouvoir fixer le chiffre des 
>> dépenses de l'instruction primaire, avec une complète exactitude. li est très 
n probable qu'il devra demander une augmentation; mais il oc veut le faire 
» qu'avec une entière connaissance de cause. Si donc, à la fin de 18461 les 
>> sommes proposées, sous les litt. E et F, sont reconnues insuflisantes , je 
,i n'hésiterai pas à demander un crédit supplémentaire à la LéjJÎslature. 

» En ce qui concerne les tableaux indiquant par commnne les dépenses budgé 
>> taires des écules, le monta-nt des sommes votées par las communes et les 
n promneee en 1845, le moment n'est pas venu de les fournir à la Chambre. 
>l J'aurai l'honneur de les présenter en même temps que le projet de budget 
>) pour 1847, c'est-à-dire au commencemenl de la session prochaine. Pour 
>> cette époque je ferai dresser, non pas, ainsi qu'on le réclame, un etat des 
,, besoins et des sommes eotëe« pwr les communes et les provinces, mais un état 
,, des dépenses effectuées plw toutes les caisses pubtiquee , en exécution. du 
>J dernier paragraphe de l'art; 25 de la. loi. 

» Vous auriez désiré obtenir un état des allocations communales et provin 
» ciales même pour 1846. Mais vous n'ignorez pas: en ce qui concerne les corn 
>> munes, que je ne suis pas en mesure de connaltre le chiffre des allocations, 
" vu que les députations permanentes n'ont pas encore approuvé les budgets 
)> communaux. 

» Vous recevrez dans peu de jours, l\lonsieur le Président, un tableau indi 
>i quant l'emploi des fonds votés par les communes , les provinces et l'État 
» pour 1844. Toutefois ce tableau ne sera pas complet; je n'ai pu y faire 
>> figurer ni le Brabant ni le Hainaut: MM. les go_uvemeurs de ces deux pro- 
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n vinces sont en retard de me fournir les renseignements qui m'étaient néces 
)) saires ù celle fin. n 

La section centrale n'a donc pu obtenir les renseignements dont elle avait 
besoin pour évaluer approximativement la somme nécessaire aux besoins de 
l'instruction primaire. Si elle n'a pu réussir dès cette année à faire porter au 
budget des allocations suffisantes, elle espère au moins qu'il sera fait un équi 
table emploi des sommes dont le Gouvernement dispose. Elle émet l'opinion 
qu'il y a lieu de faire de la distribution de ces subsides l'objet d'un règlement 
(l'administration publique dans lequel seraient posées des bases, tant pour 
déterminer le montant des traitements d'instituteurs et au tres dépenses relatives 
.'t l'instruction, que pour fixer le nombre d'écoles à établir par communes et les 
circonstances qui donneront lieu à en créer de nouvelles. 

C'est dans ce but qu'elle a l'honneur de vous proposer, tout en adoptant le 
chiffre, de libeller l'article de la manière suivante : 

Subsides mti· communes pour traitements d'instlheteu1·s et autres encoura 
gements a répœrtz·1•d'apres m1 n1glement d'admùdstrati"on gonérale. 

L'ensemble des crédits de l'art. 7 est adopté. 

L'art. 8 est adopté sans observations. 

CHAPITRE XX. 

Lettres, sciences et arts. 

SECTION t=. 

LETTRES ET SCIENCES, 

A1i:r. fer. A. Encouraqements, souscriptions, achats •• 

B. Aoadt!nl'ie royale des sciences et belles-lettres • 

C. Obseroatoire roynl . 

D. Bihliothèq1œ royale . 

• . fr. 44,000 

40,000 

2(,000 

65,000 

E. Musée royal d'histoire naturelle 

Id. approprfotion des locaux. 

F. Publication des Chroniques belges inédites 

Id. des documents rapportes d'Espagne pnr 
Hl. G(lchard . . • • • • 

G. Subside a lrassooiation des Bollandistes pour l"ache 
oement des Acta Sanctorum .• 

H. Eaëoution et publication. de Ill carte géologique. • • 

14,000 

20,850 

12,000 

4,O00 

6,000 

6,000 

Total. . fr. 255,850 
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Au lût. A, la 3° section demande le tableau indicatif des dépenses effectuées, 
Toutes les sections adoptent le chiffre. 

Au h:tt. B, la 11·e section demande la production du budget de l'Académie 
des sciences et belles-lettres; elle rejette l'augmentation ; elle ajourne celle du 
litt. E. La 4°section rejette l'augmentation duh'tt. B} ainsi que celle du litt. E. 
Elle adopte l'augmentation portée au litt, l!\ mais elle croit qu'on pourrait 
réduire la dépense. 

La 5° section rejette les 54,850 fr. qui forment l'augmentation du chapitre. 
Il en est de même de la 6° section. 
Pour satisfaire au désir exprimé par la 5" section, l\l. le Ministre a transmis ù 

la section centrale l'état demandé par la 5° section (annexe N), et un extrait du 
livre des comptes de l'Académie pour les années 1842, 1845 et 1844. La section 
centrale a pris connaissance de ces documents, qui seront déposés sur le bureau 
de la Chambre, pendant la discussion du budget de lintéeieur , 

En réponse aux observations présentées sur le litt, B; M. le l\linistre de l'Inté 
rieur a fait connaître «qu'au moyen de l'allocation qu'elle reçoit de l'État, l' Acadé 
>> mie fait face aux dépenses suivantes: t O Ses publications, qui comprennent les 
» mémoires couronnés, les mémoires des membres et des savants étrangers ù 
» l'Académie; le bulletin, l'annuaire; 2° les médailles pour les concours ; 5° les 
>> traitements du secrétaire perpétuel, d'un écrivain et d'un huissier; 4° les 
>> jetons de présence distribués aux membres; 5° le matériel , le chauffage , 
» l'éclairage. La nature de ces dépenses, essentiellement variables 1 s'oppose à 
>> ce que l'Académie puisse former d'avance un budget. Elle a la libre adminis 
>> tration de ses fonds el soumet chaque année au Gouvernement un compte de 
}) gestiou et non un compte d'exercice. Les comptes annuels fournis par l'Aca 
>> démie , ont pu faire connaître toute l'économie qu'elle met dans ses dépenses et 
» motivent mieux qu'on ne pourrait le faire la majoration demandée. L·uua 
>> mentation de 10,000 fr. demandée permettra d'ailleurs de faire face au 
>, surcroît de dépense qui sera la suite de la réorganisation de l'Académie. n 

La section centrale, appréciant les services réels que l'Académie des sciences 
et belles-lettres a rendus au pays et ceux plus srands encore qu'on doit en 
attendre depuis qu'elle a reçu une organisation plus étendue; ayant été mise ù 
même, du reste, de reconnaître l'emploi économique des fonds mis à sa disposi 
tion et la nécessité d'une augmentation de crédit pour faire face au surcroît de 
dépense que nécessite l'extension donnée à ses travaux ~ a voté le chitfrc de 
40,000 fr. porté au budget de 1846. Elle n'admet pas cependant les motifs 
allégués par l'Académie pour se dispenser de soumettre préalablement au 
Ministre le budget de ses dépenses et elle croit qu'il serait plus convenable 
qu'elle se conformât à l'observation de cette règle. 

L'augmentation portée au litt. E ayant été rejetée par plusieurs sections, 
1'1. le Ministre de l'lntérieur a transmis une note justificative ainsi conçue : 

cc li est.probable que les sections qui ont proposé l'ajournement ou le rejet 
» du crédit demandé pour l'appropriation des locaux du Musée royal d'histoire 
>> naturelle, ne se sont pas bien rendu compte <le la nature de celle dépense. 
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11 --. 11 JJe s'.aui.t pé\s, e11 effet, d'une dépense _encore. à faire, mais d'une dépense 
» déjà faite. La note insérée à la pa~e 156, explique comment on a été. obligé 
» de suivre cette marche, qui, à la vérité, n'est pas des plus résulières; mais 
» la section centrale voudra Lien considérer qu'on se trouvait en face de la 
>> nécessité de fournir des locaux à l'exposition nationale des Beaux-Arts. Or, 
» le Gouvernement a cru faire acte de bonne administration en faisant exécuter 
,1 des travaux d'une utilité permanente , plutôt que des constructions tempo 
>, raires, qui eussent d'ailleurs coùté beaucoup plus cher. )) 

La section centrale pense, en effet, que la dépense a été utilement faite, et, 
pour ce motif, elle croit devoir voter la somme nécessaire pour en couvrir le 
montant. Toutefois elle Cl'OÎt de-voir faire observer que l'on savait longtemps 
d'avance qu'il y aurait une exposition industrielle, que la dépense pouvait 
être prévue et les crédits demandés à la Chambre en temps opportun. 

A l'appui de l'augmentation de crédit portée au litt. F, l\t le l\Jinistre de 
l'Intérieur a transmis à la section centrale le contrat conclu entre ~l. l'archi 
viste du royaume et MM. Wahlen et Comp., dont il est question à la paffe 165. 

« En autorisant 1\1. Gachard à conclure ce contrat, ajoute .M. le Ministre , 
n le Gouvernement s'est assuré qu'il offrait les conditions les plus modérées. 
» Une réduction sur cette dépense est d'autant moins possible, que cette 
1> dépense _devra se ~roduire pendant plusieurs années. n ( Annexe O.) 

La section centrale est d'avis qu'il y a lieu de livrer à l'impression les docu 
ments rapportés d'Espagne par 1\1. Gaehard. Cette publication est nécessaire, 
si l'on veut tirer fruit des recherches qui ont été faites aux frais du Gouvernement 
dans les archives de Simancas. Toutefois elle croit qu'il y a lieu d'imputer celte 
dépense sur le crédit ordinaire de 12,000 fr., destiné à la publication des 
ohroniques __ hel9es inédites. Il suffira pour cela de faire un choix plus sévère 
parmi celles-ci et de ne livrer à la publicité que les documents qui présentent 
un véritable intérêt historique. En restreignant ainsi ce recueil, on augmentera 
en réalité sa valeur et son utilité. 

En conséquence, elle n'admet pas l'augmentation de 4,000 fr. proposée, et 
vote le crédit de -12,000 fr. pour. publication des Chroniques belffes inédites. 

La section centrale adopte le crédit porté au litt. G, en faveur de l'associa 
tion des Bollandistes; mais elle désirerait savoir à quoi en est l'ouvrage dont 
l'achèvement leur est confié. 

La section centrale adopte l'ensemble des crédits demandés par le Gouver 
nemeut, à l'art. ter de ce chapitre, 

SECTION II. 

ARCHIVES. Dll ROYAUH. 

ART. 2. Frai« cl'adme·nùtratùm. (Personnel.] • • • i • a fr. 25,750 

Adopté par toutes les sections el par la section centrale. 
1l 
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Awr. 5. 111atért"el. 
Confect-i'on de tablettes, de cartons et de reliures 

Total. 
L'art. 5 a été adopté. 

2,600 
2;000 

. fr. 4)000 

Les nouveaux renseignements fournis par M. l'archiviste du royaume, dans 
une dépêche adressée à 1\1. le président de la Chambre ( annexe P), ont con 
vaincu la section centrale que la dépense projetée était nécessaire et qu'il y 
avait d'autant moins de convenance à l'ajourner, qu'aussi longtemps que les 
archives resteront dans la situation où elles se trouvent, elles seront inaccessi 
bles aux recherches et perdues, en quelque sorte, pom· le public. 

Les art. 4, 5 et 6 sont adoptés sans observations. 

SECTION HL 

BEAU~-ARTS. 

ART. 7. A. Encouraqements , souscriptùms , achats. 

B. Consm--vatoire royal de musique de Bruœelle« 

C. Id. de Liéye .. 

55,000 

45,000 

19,000 

D. Concours de composition musicale .-Pensions de Iaurëat«, 5,000 

E. Aoadérmte ,royale des beauar-œrts d'Anvers. Subside annuel, 251000 

Id. 
dinaire p01t1· compléter les colleotions 

Id. ea:,traor- 
6,000 

F. Académie et école des beauœ-arts , autres que r académie 
d'Anvers. . 25,000 

G. Pensions insti"tttées en faveur des lauréats par an·êté 
royal du i5 avril 1.817. . 5,000 

H. École royale de gravure de Bruxelles. . 20,000 

1. M-usée royal de peinture et de sculpture . 

J. Id. d/arme«, d'armul'es et d'antiquités. .• 

K. Subside extraordinaire pou,· l' appropriation de la ,xn·te 
de Hal .• 

Eœposi"tion nationale et triennale des beaux-arts. (Crédit qui ne 
figute plus-au-Budget de 1.846) . 

8,000 

)) 

Total . • . fr. 672,000 
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Cet article présente au litt. C) relatif au conservatoire royal de musique de 
Liégé, une augmentation de 7,000 fr. 

La 26 et la 5° sections rejettent l'augmentation et les autres l'adoptent. 

M, le Ministre a transmis à la section centrale, à l'appui des considérations 
insérées à la pane tGG, le projet du budget du conservatoire royal de Liégé, 
pour 1846, accompagné des rapports du directeur et de la commission de 
surveillance de cet établissement. (Annexe Q). 

Un membre de la section centrale a combattu l'augmentation de crédit 
demandée. Selon lui, des dépenses plus utiles et mieux. justifiées ont été reje 
tées pour ne point accroître, cette année, les charges du budget, et les cousi 
dérations d'économie qui ont déterminé la section centrale sont applicables 
au crédit nouveau demandé pour le conservatoire de Liége. Les améliorations 
projetées ne lui paraissent ni urgentes ni nécessaires : dams tous les cas, la 
ville pourrait y pourvoir, l'État ne devant point, sans nécessité absolue, aug 
menter sa part contributive dans la dépense des établissements qu'il subsidie. 
Enfin, il résulte des renseignements donnés à la paffe i 66, que la somme de 
7,200. fr. a été demandée, bien que la commission administrative du 
conservatoire limitât sa demande d'augmentation à la somme de 5,50() fr., au 
moment où le budget a été présenté. 

ll a été répondu par plusieurs membres de la section centrale que le conser 
vatoire royal de Liége existait au même titre que celui de Bruxelles , qu'il 
jouissait d'abord de la même protection, mais que l'on avait augmenté peu à 
peu la dotation du oonservatoire de Bruxelles, en laissant celle du conservatoire 
de Liége à peu près stationnaire, à tel point que ce dernier reçoit à peine 
maintenant le tiers du subside accordé à celui de Bruxelles. Cependant rien 
ne justifie ce traitement inégal. Le conservatoire de Liégé n'a cessé de pro 
duire les artistes les plus distingués , et plusieurs fois ils ont remporté, au 
concours général, le prix de composition. 

L'année dernière, il y a eu, en quelque sorte, engaffemen.t pris par M. le 
Ministre de l'Intérieur d'accorder une augmentation de subside au conserva 
toire de Liége, à l'occasion du vote de 6,000 fr. demandés en plus pour celui 
de Bruxelles. 
Enfin, il importe de soutenir les établissements artistiques existant dans les 

chefs-lieux de province et de ne point les sacrifier aux établissements (le même 
nature qui peuvent exister à Bruxelles. 

L'augmentation de crédit de 7,000 fr. est rejetée, et la section centrale 
admet à l'unanimité, moins un membre, une augmentation de 5,500 fi·,'t somme 
égale aux propositions dont M. le Ministre de l'Intérieur était saisi lors de la 
présentation de son budget, 

Le crédit de 8,000 fr. fisurant au litt. K, pour l'appropi-iation de la porte 
de Hal, rejeté par l'une des sections, a été admis par la section centrale. Elle 
a cru cependant devoir exprimer le regret que l'on n'ait point procédé dam, 
cette affaire avec plus de prévoyance, ou plus de franchise envers la Chambre. 
Lorsqu'un crédit de 10,000 fr. fut porté au budget de 1844, rien n'annonçait 
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que la dépense dùt s'élever à une plus forte somme, et la section centrale 
ayant émis un vote favorable, mais à condition que la dépense à faire ne dépas 
serait pas cette allocation, déjà fort élevée, suivant elle, il ne fut rien allégué 
pour 1a détromper. Depuis lors un crédit de 8,000 fr. a été demandé au 
budget de 1845, sans que le Gouvernement se soit montré plus explicite dans 
ses communications, et le budget de 1846 renferme une nouvelle demande 
de pareille somme. 

Il n'est point douteux que si la Chambre eùt connu d'abord à quelles 
dépenses devait l'entrainer le vote d'une première allocation, elle ne l'eùt 
rejetée. 

La section centrale espère que la demande de crédit faite au budget de 
1846, sera la dernière. Elle exprime surtout la ferme eonfiauce que le projet 
de restauration complète de cet édifice, étudié par les ordres de .M. Nothomb, 
et dont le devis s'élève à la somme de 86,000 fr., ne recevra point à l'insu 
des Chambres un commencement d'exécution. 

ll résulte, au surplus, des renseignements donnés par 1\1. le .Ministre de 
l'Intérieur, que le ci-édit de 8,000 fr. demandé au budget de celte année 
servira non-seulement à terminer les travaux intérieurs en voie d'exécution, 
mais encore à pourvoir au transport et au classement (les collections cl à la 
construction d'une forge et d'un atelier pour l'armurier. 

ART. 8, Entretien du monument de la place des .:.1/artyrs> et<:.. . fr. 2,000 

Adopté, 

AaT. 9. Qua.tri"ème ser.tième pom· l'eœëoution de la statue équestre 
de GodPf roi cl de Bouillon, . . fr. 12,500 

Adopté. 

ART. 10. 11fonuments àëlener nua: hommes illustres de la Bel9ique, 
auec le concours des vilfes et des provinces, etc. . fr. 10;000 

Adopté. 

As.T. 11. Subsides 1w11r la conservation des monuments; etc. - 
Commi"ss-i'on •myole des monuments, etc. • fr. 58,000 

Cet article présente une augmentation de 2,000 fr. sur le chiffre de l'année 
précédente. Deux sections, la Se et la 6e, l'ont rejetée, et la section centrale n'a 
pas cru non plus pouvoir l'admettre. 

Il a été fait beaucoup, pendant les dernières années, poui- la restauration des 
monuments anciens, et l'on ne pense pas qu'il soit nécessaire d'imprimer à ce 
genre de travaux une activité plus grande. Il ne peut donc y avoir lieu, sous 
ce rapport, à un accroissement de besogne pour la commission. En ce qui con- 
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cerne l'examen <les projets de constructions communales, qui lui est confié, la 
section centrale est d'avis que l'intervention de la commission des monuments 
a pris un développement qui, à son insu, est souvent devenu nuisible à la marche 
des affaires. Sans vouloir contester les services réels que rend la commission et 
moins encore le talent et le zèle dont ses membres font preuve, l'on doit dire 
cependant que, dans les modifications qu'elle fait subir aux projets de construc 
lions, elle perd trop souvent de vue les ressources et la situation financière des 
communes, L'augmentation de dépense qui résulte de ces changements aboutit 
ou à rendre l'exécution des travaux. impossible, ou à créer des embarras finan 
ciers pour les communes qui les entreprennent. Sous ce dernier rapport, 
la section centrale est loin de croire qu'il soit nécessaire, ni même utile de 
donner aux attributions de la commission des monuments un développement 
quelconque; et, dès lors, elle n'a pas cru devoir admettre la majoration de 
crédit de 2,000 fr. demandée. 

CHAPITRE XXI. 

ARTICLJ! UNIQUE. Complément des frais de confection des tables décennales de 
l'état-üi"vi1} pour la pérwde de 1833 a 1842, en erëcution du décret 
du. 20Juillet 1807, etc. . . fr. 25,000 

Ce crédit, joint à ceux qui fi{P-irent aux budgets des deux exercices préeé 
dents, formera le complément de la somme de 80:000 fr. à laquelle est évaluée 
la part contributive de l,État dans cette dépense obligatoire. 

Il est ado,Pté par toutes les· sections et par la section centrale. 

CHAPITRE XXII. 

ARTICLE UNIQUE. Dépenses impréoues . 

Travail extraordinaire . 

. fr, 14,000 

4,000 

Total. . fr. 18,000 

Adopté. 

Le rapportem·, 

ORBi.1"'r 

!,e presùlent,, 
,-.1EDT8. 

12 
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PROJE1, DE L()I. 

gto~ aeJ ill,J~e.,, 

«. tiou~ 1~isint~ $t ~ &ieui~, s&thut. 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui 
suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

Le budget du Département de l'Intérieur pour l'exercice 
1846, est fixé à la somme de cinq millions huit cent vingt 
huit mille deux cent vingt-quatre francs, conformément nu 
tableau ci-annexe. 
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TABLEA.U COMPARATIF 
ors 

PHOPOSITIONS DU GOUVERNEMENT ET DE CELU~S DE L \ SECTION CE'1TllALE. 

PROPOSITIONS PHOPOSITIONS 
DU GOUVElU!olE.MENT, DE LA 8llCTI01'1 CENTllAX.E. 

DÉSIGNATION DES DEPENSES. 
CHARGES CIIAI\GES 

0 ~ .. l=•· r.,:::, . ..,: 'l'OTAL. nnli::-,,. î,t,.nrdrn,i,c, TOTAL, ,r. 

CHAPITRE PREaUER. 

A.dmioii1tration oentrale. 

J Traitement du ministre ....••....••• 2l,OOO • 1 21,000 ., 
2 Id. des fonctionnaires employés 

et gens de scrv icc .••••..•.•.•..... 128,000 .• 12;;,000 » 

' Motériel. 
1 

:'i Fournitures de bureau , imressions, 182,1500 1 178,000 
achats et répm·ntionsde meu les, éelai- 

30,000 28,000 rage, chauffage et menues dépenses •. • . 
Frai11 de déplacement. 

4 Frais de route et de séjour, courviers cl- 
treordinaires •.....•........•..... 5,ti00 • s.sœ . 

J 

CUAPlTRE Il. 

Peo,iozu et secours. 

l Pensions .••.•••....•..•...••.•. , .. 150,000 • iso.œo » 

2 Secours 11 d'anciens employés belges aux i Indes ou ù leurs veuves .........•.. ~,000 . 11,000 » 

1 
j Secours à des fonctionnaires ou veuves ) 162,000 > {62,000 

de Ioncrionnaires, à des employés ou 
1 veuves d'employés, qui .snns u voir droit 

à fa pension, ont néanmoins des titres ' 1 ù l'obtention d'un secours, il raison de 
leur position malheureuse ......•.•. 7,00O • 7,000 . 

CUAPITRE III. 

Statistique générale. 

:1 Frais de publication des travaux de ln 
statistique- i;énérnle, de la commission 
centrale, ainsi que des commissions ,1,tsoo 47,000 provinciales ....•.•...•..•••.•.•.• • )) 

2 Première partie des frais auxquels don- ) 
nera lieu le recensement ~énëral, 107,500 m,isoo 
comprenant lu populution, 1 agricul- 

60,000 2!$0,000 ture et l'industrie ......•...•...... • • 

A reporter .•.•.• .......... . ........ 452,000 . ....... ········ 637,lSOO 
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.; ... ..• .., .:: 
"' ◄
"' "' Cl 

DÉSIGNATtON OES DÉPENSES. 

PllOPOSITIONS 
DV GOVVEl\NEMJ.lNT, 

CIIAIIGES 

~10,1r•orJ111aires 

TOTAL, 

PROPOSITIONS 
DE L.A BECT!ON CENTRALE, 

CIIAllGES 

OlÙinoires. lu.hoorùwuir<'i- 

TOTAL, 

Fraie de l'admio.iatration d1101 les 
. JllOVÏD.OOI, 

t. 1 P1·01•it1cc d'Anve1·s ••...•............ 

2 

4 

?5 

6 

'1 

s 

10 

llcport. ..... 

CHAPITRE IV. 

Id, de Brebaut.. .•.....••..... 

Id. de ln Plandre oecidentnle .... 

Id. iil. orientale ..•.•. 

Id. de Hainaut . 

Id. de Liége ••.•...•.......... 

Id. de Limbourg .•.•...•....... 

Id. de Luxembourg ...•........ 

Ici. de Namur- ..•.............. 

Frais de milioe. 

Indemnités des membres iles conseils de 
milice (qu'ils résident ou non nu lieu 
où siégc le conseil) et des secrétaires de 
ces conseils. - Frais ù'imp1·cssions et 
de voyages pour ln levée de la milice 
et pour l'inspectiotl des miliciens se 
mestriers , - Y ucntious de, officiers de 
santé en matière de milice. - Primes 
pom· arrestation de réfrnctai1"Cs •.... 

CllAPITR,E V. 

Frais de l'administration dans les 
arrondioaesnents. 

i I Traitement des commissaires d'arrondis- 
sement ..•..•..••.....•...••.•.• 

21 Êmo!uroents pour fr11is de bureau •.•.• 

5 Frais de route et dr. tournées ...•...•• 

CHAl'ITRE VI. 

Voirie vicinale. 

pNtQ,I Encouragements divers pour l'améliora 
tiou de la voirie vicinale .•.•.•.•.•• 

CHAPITRE VII. 

Ser•ice è santé, 

i Trait"" et frais ile bureau de l'inspecteur. 

2 Commi55ions médicales prm inciales ...• 

3 Encouragements et subsides ..• , •..•.• 

4 Acndémie royale de médecine ••••.•••• 

A reporter •••.•• 

117,000 

l0:5,97~ 

-09,2\S() 

102,200 

109,470 

100,190 

8!>,697 

91,900 

88,400 

64,000 

186.900 

H5,772 

22,000 

000,000 

9,700 

46,500 

-~.;jOO 

211,000 

» 

» 

4,aOO 

., 
1 

D 

" 
n 

41>2,000 

948,1182 

l ,,,, .... 
500,000 

{ .. ,.~ 
.. f 2,121>,0M 

97,000 

l~,971> 

96,2!'.iO 

98,200 

109,470 

100,100 

,811,607 

8!>,700 

88,400 

63,000 

186,900 

115,772 

22,~QO 

500,000 

037,liOO 

Il 

,, 
Il 

" } 958,382 

325, lï2 

300,000 

41i,000 

••• ••••• 1 2,244,0M 



( 49) 

.,; PROPOSITlONS PROPOSITIONS •• ... IIV GOVVEll.ffEJ.!lENT, DE X.A SECTlOl'I' CENTJI..AX.E. (,) 

.: 
"' DÉSIGNATION DES DÉPENSES. ◄
"' CIIAllGES CIIAllGES .., 
Q .• TOTAL, -- -------- TOTAL. 
"' - - - 

c rdluaiees, e1trao,.-Ji.oaiz:'es ordtnaire1. eitr111orc.liuairo~ 

Report ...•.. ... ····· ~ .... " .. 2,1215,0/:H . ....... . ...... , 2,24-i,O~-' 
CIIAPITI\E vm. 

\Jl'IIQ, Frais de célébration des fêtes natiouales. 50,000 . so.eoc 50,000 • 30,000 

CHAPlTRE IX. 

Eaull:deSpa, 

·1 Troitcment du contrôleur des jeux et 
autres dépenses ..•.•••••• , •....•.• 2,220 • 

} 
2,220 • 

t i Frais de réparation des monuments de 22,220 22,220 
la commune de Spa ...• , •••..•.... 20,000 .. 20,000 . 

CHAPITRE X. 

Con1truotion1 d'hôtels provinciaull:, 

-t Deuxième quart d'une sommedc200,000 
francs, po111• frais de construction d'un 
hôtel pour l'administration provinciale ro,ooo ti0,000 du Luxembourg, à Arlon ....•.•.•• • . 

2 Deuxième tiers d'une somme de .W0,000 185,000 18:i,000 
francs, pour ln restauration du pelais 

155,000 155,000 de Liégé ••••••.••••••••••••.••••• • ,, 

CHAPITRE XL 

Ecole d~ médecine "êtérinaire, eto. 

l Ecole de médecine vétérinaire et d'agri- 
culture de l'Etat. - Jury d'examen. ·UiS,000 • } Hi5,1î00 • 

1 2 Subside à la société d'horticulture de 
~ 177, sœ ·177,tiro 

Bruxelles .•••••••.••.•••••..••••• 2-1,000 ~ 2',000 • 

CHAPITRE XH . 

..lgrioulture. 

i Fonds à l'ngriculLure •••••.••.•• , .••• 2:S0,000 .. l 2~0,000 • } ~.ooo 1$00,000 
2 Encouragements à l'agriculture ....••. 515,000 " 515,000 " 

CHAPITRE xur. 
Milice. 

UNIQ• Frais d'impression des lisles nlphubéti- 
qucs •..•..••• • • • .• • • • • • • • • • •· •· • 1,600 • 1,600 1,600 . 1,600 

CHAPITRE XIV. 

Garde civique. 

Wlll(t, Frais de voyn&c de l'inspecteur-général 
de la garde civique, des eides-dè-camp 
~ui l'accompagnent, et frais de bureau 
e I'état-major ; achats, réparations et 

entretien~~ armes et équipements de 
20,000 20,000 20,000 20,000 la gordc c1v1que ... • ...•••..•.•.•. . .. 

A reporter •.•.•. .. . . .•. . .. .......... 5, 122,57, ··••t••· - ........... 5,211,37, 
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DfSIGNATION DES DfPENSES. 

NWPOSITIONS 
JIU GOVVERl'IEMENT, 

PROPOSlTlONS 
DE Z.4 SECTION C:ENTI\A.LE, 

CHARGES 

-1------ 
c edieetees e rn-ec edluatees 

TOTAL, 
CHARGES 

-~ 
orJiunircs. 1~1tnordiuai1•• 

TOTAi,. 

Report ...•.. 

CIIAPITI\E XV. 

Récompenses honorifique~ et 
pécuniaires. 

v~1Q,J ll[édaillcs ou récompenses pécnuiaires 
pour actes de dévouerucut et de cou- 
1·11gc ••••••••••••••••••.•••.••••. 

CHAPITRE XVI. 

Légion-d'Honneur et Croix de fer. 

i I Dotation en faveur de légiouunires et de 
veuves de légionnaires peu favorisés 
de la fortune, et pension de 100 fr. 
par personne aux décorés de la croix 
de for, non pensionnés d'autre chef, 
({IIÎ sont dans le besoin ..•...•.••..• 

2 1 Subside an fonds spécial des blessés de 
septembre .•.•......•.•.....•.... 

CHAPITRE XVU. 

Commission de liquidation des 
indemnités. 

l!XtQ-1 Frais d'exécution de Ia loi du l •~ mai 18.{2, 
relati ve o ux imlemni tés ù aceorder pou1· 
pertes causées par les événements de 
guerre •.•..•.•......••...•.•.... 

CHANTRE XVIII. 

Industrie. 

Dtfp1mses diverses peur le soutien et le 
lltiueloppi,111u11t de l'ilitfostrie. 

i 1 Encouragements à l'industrie ..•.....• 

2 1 Primes et encouragements aux arts mé 
eaniques et à l'i11dustrie..t aux termes 
de ln loi du 25 janvier 11517, n• 6, sur 
les fonds provenant des droits de bre 
vets, puhlrcations de brevets.frais d'ntl 
rninistrntion (personnel et matériel} .. 

5 1 lllusêe de I'iudustrie nationale .••• , .•. 

CHAPITRE XIX. 

lastructioo. publique. 

Enseiqnemen; s11pé·1"ie111·. 

1 1 Traitement des fonctionnaires et em 
ployés des deux universités tic l'Etat. 
- Bourses. - Médailles et subsides 
pour le matériel. .•• , ••...•...•.•. 

2 1 Frais des jurys d'examen pour les grudcs 
académiques .....•••••.•.•••.•... 

Dépenses du concours universitaire ...• 

A reporter •••.•• 

7,000 

90,000 

60,000 

35,000 

,fü,000 

621,800 

t»,100 

rs.ooo 

3,122,374 

7,000 

• l 110.0CO 
20,000 \ 

45,000 

iso.oœ 

,. 

1 

' 1 

1 
i 

285,000 

7,000 

90,000 

" 

60,000 

53,000 

,o.ooo 

621,800 

64,100 

! ;j '{,()() 

4t>,0O0 

rno,ooo 

3,211,37{ 

7,000 

• t tl0,000 

20,000 ~ 

' 1 

,t5,00U 

285,000 

700,000 ..•.... / 5,~67,57411 700,900 f 5,6156,574 
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES. 

NWPOSITIONS 
1111 GOVVEI\NEMENT, 

PROPOSITlONS 
DE LA SECTION CEl'ITl\.4.LE, 

cuxnoss -~ 
crdinairl.'a. 1 ei.traorJ.i.na.i.rc, 

CUAllGES 
TOTAL, 11----- 

ortl,ua.irct. 1 ouracrdiueiees 

'l'O'l'AI,. 

,. 
,) 

lteport ... , ... 

E11sei911emc11t moyen. 

F1•0.is d'inspection des athénées et col- 
légcs .. ~ - • • • - • - - • • • • 

Subsides annuels aux étnblisseruents 
d'enseignement moyen et industriel 
(écoles ile Gund et de Verviers) autres 
qt1c les écoles d'arts et métiers et les 
ateliers d'npprcntissagc ••...••..... 

(l I Indemnités nux profosscm-sdémissicunés 
des athénées et collëges . 

E11seig111m1e11t prinuure, 

7 1 Frais d'inspection. - Frais des écoles 
normales et des écoles primaires supé 
rieures. - Dépenses iles cours nor 
maux. - Encouragements, subsides 
aux communes et secours, Subsides 
aux caisses de prévoyance. - llourses 
pom· les élèves instituteurs des écoles 
normales adoptées .•..•..•.•....... 

8 1 Subsides pour renseignement à donner 
aux sourds-muets et aux uveugles ..• 

CU.\PITRE XX. 

Lettres, sciences et arts. 

SECllO/i PRtlll~RE. 

1 1 Lettres et sciences ................•.. 

SECTlOli IJ. 

2 1 .Archives du royaume. - Frais d'admi 
nistratiou (personnel) ...........•.. 

5 1 Matériel. .••..•.................... 
4 1 Frais de publication des inventaires des 

archives .•.••..•...•......•.•.... 

?i I Archives de l'État dans les p1·01·i11ccs ; 
frais de recouvrement de dotumcnts 
provenant des archives, tombées dans 
des mains privées; frais de copies de 
documents concernant l'histoire na- 
tionale ...•........... • •••• 

6 1 Location de ln mnison servant de succur 
sale nu dépôt général des archives de 
l'Etat .•...•..................... 

SECTION 111, 

7 f Beau;"t-arts ..........•...•.......... 
8 1 l\Jonumenl de la place des iUartyrs ..... 

0 1 Quatrième septième pour l'exécution de 
la stutue équestre de Godefroi de 
Bouillon •...........•...•........ 

A reporter . 

700,900 

'12,000 

200,000 

ti,000 

(;72,000 

20,000 

'190,000 

23,750 

2,600 

4,000 

HS,000 

5,1500 

22f.,OOO 

2,000 

» 

56,800 

2,000 

U,000 

12,tîOO 

t 3,tiG7 ,574 

1,609,000 

700,!JOO 

7,300 

200,000 

~.ooo 

fJ/"2,000 

20,000 

l!);j ,000 

:.23,7ti0 

2,000 

4,000 

!(5,000 

5,1500 

222,500 

2,000 

se.sso 

» 

2,000 

.. 

,. 

H,000 

" 

12,1100 

{ 5 ,li:i!i ,3i1 

473,800 6:5,5:-ï0 j 11,-177,27~ Il 4ü!J,150 26,500 1 5,261 ,im. 
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.,; PROPOSITIONS PUOPOSITIONS 
"' llV GOVVEJ\l'fEJIIEl'IT. DlB LA ISEC:TlOK CENTII\AJ.I: . ..• 
'-' ;:: 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES • ., 
◄
"' CHARGES CHARGES "' "' TOTAL, . ·-r -----i- 'fOTAL. ,: 

ordinaires. e11reorùiuaiu, ordioairies. eatraordioaiu:!' 

Ileport •...• 475,SfiO (Hi,5150 lS,177,27,t 460,HSO 
26,i!OO t"'' ·"' ·10 Monuments n élever aux hommes mus- 

tres do la Belgique, avec !o concours 
1 

~es villes et des p1·?vinccs ; mé,dnillcs 
a consacrer aux evenemcuts memora- 
bics •••••.. , •••.•••.••..•••..••• 10,000 " ) ti87,200 10,000 : ~ '"·'~ Il Subsides aux provinces, aux villes et aux 
communes dont les ressources sont 
insuffisontcs pour ln conservation des 
monuments, et commission royale des 

58,000 Jll,000 monuments .•••••..•.•.•.•.•.•..• " 

CH,\.PlTRE X:XL 

Etat oivil. - Tables décennales, 

'7~1Q, Com6!fémcnt des frais de confeetion des 
ta Jes décennales des actes de l'Etat 
civil pour ln période de 1855 ù i842, 
en exécution du décret du 20 juillet 
•~. et des ort. 60 et 70 de la loi pro- 

Sl!S,000 2ti,OOO 25,0OO 21>,000 vinclale •••.•.•.•.•.•....•• •. • .•• " & 

CHAPITRE XXII. 

w:-IIQ. Dépenses imprévues et travail extraord.. » tS,000 ·18,000 . ,. . 
Total. .•... . .•. . . . •. . . ......... ti,801,,1, . ........ •. ......... ti,828,2'-:U 



ANNEXES. 

ANNEXll A. 

Nombra des dépeclws ea:pédù.!es par année. 

NO~JBllE 
ANNÉES.! do 

DÉPÈCJU:S. 

1830 

rna1 
183'2 

18~3 

1834 

133:S 

1836 

1837 

rase 
1839 

1840 

18H 

1842 

1843 

1844 

1845 
au 9décem. 

Obseroatùms. 

-----::------- --- < "··----- •. ~ 

9,680 

18,005 

28,-425 

,.7,680 

ô'2,000 

35,600 

M,ï66 

2'2, 136 

22,580 

21 029 \ Dim~nution duc au déplacement de l'administration des pont, (•t 
' ( chaussées. 

23,132 

25,669 1 
1 

28,757 

29,981 

315,000 

35,825 Ne sont pa& compris dans ce chiffre de 3li,821S les milliers d'expé 
ditions d'arrêtés m:inislériels, d'agréations d'instituteurs, etc., les 
expéditions d'arrêtés royaux, ni les innombrables (lnne:re8 à copier. 

14 
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,\r,r,1u B . 

. I rrété ro.yal tlu 15 juin 181;5 relatif ait, classement des commissaires tl' orron 
rtnulissement. 

utOPOLO, Ilor nes BELGr.s, 

A tous présents et ù venir, salut. 

Vu l'art. l ·I du chap , IV de ln loi du l 5 mars ·t8Ml, portant: 
,, AnT. 11. 1 ° Somme destinée ù l'augmentation, ù partir du 1 °' juillet 1 Sq.a, des traite 

,. mouts des trente-neuf commissaires d'arrondissement en tenant compte de l'indemnité 
,. actuelle dite : de milice, d'après les bases indiquées ci-après, avec suppression de tous 
,, avantages autres que les frais de bureau, de commis et de tournée. Il pourra y avoir 
" quatre commissaires d'arrondissement ù 6,000 fr., dix à !:i,2o0 Ir., douze ù /l!,600 fr.; 
" treize i• t~,200 . . fr. 29,358 

,, 2" Somme destinée à l'augmentation des frais de commis et de bureaux dans 
,, les commissariats d'arrondissement oil l'insuffisance de ces émoluments a été 
" constatée. , . fr. 10,000 

Sur le rapport de notre Ministre de de l'Intérieur, 

Nous AVONS .\I\U&Tl~ 1:T AI\Rlh'ONS : 

AnT. 1 "'. Les traitements des commissaires d'arrondissement sont fixés, ù partir du 
t •• juillet 184a, de la manière sui. ante: 

10- A 6,000 fr. dans les chefs-lieux de province où il y a des tribunaux de première 
instance de première classe, savoir : Anvers, Bruxelles, Gand et Liége , 

2" A t;,2~>0 fr. dans toutes les villes où il y a des tribunaux de deuxième classe, savoir: 
.trlon, Bruges, Mons, Namur, Tongres, Tournay, Verviers, et, en outre, dans les villes 
de Courtrni, Louvain et .Malines; 

5° A 4,(3;50 fr. dans toutes les autres villes où il y a des tribunaux de première instance, 
savoir : Audenaerde, Charlcroy, Dinant, Furnes (Dixmude), Hasselt, Huy, l\Iarche, 
Neufehùtenu, Nivelles, Termonde, Turnhout et Ypres; 
/~" A 4,~W0 fr. pour tous les autres commissariats, savoir: Alost, Ath, Bastogne, Eeeloo, 

l\Iacscyck, Ostende, Philippeville, St-Nicolas, Soignies, Thielt, (Roulers), Thuin, Virton 
et ,varemmc. 

AnT. 2. Il est alloué, ù titre d'abonnement, aux commissaires des arrondissements 
ci-après dénommés, les augmentations suivantes: 

Alost. Cent quatre-vingt-six francs soixante dix-huit centimes . 
Ath. Sept cent soixante-huit francs cinquante-deux centimes • 
Bastogne. Sept cent un francs si'{ centimes 
Charle-roy. Cinq cent dix-huit francs cinquante-deux centimes. 
Dinant. Six cent trente-deux francs vingt-huit centimes . 
}}fans. Sept cent quarante-trois francs quatre-vingt-douze centimes 
Namur. Six cent trente-deux francs vingt-huit centimes. 
Philippeville. Cinq cent dix-huit francs cinquante-deux centimes 
Roulers (Thiclt). Huit cent deux francs douze centimes . 
St-Nicolas. Douze cent quinze francs trente-cinq centimes . 

( 186 78) 
( 768 ~2) 
( 701 06) 
( ;5t8 152) 
( 652 28) 

. ( 7 45 92) 
( 652 28) 
( ol 8 ~2) 

. ( 802 12) 
• (1,21!:î 55) 
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Soignie8. Sept cent soixante-huit francs cinquante-deux centimes 
Ternunule, Neuf cent quinze francs trente-cinq centimes 
Thuin. Sept cent soixante-huit francs cinquante-deux centimes 
Tongres. Trois cent soixante-sept francs vingt centimes 
Tournas], Sept cent quarante-trois francs quatre-vingt-douze centimes 
//-irton. Trois cent quatre-vingt-quinze francs vingt-quatre centimes. 
Ypres. Deux cent quatre-vingt-trois francs soixante centimes . 

(768 !52) 
(91 !:i 3ts) 
(768 52) 
(367 20) 
(745 02) 
(39o 24) 
(285 60) 

Ain. 2. Notre Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent arrèté , qui 
sera communiqué à Notre Ministre des Finances et à la Cour des Comptes, pour leur 
information et direction. 

Donné à Bruxelles, le 13 juin 184!'>. 

LÉOPOLD. 

Pm· le Roi: 
Le 1lli11istre de l'Intérieur, 

Noruouu. 
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État des imputat-ions sur le chap. IV, art: 10 du budget dit Département de 
l'Intérle'!tr, pour l'eœercioe 1844 . 

•• 'l'O'I'AL «! SOl\Il.UES ., 
"" PROVINCE, ARRONDISSllMENT, Observations. 0 P.\11 
".::, IMPUTÉES, 
0 PROVINCE. ., 

001 ~o 1 
- 

1 f Anven ..... 
2 Anvers • . • • Malines . • • . • 401 25 1,407 75 

il Turnhout ••••• 405 00 

-4 f Bruxelles •••• 705 00 l 
!S Brabant • . . . Louvain . • • • • 640 50 1,7?.0 25 

6 Nivelles ••••• 39J 75 

7 / Bruges ••••• 630 75 ' 

8 Furnes .•••• 301 50 

9 I Dixmude .••• 352 50 

10 Flandre occid. i Ypres • • • • • • 684 7lS > 4,134 00 
\ 

11 c•~lr,y .... 690 00 

12 Ostende ••••• ~4a oo 
ia Thielt et Roulers. 1/.!~l 50 

14 , Gand •••••• 642 75 • 

Hi Audenarde ••• 022 7o 

16 Alost •••••• 631 ISO 
Flandre orient. 2,6158 75 

17 j Eecloo ••••• 239 25 

18 St-Nicolas. • • • 128 00 

19 Termonde •••• 394 50 , 

20 l\Jons •••••• 202 50, 

21 Charleroy •••• 89 2t> 

22 Thuin •.•••• 22 50 1 
Hainaut •.•. > 1,10a 21> 

23 Tournay ••.• 369 75 

24 Ath ••.•••• 41SIS 21S 

25 Soignies ..••• -474 00 1 

A reporter •••• . ...... -111 ,6-43 00 
1 



ÉTAT indiquant le taux ancien et actuel des traitements et de l'abonnement des commissaires d'arrondissement, le nombre de communes et d'hectares et la population de chaque arrondissement, ANl'iEXE C. ------ 
i:.i DtDOJlllAGEMEIIT TOTAL ui AUGllEi'ITATIOi'I AUGllE!'iTATION c:::: z A CHARGE TRAITEMENTS NOMBRE NmlBRE Q TRAITEMENT EN QUALITÉ 0 DE TRAITEMEl'lf DE L'ABOl'IIU!IEl'IT 
c:::: PROVINCES. .&RBONDl88El11El'VT8. ABONNEMENT. TOTAL. PAR •.. ÉVALUATION. ABONNEMENT . TOTAUX. POPULATION • 0 en vertu en vertu 
~ Dl! COMMISSAIRE z DE QUELLE CAISSE. de l'arrêté royal du !,OOVEAUX. de l'arrêté royal du DE COMMUNES. D'HECTARES. Al'll'IUEL. ~ . DR MILICE. PROVll'ICE • ~ 15 juin 184a. 15 juin 184a. :,,:; '"' 

1 

l1 
1,!W8 so 6,000 00 5,705 70 !),705 70 97,200 t 

l 
Anver~ ...................... 5,507 !iO 5,705 70 f,t5, 00 '·"' ,., l 0 • l n li(i f72,9J5 

2 Al'IVEJ\.9 ••••.••••..•••..... , • !llalines ...........•.......... 2,8511 00 5,17' 60 756 00 6,76:S 60 21,670 40 • 0 » f ,6J9 00 a,2aO oo . 5,t7' 60 8,424 60 59 50,568 109,981 

5 Turnhout ..... , .......•...... 2,85tî 00 5,174 60 7tî6 00 6,76tî 60 >) ~ t,o:i9 00 -',6a0 00 >) 5,174 60 7,824 60 /j() 13:i,757 05,064 
' 

,{, l ........................... ! Bruxelles .•.......•...•...... , 5,780 00 5,809 tî2 84,6 1>6 8,456 os 

î ! 1 :: : l n,d~ot previncial , chnp.Tfl dcs f t ,575 44 6,000 00 . 5,809 !>2 9,809 !i2 120 H0,769 551,6,7 

IS Louvain, ............•....... 5,780 00 5,809 !i2 84,6 IS6 8,4-56 08 2,,2u 71 1 623 4i a,250 oo " 5,809 a2 s.oss a2 111 tf2, 717 t62,8tî4 dépenses, 
6 Nfrelles ....................•. 5, us a9 5,492 06 761 90 7,572 ais 1 600 00 70!) ;;1 4,610 00 ,, 5,492 06 8,U2 00 t07 f0,{,,857 H0,872 

7 1 I Bruges .................•..... 2,268 00 2,IS59 68 700 00 1i,?i07 68 

~ 

I 1 400 00 2,282 00 ;;,200 00 2,!i39 68 7,789 68 41 fü,476 116,009 ,, 

8 1 1 Courtray .......... , .... , ..... 2,268 00 2,559 68 870 00 o,677 68 1 1 400 00 
1, 

2, lf2 00 tî,21:iO 00 " 2,!>59 68 7,789 68 4,6 4-4-,507 147,808 
1 

9 1 ' Dixmude-Furnes .............. 5,118 so 7,520 se ' 2 soo oo l 5,492 00 8,142 06 1 Dixmude .... 26 } 54 { 54.558 } 62 73:S t 47,677 } 5,492 00 710 00 821 !>O 4,6:îO 00 • 51,129 78,806 
) FLAl'IDJ\E OCCIDEl'IT .A.LE . . . . • • < ,H,?5118 48 > Budget de la province. Furnes ...... 28 2S,597 ' 

fO 1 1 Ypres ..............•...•..... 1,800 00 2,tt6 40 700 00 4-,706 40 

~ 

t t ,oo oo l 
i 

2,060 00 4,6:iO 00 285 60 2,400 00 z.oso oo 41 61,0:50 

1 

t05,6a2 

11 1 Ostende ................. , .... t ,?i59 2:.1 1,746 "05 570 00 5,67:l 28 1 400 00 2,270 7:i 4,200 00 " 1,74-6 05 tî,946 05 28 29,614 45,462 

12 Iloulcrs-Thielt ................ 5,215 00 5,1>97 88 860 00 7,77tî 88 2 800 00 127 00 4,200 00 802 12 4-,400 00 8 GOO 00 { Ro\1lcrs . . . . • 20 } 58 { 29· 72:i } 60 266 l 88,894 } 165 6~5 
1 • Thielt .•...•• t8 50,541 ' 74,769 • u 

15 \ I Gand ............. , ........ ·. 5,t>9l 00 ô,917 48 t,525 00 8,851 48 

~ 

• • , 1,086 00 6,000 00 n 5,917 4,8 9,917 4-8 79 90,6:i7 274,7.!0 

u 1 1 Audenaerde •.•.•.••.•........ 2,83:S 00 5,115 22 700 00 6,6.48 22 n n 
1 t,11;; oo 4,6::m· 00 " a.us 22 7,765 22 61 41,2H f11,265 

rn 1 , St-Nicolas .................... 1,890 00 2,084 6:S zso 00 4-,4:;t,, 6:i 1 ,, n 1 1 1.830 00 4-,200 00 1,2115 515 5,500 00 7,!iOO 00 28 49,ti77 114,006 
) FLAl'IDJ\E 01\11:l'IT .A.LE • , , •••• • ) :n,569 98 ) 0 

t6 1 ~ Termonde ..•.....•........... 

( 
< 26 54,986 96,557 ' 1,890 00 2,084 fü 420 00 4,5!H 6::i 1 ., " 1 t 2,540 00 4,6J0 00 Ol:i 5J 5,000 00 7,6:iO 00 

17 1 1 Alost ..• , .............•...... 2,83:S 00 5,115 22 !180 00 6_!)28 22 

' 
,, 

" 
1 

58;! 00 4,200 00 186 73 5,500 00 r.sco oo 81 4-7,Ha 15a,6fü 

t8 Eecloo •.•....•....•••..•..... 1,006 !>O 1,7:iO 26 7;;0 00 4,112 76 • " -1 ,857 50 4,200 00 . t ,7i.i0 26 s.sso 26 t8 56,208 1Si>,ti45 
1 

f9 liions ..•.......... ,, •..•..... 2,85:i 00 2,256 08 1,270 00 6,561 08 I 1 mm oo ' I f,14:.i 00 5,2:îO 90 745 92 5,000 00 8,2:iO 00 77 61,125 Ua,46:S 

20 1 1 Tournay ..................... 2,85:S 00 2,216 08 800 00 ti,891 08 1 1 ?iaO 00 1 1 i,61a 00 !S,2J0 00 745 92 5,000 00 8,250 00 87 ti9,993 u2,u:; 

21 1 ' Charleroy ......... , ...•.•...• 2,562 aO t,881 48 U90 00 4,838 08 1 t sso 00 1 Iludgct provincial, chap. 111, sec- ) f,697 1iO 4,6:JO 00 tit8 52 2,4-00 00 7,o:;o oo 68 !>6,f:il f la,li42 
) R.A.Il'f.A.VT •• •, • •• , , , , . • , • , , • , • 1 51.468 08 < ) t ion 1 ,c, art. t cc. Fonds pour 

22 1 I Ath ....•.................... 2,562 so 1,881 u 600 00 4-,8i5 !)8 t t titiO 00 j la poste rurale. 

' 
f ,257 so 4,200 00 768 52 2,6:iO 00 6,8'î0 00 IH 49,548 93,87:i 

25 1 1 Thuin ................... , ... 2,562 tiO t ,881 48 seo 00 4,,805 98 1 1H:i0 00 
1 

f ,277 !>O 4,200 00 768 i:;2 s.eso 00 6,8:50 00 79 90,810 81,4-95 

2, / \ Soignies ................. , .... 2,562 tiO 1,881 48 400 00 4-,735 08 t • J 1,5,7 so 4,200 00 768 ,•C) 2,600 00 6,8ti0 00 l'il 1i4,77:S 95,588 
1 ,>~ 

2:S 

l m ••................... l Liége ........................ 5,a9I 00 4,021 17 714 00 
,.~ l7 ! l 1 1 f ,69:i 00 6,000 00 . 4,021 17 to,021 17 107 7:.i,671 200,535 

26 Huy ......................... 2,85:i 00 5,174 60 !iU so o,1;2i 10 t 1 On ne donne pas Budget provincial, Frais de,""" l t ,500 so 4,650 00 . 5,174 60 7,82i 60 91 106,468 76,221 

27 \Vnrcmme ...............•.... 
27,898 l7 

t 1 d'évaluation. rurales. sa 41,868 48,750 2,8:3::i 00 5,174 60 UU so 6,52{ 10 81i0 tiO 4,200 00 • 5,174 00 7,574- 60 

28 Verviers ....................• 2,85a oo 5,tU 60 1iU so 6,1i24 tO t 1,900 so 5,21i0 00 " 5,174 60 8,424 00 4'.5 ü:i,512 96,871 

29 

î 
UH>om. ... . ! Hasselt ....................... 5,000 00 2,632 80 WO 00 

'·"" 00 î l 1 400 00 t,rno oo 4-,6:iO 00 ., 2,652 80 7,282 80 64 90,978 71,561 ! Budge! P"''"""'•""P 111, see.-1 30 Tongres ........ ,, ....•....... 5,000 00 2,652 80 71i0 00 6,582 80 18,IHS &O t " tion unique, art. 9 . Subuention. t,!>00 00 s.sso oo 567 20 5,000 00 8,250 00 100 6:S,196 68,809 
pour les postes rurales, 

51 111:iescyck ..................... 5,000 00 2,652 80 soo 00 6,152 80 • 400 00 700 00 4,200 00 . 2,652 80 6,852 80 54 8-4,a4-ti 3:i,Oat 

52 Neufchâteau ......•.•... , .... , 2,079 00 2,528 04 470 00 4,877 o, t 400 00 1 1 2,fOI 00 4,ŒiO 00 " 6,528 04 6,978 04 1>7 Ul,669 .&4,740 

55 Virton .............•......... 1,701 00 1,00, 76 570 00 5,971:i 76 t 40000 1 \ 2,129 00 4-,200 00 395 24 2,500 00 6,tiOO 00 57 71,986 .&t,5ti5 
1 I Payé sur le fonds des dépenses 

5-' LVXEIII.OVJ\G,, •. , •. , .. , .. , .. Arlon ....................... , 1,701 00 t ,904 76 580 00 5,980 7fi 20,!J!lO ,W 1 5,169 00 1>,2:;o oo 1,904 76 7,1:H 76 17 52,827 2,;,rs40 
) 

"" 00 °'"'"'"'"'"· 1 " 
5tî 

1 
Bastogne...... . ........ , .... 1,606 ro 1,7!)8 04 320 00 5,72'.i 44 1 400 00 2,273 tiO 4,200 00 701 Oil f.500 00 6,700 00 52 99,0{.() 51,100 

1 
56 ' Marche ...................... t ,890 00 2,116 40 420 00 4,426 40 t 400 00 2,5{.() 00 4,6:io oo " 2, tt(j 40 6,766 40 51 95,741 S6,ti9{ 

57 l ..... .... . .. . · I Namur ......... , ............ 2,598 Ti 2,067 72 761 90 ,.,,, ., l l 
,, ,, l 1,889 ms ti,2:iO 00 (152 28 2,700 00 7,950 00 124 112,!>71 154,582 

58 Dinant. ...................... 2,598 7a 2,067 72 761 00 15,{-28 57 lij,8il2 H2 " " • 1,289 51') 4,6~0 00 652 28 2,700 00 7,550 00 156 f::l7,!IO 66,015 
' 

59 Philippeville .................. 2,562 so 1,881 48 761 90 5,005 88 " " f ,07~ 60 4,200 00 sis 52 2,,00 00 6,600 00 8ts 9ti,W5 4-8,876 

,,01Al1X, .••..••... 101,575 ~,.. 102,810 48 26,a55 22 250,717 54 ToT.\UX •. , •, ... 58,992 94 1t6,900 00 f0,9Gf 70 ft5, 772 18 500,fi72 18 
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- 
.i TO'!'AI. "' somms •• 
"' PROVINCE, AR.RO~DISSEMENT, Observations, _Q l1An ., 

IMPUTÉJIS, 
0 1'11.0VINCll, 

"' 

Report ••.• . . . . . 11,643 00 Les Irais tics tournées lie 
JUM. les commissaires 

26 { Huy ••••••. 568 lO ! d'arrondissemcut : 

Liégé ••.•• 890 10 D'Arlon ..•. (i7,4 ~~ 
'l7 Wnrommc .•.. ~27 00 

De l\farchc . 78~ 2a 

~8 { M,e,.yek .... ~sa ~o} Do Liége ... .{Sü uo 
Dr Hasselt •. 318 00 

,.9 Limbourg. . • Tongres .•.•• 405 00 721 oO 

30 Hasselt .•.•• '•8 00 
2,264 ·10 

qui s'élèvent ù la som- 
me de deux mille deux 

31 f Bastogne .... 633 ,1 
cent soixante - quatre 
francs dix centimes qui 

32 Luxembourg. . Neufchâteau •• 842 20 2,a10 oo 
ne sont pas liquidés 11m· 
suite de l'iusutllsance 
(lu crédit alloué, 

~3 Virton ••••.• 9M ISO 

11-4 rmor ..... 939 78} 
:15 Namur . . . • Dinant . • • . • 1,007 2is 2,600 7o 

as Philippeville . . 6ol 7o 

Total. • . . . • -1 1 8 '253 36 
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ANNEXE E. 

vouue VICINA.LE. 

Bécapi'tu,lati"on 9énd1·ale des subsides accordes pendant les annëes 1841 a 1845. 

'TOTAL 
PROVINCES. 1841. 1842. 1845. 1844. 1845. 

GÉ!f:Î)l'l..&.L, 

Anvers •.••.••. , ..•• 10,677 77 6,!îOO 00 14,5~0 00 11,000 00 21>,00:S 00 68,432 77- 

Brabant ..••.......• 10,777- 76 9,700 00 l,220 00 10,000 00 28,?>29 00 00,226f:76 

Ftandre occiùentnle,., 12,617 77 12,877 77 10,000 00 9,!500 00 44,!îOO 00 S!l,~ms !54 

Flandre orientale .•.. 9,9'l7 77 10,4{2 t.i9 10,000 00 12,20$5 00 45,888 00 86,521 S6 

Hainaut ..........•. I0,1500 00 12,500 00 9,000 00 8,000 00 28,166 00 G8,l6t> 0O 

Liégc .•...... - ... - - 9,1'25 61 9,1515 00 12,100 00 1~~569 00 .ro,5~00 9.1,,~7 6-1 

Limbourg ......•... 12,277 00 12,500 00 9,000 00 9,9:iO 00 51,5:iD 00 74,,877 00 

Luxembourg •... - .•. 12,788 'S7 il,788 t>7 8,0!6 'ir7 H,too oo 18,150-'- 00 65,198 Of 

Namur ...........•. 10,1500 00 9,577 77 ll,!500 00 7,.t:00 00 19,400 00 ij8,f77 77 

TOTAL- ••••••• 99,200 2:S ms,001 10 85,186 S7 96,!582 00 286.1592 00 662,lil2 82 

OBSERVATIONS. 

On pourra remarquer qu'il existe une disproportion assez grande entre les parts attribuées aux diverses 
provinces. Ilien qu'il cùt été désirable d'observer une égolit~ relative, en ce qui regarde la répartitio11 des 
crédits, on comprendra sons peine qu'il était presqu'Impossible de s'astreindre ù cette rigoureuse égalité et 

· que diverses circonstances ont pu l'altérer momentanément. Toutefois la répartition des crédits futurs four 
nira 1•occasion de rétablir l'é11uilibre entre les provinces. 



ANNEXE F •. 

AMÉLIORATION DE LA VOIRIE VICINALE. 

Releoé des subsides accordés pendant l'exercice 1845. 
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CHEMIN A AMÉLIORER 

ou 

A CONSTRUIRE. 

LONGUEUR 
ACTOELLEIIHNT 

!i .. .., •.. 

COM~1UNES 

SUllVEN1'101'~üS. 

Travaux 1\ exéenter sur 

LONGUEUR A 

Chemin de Willebroek ,t2 mars 184:i., l, 742 
vers 

l'Escaut à Rupelmonde.......... 12 mars 18-¼5. 1,416 

Chemin conduisant d'Anvers ù I t2 mai 18&3. 
Turnhout , ù celle ile Lierre Il 
Oostmnlle, pnr \Vommclghcm, 
Ranst et Broechem, 

Chemin d'Anvers ù Suntvliet, par 1 • 
Austruweel, Wilmorsdonck, Oor- 
dcren, etc. 

' D'Ecckeren ù ln route d'Anvers il l 10 mai 18-f::î. 
Oordcrcn. 

A Stabrocck vers Lillo. . . . . . . . . . . \21 uoût 18-{i. 

Chemins vicinaux d' Arendonck .... 

Chemin de Willcbrocck .•.•...... l 20 ma, J8'3. l l ,27S 
vers 

l'Escaut o. Rupelmonde.......... » 1,500 

Totaux . 

12,116 

·17,0O0 
environ. 

46,5:i5 128,937 

-· :-1- 

Chemin dit . de la Grcrngeùlu D11m. ! 1ti sept. IS.(2.1 ,(:, 124 

Do Baulers à Genoppc ..•...•.... 

De Uoeyloert ù Wavre .•..•..... -1 l aoùt 1844.1 1. IO;; 

Rue Léopold, reliant In route de • 5,'.24:l 
Bruxelles à \Yemmcl à celle lie 
Bruxelles ù Meysse. 

Chemin dit : Coc11sborrestn,et1mr j 1 &,Z-iJO 
conduisant de ln route provinciale 
d'Asscheù Enghien vers Esschene. 

De la route provinciale de Bruxelles i • 1 l ,S67 
/o Ilaeghr , i, la chaussée de 11.>u- 
' ain à 1\laliues. 

Chemin de Laeken i1 Humbeek, en l • l H ,175 < 
Rnssan t pnr les commu ncs de 
t,,;tromLcck-llcvm-, Grin,Lcq;cn, 
Beyghem et Humbeek. 

1 Chemin conduisnnt de la route de 127 juin lSU. 
j Vilvorde à Alost. /1 h route d'As- 

1 
sche à Tcrmoude, Cil passnnt snr 
le centre de ln commune d' p 
wyck. 

A reporter . 

1,742 

1 ,4l6 

10,131 

8,797 

2,526 

5,196 

)) 

530 

799 

4,120 

012 

1,001 

193 

404 

22G 

1,400 
avant lOÛté 
~ :i b Lnm- 

11u,ae 
a,ooo fr. 

• 

,, 

26,4JS 10, H!O 1 

., 

Willcbrorck . , • 

Iluysbroeck .•.• 

Broechem ... , . 

Oorderen. •. • • · 

EcckC"1·c11. , ••.• 

Stebroeck .....• 

Arcndonck ....• 

Puers ........• 

llingène •.....• 

Mont-St-Guibert 

Vieux-Genappe. 

La llulpc ...•.• 

Jette-St-Pierre. 

Assehe .... ,. • • 

\\'esp~lacr ...•• 

Ilurnbeck. .•... 

Opwyck .•.•.•• 

.,., 

916 

667 

·t,98:S 

902 

:,, 182 

948 

701 

10,7:i:i 

.. 

1 ,-.---- 

Bc~·ghem . 

Grimbcr~hen ..• 

Strombeek-Bever 

Laeken . 

.. 

1, 10:i 

1,000 

507 

12-7 

9:52 

" 

,, 
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le terraln des communes suhvenûeuneès COUî MOYENS DE couvnm LA DÉPENSE. 
PENDAN'l' L'ANNEE 184!!, 

i1ppru1i11uhf 

SUl'lillFICIE A lllS 'fi\,\ V o\UX 
SOUSCRll'îlOl'I) PI\E~TATlOt'iS 

FONDS 
-·;,__.~-as- - ---.. - .. - FO~llS -- ,. •• OU\'nAGES D'ART. ij (.!-,1é\:nlcr •• ,. 

,i .• ..• ou Tlt1bon . .. .• eo 1846, PROVJNCBU.\, 
"' ;;: ;;; COll\llJNAUX . YOLO,\'f.\UU-:S, 1:'.N NA1 UJUL .. 
< :Il .-. 

1 .. "' ,. 

2,U8 • . " 7,200 00 1,000 00 " . 2,1:i~O 00 2,6~0 00 

1,001 . • . 4,000 00 2,800 00 >) Il 000 00 üOO 00 

6,O!it; . • Un nqucdue ..... ,, ....... U,200 00 0,790 00 " n 2,20:S 00 2,20~ 00 

2,21i6 • . Construction ou prolonge- · 7,!)00 00 000 00 t,SOO 00 l ,:lOO 00 2,000 00 2,000 00 
meut de plusieurs n1111c- 
ducs, 

1,011:s · ~ . • 3ti,88lS 00 J2,5Sv 00 2,?iOO 00 . 9,000 00 12,000 00 

5,!SS?S - Il Il 11,!:iOO 00 4,000 00 • . a.sœ œ 4,300 00 

• ~ . n 3LJO 00 100 00 >) Il 100 00 ·1150 00 

· 2,8.U . . . 7,41HOO c;,.rni oo ,, . 1,000 00 1 t.000 uo 
2,103 ' n 4.819 00 2,819 00 J,000 00 1,000 LO - n . . 

--- 
29,437 ~ . 05,518 00 zo.rss oo 4,500 00 1,200 00 21,7!5~ 00 1 2a,90a oo 

- - 
. • • . -l,800 00 500 00 . . 7150 00 7:,0 00 

• . • . t,00O 00 ,moo n so 00 • t500 00 

, 5,51a " • " 5,S7S 75 1,538 7;J 1,600 00 . 470 00 470 00 

4,800 .. . " 10,000 00 6,000 00 " . 2,000 00 2,000 00 

1,585 . • • 5,COS 71 2,ffl 86 " " rilil 85 t562 00 

2,587f . . Un grnnd aqueduc et cinq 12,SSï 57 ~ • .{.62 57 3,475 00 1,9:52 00 1,000 00 1,000 00 
grands ëgouts carrés, 

2,089 . • \) ;;,z.2, 00 825 00 l,7!ll 00 • t,30!$ 00 1,50:5 00 

858 .. . . 2,006 .W '48 .ro 600 00 n ~2, 00 52-iOO 

t ,.f.'O n • n 5,t569 85 087 85 800 00 • 891 O0 891 00 

769 .. • . t ,023 00 64l500 300 00 . '6() 00 480 00 

519 .. . . 800 00 MIO 00 . . 200 00 200 00 

2,8117 . . • 1',000 00 9,000 00 . . 2,500 00 2,;;00 00 

.. . . 

16 
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CHEMIN A A~IÉLIORER 

ou 

A CONSTRUIRE:. 

LONGUEUll 
ACTUELLl!l!GNT C01\UIUNES 

Iramux à exécuter sui 

81JUV&.-,'UOl'l~ÉE8, 

LONGUEUR A 

De Cerou« ù Mousty, ù ln route de I • 1 3,7!}0 1 1,018 1 1 . 1 Ceroux-ûlousty- 1 60::S 1 • 1 • 
Wuvrc i1 Genuppc. 

D'Iuro ù la route de Nivelles à . 1,0:;o 1 . 1 . 1 aS:i I Ittre .•.•.....• 1 58::i 1 • 1 • 
Wavre , 

Chemin dit : d'Incour! I conduisent 7 déc. 1843. 1,203 1 100 1 21,d • f Dongelberg .••• 1 MOI 274 1 • 
do Dongelberg ô. 111 route do Lou- 
vain ù No.mur. 

Ruelle do Blanrnont, de lllont-St-1 !) juin !84:,. j 3,7261 2,U{H j • 1 . 1 Kevillers • • . • . • 1 1,00-2 1 • 1 • 
Guibert ù lo route de \Vavre ù 
Gembloux. 

De Gentinnes n:l\Iillery et à Tilly.· 1 . 
1 

2,~61 i.oss 1 
1 

. 1 Gentinnes ....• , 4-fü 1 • 1 . 
Chemin de Hamme :1 Tervueren, re- n !)30 . • l'\cthcu .•••••.• -1,202 1 . 1 . 

lin nt ln route de Bruxelles à Lou- 
vain et 

De ~lnlines ù Tervueren , ù la route . 
'·'"' 1 

• " . 1 Weo•-St-Geo,g,I 1, 96::i 1 . 1 . 
de Louvain ù Namur. 

Chemin condui5o~t de ln route de " 4,2-:?7 . n . Thielt •••.•.... 1 t>70 1 . 1 . 
Louvain à Diest, par ,vynghe-- 
St-George il. ln route ùc Louvain 
à Diest, pn1· Ae1-sehot. 

~ 
En trnversaut les communes de 1 1 2,2:;7 1 10:; 1 1 1 l\illne1· ••••••.• 1 :;: .. ,, . :tî2 1 . 1 . 

~ ~ Thielt et de Billacr. 

!Il De Tonn-innes - St - Lambert vers n 4.50:i 580 • • Tourinnes - St - 1 Œi1 • 1 • 
i!"! Walhain-St-Pnul. Lambert, 
~ = De Brnine-Lollend à Bois-Seigneur- 4,820 2,700 . * Dphaiu-Bois-Sei- 1 no, 1 
4! . . • 
= Isaac. gncur-lsunc .• 

Il Id ..••.••••..••••..•.••.•.• 2,190 1-'9 Braine-l'Alleud. , 570 1 • . 1 . 
D'Orp-le-Grand à la route de Ti1·- . ~,60t 5,888 . . Orp-lc-ûeand .• aS3, . r . 
lemont ù Hannut, 

Vieux chemin de Cologne, condui- • 1,000 700 . • Evere •.•••.••• 1 :iUO 1 . 1 • 
sant d'.Evere à ln chnuss1.~ de 
Bruxelles il llaecht. 

Glacis extérieur de la porte de 1 1 • 1 • 1 . 1 • 1 Bruxelles,v. • • . 1 . 1 • 1 • 
Namur, construction tl'un canal 
souterrain. 

1 1 

2,2ï0 . • . Corbeck-Dyle .• Ml 1 • 1 • 

Vieille route de Louvain .•.••• ••. 1 • ~ 5,210 ~7 • •. Heverlé •.••..• 429 1 • 1 • 
S,561 85 . . .N eeryssche . - .• 6201 . 1 • 

Chemin de Grez ù Inco'urt et d'In- l 2,; nov. IS.i:I. 1 2,9f:2 9Hi • . Longucvillo .••• 490 1 • 1 . 
court à Dongelberg. 

D'IIocy[~er: à ln route de lUont-St-1 • 1 1î,OOO 11î,OOO 1 » 1 • 1 llocylacrt •..•.• 1 ,. 1 . 1 n 

Jean, a Tervueren. 

Totaux .•.•....• 1 ••••.••••• 1 s;;,oo.i 1 5-i, 77.J 1 1-1 ,-,-'- 
1 

483 1î85 ..•. , • • • • • • • • • 18,925 27,{. 1 • 

1 
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le terrain ,les communes subventionnées COUT :MOYENS DE couvnm LA DÉPUNSl~. 
l'ENDANT L'ANNÉE i!Utl. 

:tpp101Î1)J&llf 

SUPEII.FICIF. A DES Tl\AVAUll 
FONDS 

.--_______,..ltia ......... FONDS SOUSClllPrl01'18 l'USTATION 8 -- .,,,,._ - --- 
•• •• OUVRAGES D'ART . à. euh:nlu 
•• "' ,i •• ...• ~ •• CD 181\6. VOLONTAIRES. .EN IIATllflB, PROVIIICIAU.'1, W lllb>Oll . 

"' ... C0lUIU~AU:1:, ,,., ~ .. ~ "' ~ •• •• 

2,,1:i • • • s.ou O!J r.su UO 200 00 l,1i00 OU 900 00 !JOU UU 

2,S.i0 • • . 7,020 00 4,420 CO . 800 OU 900 00 !JOO 00 

t,!500 822 • • 2,418 00 718 GO • ~00 00 600 00 üUU UU 

5,18() • • " ti, 186 00 1,100 00 1,200 00 1,486 00 700 00 700 UU 

1,53:S • • . 2,427 77 2:17 77 . 570 00 900 00 !J0O UO 

5,GOG • . . 7,212 00 5,6:i2 00 . . 780 00 780 00 

,,012 • . 2 nquedues et un pont sui- H,4J:i 00 9, {00 00 2,700 00 füJ 00 f, 000 CO 1,000 ()(/ 
ln Nèthe. 

t,'2:$ • . 2 fronteaux. •.....•..... a,S~l 50 5,931 so . • 96000 !JUO 00 

880 . . . 4,267 70 2,6:i5 70 . • 807 00 807 00 

1,881 • . n ,i,000 00 ~00 00 1.000 00 1,700 00 000 00 !JOO 00 

2,100 . . . 2,420 00 50-' 00 • 916 00 600 00 600 00 

:i,221 • • . 2,6{,{. 00 1,0# 00 • 400 00 600 00 150O OO 

1,749 .. . .• 5,860 73 2.mJG 73 • i,554 00 1,000 00 1,000 00 
, 

660 . . " 1,2:50 00 2:iO 00 400 00 • 500 00 50000 

• . . . 10,000 00 :S,000 00 . • 2,:500 00 2,500 00 

1,556 . . . .{;,831 n 5,007 73 . 400 00 707 00 707 00 

1,07' . . . 5,tH4 00 2,590 00 • . imoo 1i27 00 

f,862 • . Ün aqueduc ...•••.. , •••• :S,288 Si 5,700 l'H . . 766 00 766 00 

i,226 . • . 5,678 00 590 00 • i,288 00 000 00 !JI)() 00 

• . . . 23,600 00 22,600 00 • . . 1,000 00 

!l:S,20-2 8'.22 . . ...................... f82,904 :;2 09,010 67 U,OI» 00 13,371 00 27,021J 815 2S,a29 00 



( 6,4 ,) 

!!!! 
:; ::1 r.:i LONGUEUll Travaux à erèeuter sur •u;l _. '"C 

ti ~ -~ ,-1 
~ 

CHE~llN A AMÉLIORE!\ 4 p,~ < ACTUHLLB1UN1' :~~ E-< COJ\IMUNES 0 u ;<! g., ' E,.. - K. ..:i -~'"" .•.• ~ LONGUEUR A ;;... ou ~ 11 ~ ~ 0 ~ •• -- c::: ~ a.~: ., "' i:.i SUBV&Nl'IONl'(tlS, ~·,:i:t-- 
.; "1;.l k ••.•• A •• ~ "' i::. A CONSTRUlllE. P",:I ""O ~ ~ 1,:) .;; a ol "' E-< .!l~ •• z "' •• .. ... .pt ~ •• -< ., 0 0 ... "' -< •• ;;; <Il •.. .. i:::l ., '"C.,.. ,-1 -<I fil r,,. ... :il "" '"" ... ... •• •. "' w 

Chcmiu ceuduisnnt ù'IIeule ù Cour- 12 avril tS.U. 2,540 .. ., .. Heule. ........ 2,5-iO • " h•oy, 

De \Vnlon à la 1·01110 d'Ypres, par- • t),038 • . • ,voto11 ... , ... • . :5,038 . 
Pepcriughc à llonsbmgge. . 

De ï.wcvezeclc à ln route do 2• classe . 1,652 ., ., • Zwcvczeclc .... 1,6:52 • . 
de Blunkcnberghe ù Courtrny. 

De Uannckcnsverc au hameau de tS oct. 18.'.I-{. 5,02:i ., • . Mmmckcns1·c1·c. " • 2,71i3 
Iluttevalle. 

De Longl1emarck par Bixschotc à la . tl,018 ,!,,al6 ., • Langhomnrck •. ~0'2 • • 
route provinciale de Dixmude à 
Ypres. 

. De la rivière l'Yser ù lo commune 5 fév. 1845. 6,5:i9 • " 5, 17950 Keyem ........ • • 3. 179~0 ~ de Couckelaere. - • De Coolskerke à Bruges .......•.. 2,517 Coolkerke .•.•. 2,317 . ~ • ~ • • . 
~ 

Du hameau de Forthcm à la route Ah-ennghcm .•. 3,!550 ~ • 3,l:i50 • . . . " = de in élusse de Furnes 1t Ypres. - ••• \'icognestmet, conduisant de Lut- 23 sept. l842. 4,10O n Stuyvekenskerko • • ,,100 ..., • • = tenlmrg nu hameau de Scboore- 
~ buk, sui· la rivière ùe l'Yser. 

== Id ••••••••••••.••.•••.•••.• Ill. 1,220 . • • Cucskerke ..••. • • 1,220 = ii!'! Du hameau du Troetelaere par 4 août 1Sf3. 2,51' .. • . Vladsloo ....••. . • J,947 ◄•• Vladsloo, à la route de ,vynen- 
liill daele ù Dixmude. 

De Lesscrweghe à Ramscopelle •... 9 tuai 1$4(5, 4,o:m . . 767 \V.iteringcn .. • 3,02:i 
d'Eyeu, tic SI 11 }'S 
et de Grool-ltey- 
gacrsvliet. 

De 111 chnussêc de Nieuwmunster- W mai J84tl. 5,000 • " f ,800 \Vnteringcn de ,. . 1,800 
Smisken, au village de Nie111\'- Blankenberghe, 
munster et de ,v euduyne. 

Du hnmeau de Platheule du ,·illngc Id. 2,897 . • • \Vntcrin~n de " .• 2,897 
de Lapschuere, • S' Jobs- older • 

De Deerlyck ù ln station du chemin . 3,100 242 • . Decrlyck ...... • ,. • de fer ù Harelbeke. 
--- --- 

Tetaux , .••.•.•. .............. 51,füSO 4,758 • tS,746"' 6,,11 1 8,568 21,012 - 
Chemin de lUocrzckcn à Grember- 25 fév. J859. i ,6Hi i,185 . » !Uoerzek.eu ....• .{JO • " 

.-1. 
gen • 

=~ Chemin d'Ertvelde à Gaud .•.••.. . 1,400 l,245 ., » Cluyscn •.•...• iti7 " " i:i .! 
ii!:"" Chemin d'Idderghcm ù la route de • 900 862 0 " ldderghcm ..•.• 1:ï8 .. ~ ◄~ -~ Ninove à Alost. 

•• De Bnsel nu passage d'eau dit : 2,248 i ,665 Base! ........• rî8?:S • . . • • Cmlebeke-Veer. 

~ 1 



( 6ü) 

le terrain des commuucs suhveutlonnées COUT MOYENS DE couvnm LA OltPENSE. 
PENDANl' L'ANNÉE 18.45. 

•1ipro:d1ut1lif - 
SUl'ERfICrn A llESTMYhCX FONDS -------- ,,r.-._ - ~ 

"' 
fO~DS SOCSCllll'T IONS J•UESTATIONS -- 

"' "' OUVHAGES D'AU'J'. 
Ù l'HflutlL' = "' .; ., .., 

e! "' CD l8[a5. uu rn,;:;011. 
t! < co:u11t·~.,ux. l'0L0NHlltn, ~N ~A·runir. llJlOYJl'iCl.'\\1:X, •. "' ... ;,; "' .. "" •• 

7,960 • » 8 U<[llC<IUt"S ••••• , •••. , •. 1(),081, 00 24,722 (;7 " " 1 ;;,;:;01 3:.î 0,000 () 

» 17,û:i5 " 7 OlfllCÙUCS., ..•••• , ••.• l>S,981 4.;j /.iS,987 (li . .. 52,9U3 81 7,000 U 

4,0117 • • . 18,300 00 :3,30B 00 !î,534 00 " 6,100 00 3,tiOO 0 

• » 8,28!.l 0 7,008 00 4,111 78 • Il 2, ~J6 22 1,000 0 

·I,506 . • . 12,6!)5 00 7,800 07 . . :i, 883 33 I,COO U 

XI . -11, 128 ,, 12,074 48 6,631 6(i ll " 4,0t2 82 ·l,100 0 

6,9i51 • • ll 24,068 90 0,370 93 4,67:l 00 • 8,022 97 ti,000 0 

• :12,5fü.i " " 54,U68 00 18,tiGS 00 • 0 11,000 00 !i,000 0 

:0 • 12,1570 " 24,080 00 8,6;;~ 84 " 8,216 59 t>,707 77 -1.~oo o 

• » 5,660 • 9,670 üO 1,979 ss • 4,798 60 2,292 25 600 0 

" • t.,841 • 5,846 !);5 2,IG4 U . " 1,282 51 400 0 

• . 9.07:S " 10,:mo oo ~.426 67 • . 5,465 ;;s 1,500 0 

• • 1>,.WO " 7,500 00 3,900 00 " " 2,~00 00 J, 100 0 

• " H,588 . ·l0,42!J 00 iÎ ,4i12 G7 » " 5,i76 55 1,500 0 

8,t174 • » • ~8,:552 60 :51,05~ 06 " • 10,~17 154 S,000 0 

--- 
29,948 50,188 G7Jm •• ~ •••• ♦ ••••••••••••••••• 578,006 88 180,132 81 10,009 00 15,0HS OS 12-2,199 09 ,H,aOO OI 

1,290 • >) D :!2,900 00 i5,900 00 D 4,000 09 2,000 00 5,000 OI 

471 • " • 1,912 t;; 1,212 81:1 • " 200 00 ?iOD (li 

4U • • • J,5815 00 600 00 28::1 00 ,, 200 00 500 (JI 

J ,75:l D :0 » 7,100 00 1,500 00 2,700 00 1,WO 00 200 00 1,200 Oi 

!! 

u 
(1 

) 

[) 

u 

D 
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( 00) 

-~ ~ .g i:,;i LONGUEUll 1'l'avaux .\ ex écu tersur 
CllE"lN A Al\lÉLIORER ,t ~ ·o ~ ,;, =l ~ ~ é-< ACTUELLK:UE~T 

COMMUNES i:d.;" 0 "" J.;J -<l .:l ~ ... ;;; u ~ ·.3 ~ i ,z d "' LONGUEUR A ou ::, ► c,:i ..:J •.•• 00 p '-' 0 ~::, l'i't - i;.i ,.; - -- 
C:t1 ~ê"'i 1: l;;) :::, ..., ,.; SVIH'ENTI011N,!:t;S, ,. 

i.: ,;.:, A "' .., "' ai .c.. A CO:'iSTRUIRE. ~~~; 00 "' 
_, 

"' .. ;;,-; Ill ~ ai " ., 
0 ••• ,.; .. "' '" "' o~~~ > .,, •.. ;;; ., ...:1 -< :,t •.. .. " 

u -c, .•. "" "' o. ;,: 
"" .., 

De l\locrbr.kc pat· Exaerde i, la u 2,1H!) 668 • • Exuerdo .....•. 1,870 • . 
grnml'route ile Gond 11 Anvers. 

De Sehoorisso t't ln route d' Aude- ,. 11,009 7,701 • . Schoorisse ..... 860 • • nardc ù Renalx. 

De Cruybcko i1 Huesdouek et ù ,. 4,610 1,165 . . Cruybckc ...... 170 • . 
Basel. 

De Bnscl ù Cruybcke , ..... , ... , . ,, 1,768 862 • • Iluesdouck .•••. 160 • " 

t 
2,011 i.ose ,, • Hucrne ....... 272 • . 

Chemin condulsnut d'Audenardc ù . 
Gn vre pnr Cinc-llucl'lle, Sw yngcn 2,5~:5 608 . . Synghem ....•. 304 • • et Asper. 

De Bevere ù Cl'llybcke ........... . s.eso 20 . . Beveren .•.•... ~80 ' • 
Ilcrtveld pnr Cluyzeu, vers Gnud .. , . 2,COO 2,l!JO • . Ertvelde ....... ,rn • • 
Chemin do jonction entre ln ehnus- i Meylc~em ...•. 

f 200 • 3,160 650 ,, • Henne gcm ..•. • r. 
sée d'Audennrdc ù Alost et le Nerderewelm ... ---. chemin de Ilerlegcm à l'Escaut. ., 

·"'.::: ~ d'Audenhove à St-ûéry, ù Strypen. • 1,000 !546 ., Audenhove - St- 4:54 ~ • . " 1,11 Ge1·y. - De ln route provinciale d'Recloo à ◄ " 2,75::i l,~80 • • Ursel •. - . - ! • - - 1iJ!j . . @Ill 'l'hiclt, à la route de i•• classe] 
~ de Bruxelles i1 Ostende. ~ - De ,velte ù ln route de 2• classe J,,{15 8~0 Welle .......•. ?$63 Il . • . . . = d'Alost ù Ninove. 

~ De i\liddeveltl, Nederhollebeke et • 3,:î:.l6 769 .. . Etichovc ....... 512 • . = Stceubeke-Straeten. = ~ De St-Autelinckx à fa route d'Alost ,, 1,370 100 . . Ste-Autelinekx .. 30:S ,, . ◄llil ù Audenaerdc. 
lill 

Do Somergem nu canal de Gand à " 2,aOO l ,6(X) . . Somergern ..... 900 . . Bruges. 

De Gavre à Beerlegem par Diekel- . 7,1»7 a,273 . • Gavre et Dickel- !)10 • . 
veunc. venne. 

Chemin du Clipct ....•.......... • 1,450 '220 . . Renaix ... , .... 5-ID . . 
Chemin de jonction entre les routes . 9,966 0,'66 • . Ertvelde et Bou- ~ . . concédées d'Ertvelde à Boucbautc choute. 

et de Wachtebeke à. Beuehaute, 

f Schelderode.. • . ~ 
De ln route provinciale de Gant! à » 8,5150 256 • Melsen ........ 800 • . Vm·ste •....... • Huldegem à la route de Gand à' 

Audenncrde. Semmersaeke ..• 

D'Eyne par Heurne, Syngem et >) 859 263 • • Eyne .....•... fOO . • Asper u Gand. 

Pontweg, conduisant de ln route . 2 848 1,070 . . Petegem-Ies-Aron- 500 • n de2-classe<l'Audennerdeà Tour- ' . donck . 
nay, vers l'Escaut. 



( 67) 

le Ierralu des communes subventionnées COUT MOYENS DE COUVRIR LA DÉPENSE. 
l'ENDAN'I' L'ANNÉE 18-iti. 

11ppro1imal l{ 

SUPtrnFICI& A DESTIUVA\J:\'. FONDS 
FONDS SOUSCIIIPTIOl'IS PRESU'IIOIIS - .. - - - 

"" .; OUVRAGES D't\.RT. J. etétu\Cr 
"' ~ .; ., •• .. CD 1846, COlUlUN.\UX, V(ll0NTAIR6S, EN N.\TUIIE, l'l\OVl~ClAUll. DIJ 'fl\Ü(III. "' ..: ;;i ~ :Il ;,: 

"' •• "' 

tl,628 • . . 10,521 00 13,921 00 . 1) fü() 00 2,000 (1(1 

2,880 • . . 9,080 00 1,130 !5~ 2,600 00 2,099 4:1 2150 00 3,00() (X) 

2,510 • . . 7,280 00 600 00 5,480 00 1,200 00 200 00 1,800 (J(I 

,so • • • 2,000 00 490 00 410 00 400 00 200 00 500 00 

816 • • . 3,000 00 600 00 • i!iiO 00 1!50 00 2,000 ()(1 

912 •> . • 5,5JO 00 1,!580 00 • 5150 00 400 00 1,00000 
1 

2,050 • • Construction d'un aqueduc. 8,500 00 6,100 00 • 300 00 400 00 l,/iOO 00 

i,250 • • . ,, 120 ?SO 5,120 so • . . 1,000 ()(J 

600 • • . 2,976 00 1, t58 00 . 7:>8 00 wo oo 1,000 (1(1 . 
l,562 • . • 4,961 ti6 5,507 !56 . . 800 00 854 ()(l 

J ,lSOO • • . 4,547 00 5,715 00 . . :iOO 00 534 00 

1,?S76 • ,, • 4,1170 12 t,!58!5 06 ,, 1,185 06 • 1,800 00 

1,~56 • . . 4,609 47 .1,1149 47 • 2,000 00 " 1,000 00 

9US • . . a.esc oo 500 00 900 00 800 00 200 00 800 00 
' ' 

2,'700 • . . 7 .aoo 00 4,000 00 n -WO 00 J) 3,000 00 

~,730 .. . . 9,4115 GO 2,492 "8 000 00 2,661 12 800 00 3,000,00 

1 .œe • n . 5,WO 00 .2,500 00 . '°° 00 ,. :KlO 00 

1,000 • . . I0,000 00 7,000 00 . . l) 5,000 00 

; 

2,~00 . . . u ,000 00 .5,!'.>ms oo !)55 00 .{.,000 00 1,000 00 1,?SOO 00 

4tiO . J . 1,800 00 ,1,200 00 . 100 00 n ~00 00 

900 • . . 5,000 00 900 00 • oOO 00 200 00 1,300 00 



( 68 ) - => :, i:.a LONGUEUR 'fravauxù exéeuter sur e= 1j :: '.:2 
CIIEMIN A AMÉLIORER 

•::sJ •... 0 
.\~'fUCLLLMtl\1' if) ~ = ': E-< COMl\IUNES w i::: "' - 0 15 u -< ::: ., E:--< lll . ·-· - 

z ~ .2 '"Q .....: d '" J.ONGUEUlt A > ou '-'l E ~ è$ 
;:: p CJ 

0 A => - t,..l .,; ...; -;-n~ ~ -~i ~ ::..:i ., .,.., SUBVENTIONNÉES. ., . i:::: " "' <,j 
i:::. A CONSTHUllŒ. <.;; .; "' ...• ~ ffi t'"'I ""C C'J ;.. ;r, "' "' "' .., ~.!:~ ~ 0 "' ;;; < "' " ;,. "' ~ ~ Aa.>"'0 ••..• .....i < :,a "' 'O "' I" "' t3 ~ 

~-; De Moerbeke pnl' Exuerde et Dnck- " 7,100 4,000 . . Lokeren ..•..•. 2,200 • . 
=: .s nam, ù ln route de 1•0 classe tic 
&:j"'! Lokeren li Gnrnl. 
~< Poutweg, conduisant d'Appcls à lo. :t,:'5:23 üG3 Appels ..• , .•.. l;j2 ◄t::: • • • • • -~ roule do Tenuoudc i1" cttercu. 
Ill"' 0 

1,190 S00 . 
De Homme ù Zèle ....•.....•...• • 390 ~ " llnmrne .....•• )) • 

--- --- --- 
Totau~ •..... • • • ............ 77,592 47,797 . . ..... ' .......... 10,213 " • - - 

Chemia de lUnurngc i, Strcpy .••..• » • • • • l\fauragc .••••.• " " • 

De l\oisin ù Elouges .••..•..••... 16 déc. 1842. " • " n Al\llregniesct An· • 1) » 
g1·e. 

De St-Symphorien i1 lu route de " 3,0ü4 J,S0-i 1) • Sr-Symphorien. 400 " • 
!\fous 11 Bcnumont et i1 celle de 
lllous ù Itœulx. 

Chemin qui relie la route de Char- ,. 2,800 1,0:50 1,3::m n Iloux ........• • • n 

lcroy ù. Bruxelles, 11 la route de 
lllorcltie1mc-au-Po11t 11 Courcelles. 

Chemin de Feluy i1Soignics,d'Ecaus- ,. . " n . Écaussincs- La - n . • 
sincs-Lalaing it Ecuussiees-d' En- laing. 
ghicn. 

Chemin de Feluy à Soignies ...... . z.oœ . 2,200 • Écaussmes-d'En- n 500 • 
De Braine-le-Comte ù Nivelles ..... 

1:,hicn. 
~- . 3,600 . 674 » Braiue-Ie-Comtc. . l)()() • - Même chemin •.......••........ 0 2,420 • • Honquières .... 400 ◄ p . n 

~ 
Chemin conduisant \ ers la route de - V » • • )) Ilçutcs-Wihértcs • • • ◄ ~ions à Beaumont. = j Chiltdct. .... _. 

} De Châtelet nu pont de Tamines ... 50 août 1844. 7,767 • • )) 
l'ont-ùc-Loup •. • 7,767 . t Presles .... _ .•. 
Aiseau ....•.•. 

De Lille à Auelenaertle ..........• 5 déc. 1842. 6, {6!) » • • / Leers-Nort! .... } 1,654 St-Leger ....... )) • 
De Silty à lias-Silly .....•.....•.. 17 mnrsi:U:i. 7,077 509 1,107 ., { Silly .......... } 1,486 • Bas-Silly ....•. 

~ &lre,o,~mbre l Labuissière .... 
lllerbcs-le-Châ- 

D'Erquelines ù Thuin .•.•........ 4 fév. 1845. :t0,!!01 {, 128 11,~!);j . tcau, 5,86,..o Hautes-Wihéries 
,, » 

Foutcuae-Valmout 
Rngnies .....•. 

De Tournay à Audeuaerde •...•.• 23 déc. 1842. 6,090 2,HO • " 1 K,in.. •. . .•. 1 2,;20() • Escanaffles •...•. » 

1 



( G9) 

le terrain iles communes subventleunées COUT MOYENS DE couvnrn LA DÉPJ~NSE. 
l'ENDANT L'ANNÉE iS-it>, 
- - :approJiuullf 

SUPJo:llFICIE A. UtS "lïl,\YAUl FONDS ------ ~ l'ONO~ SOUSCllll'l'IO~S l'llESfATIONS -~_,.,,---------- 
"' •• "' OUVllACES D'AU'l'. ~ osécnhr 

"' •• ,; C: ..., 
"' •• en 1844- ., ;;: ;;ï COM\lUNAUX. VOLO;>('l'AIRES. ,:N r1.1·ru11~. Pll0\'UCJ.I.UX. HU '(Ill •. oil. ,_ 

t Ill ,.., 
"' "' 

G,COO " • • 26,700 00 22,100 00 » • 600 00 4,000 CO 

380 • • • 1,200 00 3;l6 00 . ·t« 00 200 00 ti()() (!() 

2,400 n • • 10,000 00 7,000 00 » 'O • 3,000 Cil 
- -- 

48,!)',5 " . • ••••.••••••••••••••• 4 " • IOJ, 107 lO 107,261 47 11,860 00 2;;, 1s1 o;; !J,000 00 .{3,888 00 

~ • » Construction d'un pont de rl,200 00 500 00 i,102 00 !118 00 l,7i)0 00 i.oro üo 
6 mètres d'ouverture sur 
ln Haine. 

• ,, . 2 ponts, l'un sur ln G~nmlc -16,000 00 2,854 00 ,, 5,333 00 1),533 00 2.~00 00 
et l'autre sur la Petite 
Honnelles. 

1.~DP • . . 4,000 00 (j()j 00 ., l,~05 00 1,200_00 (iUO I U 

" . . • :18,700 00 17,10000 . . :1,00O 00 000 00 

. 
" . • Un pont ................ 5,:50O 00 1,700 00 i,200 00 800 CO fOO 00 1,000 00 

•. 2,000 » u 1,no oo " » 1,000 00 <10O 00 ;;:,o co 
_,, 2,921! • " 4,800 00 :i,6{)0 00 • . 600 00 üDO 00 

» :1,400 » Un pont ou aqueduc .... 2,600 00 t>S:5 00 600 00 61;; 00 400 00 ,rno uo 
. D • Un pont sur la Tlturc ..• 2,400- 00 800 00 • . 800 00 sou 00 

• 51,068 u . 6:5,099 53 41,400 55 n " 21,69!) 00 2,0(10 (Il 

4,902 .. • " 50,000 00 8,2ti8 00 n 10,666 00 I0,000 00 ·I ,O6li l!tl 

n U,201 . Construction d'un aqueduc 8,Sï9 88 2,t>'20 88 • 2,(00 00 2,!)~!) 00 t,;'50:) {)f) 
et restauration d'un pont 

.. Hi,470 • 5 aqueducs et un ponceau. U,66r5 so 7,01lt; W . . 4,710 00 2,GUO 00 

6,600 0 • Un aqueduc ..... __ •.•... 22,500 00 12,867 00 n n 7,435 00 2,000 00 

i~ 18 
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-~ ~ ~ ~ 
.[j ~ ·o ...i 

Cf} CIIEJIIN A Al\lÉLIOREll 
..,, 

~ "' - E-, 
tu ~ '-' ..::l 0 ... 
u ~ â ~ . E:-< ; 

:c:: s â ou 
·- .... 

;,- ~s~~ 
0 

_:i Cl ~l~ t.:.l p 

::.:: t:..? ~fr' ri :-= :."l "' ~ A CONS'l'l\UlllE. (:-t "'i:, re, ~ <:.:) 
~ ~ - ,:"j 

;,-; 
A - ., o 0 '-'"" .•.. ,-1 

"" 

LONGUEUR 
Al:TUSLLlillBNT COilŒUNES 

SUll\'EN'l'IOrt/lÉES. 

Travaux ù exécuter sur 

LONGUEUI\ A. ___,__,..;------ 
"' "' .. ..• 
ë; 
;a 
"' 

DcBossu-le~-\Vnkourt, vers Sivry 1 2 avril 18.{3.I 13, Sû!J 1 " 

De Lens ù Beaudour ...••....... 

Chemin de Grand-ûlise à Antoing. 

Ch~min des Fosses , ....• 

Chemin d'Ellezellc~ vers Aude- 
naenle. 

Chemin de Tcrgnée ù Tarcieunes .. 

déc. 1si2.1 a,:m:1 

16 dêc. '18,{.2.I 20,000 

Chemin d'Estluncs -nu- Val nu 12a juill. 18-i2. 
llœulx. 

Embrnnchcmcnt au chemin vicinal I W avril 1841i. 
d'Estiunes-au-Yal au Rœulx. 

Chemin (!'Asquillies ù. ln route de 1 ,, 
lions ù Hnubcuge. 

De ln chaussée de Bascoup vers Gos- 1 
sclies, à ln chaussée de Gouy 
Iez-Piéteu. 

De Clermont à la route de Liëgc à 
Dinant. 

De Jcrnée-Fraineux it la route de 
Liêgc it 11cnv:1gnc~ 

De Fe:che-lc-llant-Clochcr à la route 
de Bierset ù Hannut. 

De Fumal ù la rou!e de Huy à Tir 
lemont. 

l ,û',O 

.{,200 

:Ï, 160 

9,-1S0 

7,tiS2 

·l,~00 

1;600 

• 

2,:ï2ü 

18,1/0J 

l ,GOO 

l ,5l0 

733 

H2 

1,073 

Bossu-lca - Wal- l court. 
fü·pio11- Barbuu- 

con . n 
YcÎ·µnics .••.•• 
Rcn.Ics . 
Solrc-St-G,h-y .• 

{ 
Lens ....•. - • . . } 
Herchies •...•.• 

{ 
Péroune , . . . • • . } 
~faul.i1·ny •..•.. 

Thiméon ...•.• 

Ellezelles •...•. 

Totuux ....•.... J •..•••.••.•• 1122,807 l 51,012 j 17,05:5 

Turciennes ..... 

l. Urny } 
Boussoit ..•.•.. 
~!n~ll'U0C •• • •• •. 
l'hieu ..•.....• 

{ 

Thieu-Strepy.. • } 
Iloudeug-Aime 
ries. 

Iloudcng-ûœgnies, 

Asquillies . , ••. 

Chapelle-lez-Her 
laimont. 

l,400 

1,4:ï8 

soo 

" 

l) 

Chemin de Donceel à la route de 1 " 1 
Bierset à Hnnuut , par Lunout, 
Haneffe et Viemme. 

Chemin conduisant ù la route de la 1 " 1 • 
V esdre et 11 la stalion du chemin 
du fer 1l Ensival. 

Ghcmincle Huy à Hamoir ..•...•.. 1 o juill. lM;;.1 2,02{ 

2,052 

4,27J 

8:50 

2,57~ 

lluy .......•.. 

St-Séverin ..•.• 

Jemée-Fraineux 

Fexhe - lc-Ilnur 
Clocher. 

Fumal .....•.. 

1,400 

·l,525 

·1,6,{0 

J, uo 

2,280 

1,000 

1) 

" 
,, 

>) 

* 

" 

{ 
Donceel .• - • • • • l 
llnnelfo ..••...• 
Limont ..•...• 

Ensival . . . . • . • l 
Lnmbrcmon .•.• j 

" 

" 
" 

" 

·J,66!) 

2,0:i2 

·J~O 

» 1 8~0 

6P'I 2,010 

" 

" 
)) 

187 

* 

>) 



( 7'I ) 

le terrain <les ceuuuunes subventionnées COUT MOYENS DE COUVRlll LA DltPEi\fSE. 
PENOAN'l' L'ANNl::g 1!:H:i. 

.:-.::·-· .. _, ---- =~-::-; -:-:·· :=.--:::::-...;:-:-..:-::~-- -~-=- opp1lni11111lf 

SUPEHF\CIR ,\ DES Tl\,\V,\UX 110:\'DS 

~-------..-.----- f0~DS socscuwrtoxs l'UKS'l'ATIO~S ------- "' .; "' IIUVIUGES uxnr. à ~u1cull11· 

"' "' ,; "' .., 
"' " ., ;;i · en 1846, CO~l~lUNAU:<., VOL0~1'.\IIIES, .t;l"i N,\'l'OJlt!. I' Il OV mcu u X. uu 'l'Ht!-iOl'- 

:,. "' ;:; ;;, ;-. w '"' 

5,GOO " • ,, 8,400 00 4,5m oo " " 2,800 00 1,2'.i(I (K) 

4,200 3,!J(Î(j . . i9 , .100 00 f0,93.i 00 • . 0,4G6 00 2,000 00 

11,177 • • . 9,0GI 00 4,0{1 00 ,, • 5,020 00 2,000 00 

' 
" 4,920 . . J ,2SO 00 -l,2SO 00 ' 800 00 000 00 œo m 

·l,:S0O . . . .{, 000 00 2,200 00 .. . S00 00 1,000 00 

IJ l,620 . " 2,8:ili 00 ·1,6~6 00 • n GOO 00 til)Q 0() 

• 4,02:ï . 4 aqueducs ........ _. _. _ ~.700 00 2,840 00 " u 1,900 00 UliO (l{) 

1,5015 9,l20 . 20 aqueducs et 4 conduits .. 27,900 00 13,000 00 •> 5,600 00 9,::iOO 00 2,000 00 

. . • • ri, 770 00 5,970 00 • " 900 00 900 00 

" 3,000 . . 12,G:jO 00 s.eso oo • 5,000 00 1,000 00 GOO 00 

--- --- 
5'0,:iS-i Si,7lii • . ............. ~ .......... 300,911 71 1a2. sss 11 2,!J!)2 00 50,42ti 00 86,470 00 28,166 oo 

• 1)662 D • l,6150 00 500 00 . ., 700 00 4:j(t 00 

" • . Un pont sui· la Vcsdrc ..•• 16,410 0~ 6,416 os • . 5,000 00 s.coo ù(I 

., S,5.1:~ » Plusieurs nquedues ..•.••• 3;$,000 00 29,000 00 . ., 5,iOO 00 2,500 ou 

• G,O!J6 ~ Un aqueduc ..•.•..•••••• 4,!)()() 00 4, 11:iO 00 • ., oOO 00 450 00 

• !52~ tiâ4 . 600 00 51>0 00 . ., lOO 00 1~0 00 

• 5,400 " ., 5,330 00 3,H5~ 00 " ., 800 00 I,57~ 00 

2u•0 6,860 e • 8,770 74 G,0-20:U. . . 71!000 2,000 00 

. 
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::, ::, w LONGUEVH Iravaux à exécuter sut· ·'1l 'i! ",:J 

.tî ~ ~ ,-l 
CHEUIN A Al\lÉLIOREH -< ACTV~LLl,llt~T CJ) iz i:: " f.. COMMUNl!S w ~ .,_ 0 " <.) < "'"' f.. il - -- 

~ ~ -~ ~ .....; ~ "' LONGUIWll A ou w EQt ~ ,ri ;,.. :;:, ,., 
oi ô ~::, .•.. "-1 " ,; -;-n----- C: ~_; - ~ "' "' SUBVENTIONNÊ!sS. ., . 

A CONS'l'llU!IIE. ~ ~~ ~ ·t: c.:, .. 
"" u " c.. ~ ~:: ~ ,!; ..; .. ...., .c:: ~ 

"" 
.., "' ~ â --t.- <!)0 0 ..:- ., 

~ .,, ~ .. 
i:::i~.., .•.• ~ :,;t •• Vl 

"' :a r. "' .., 
"' "' "' 

De Ghn1•nenxi1 la route de Battice ù " i,8!17 . 1) " Cl1111·11cwc., .... • l ,S97 . 
ülucstricht. 

Do Cornesse ù Pepinster •........ • G:i:5 . " . Corucssa .....•. V G:iJ " 
De Ch1tnéc i, ln route de la Vesdro, ~ 2,300 . ,, » CM11éc ..•...•. 50 2,270 . 
i1 celle ll'Aix-la-Chapcllc. 

Cheruiu servant d'afûucut aux stn- " 2,7i9 9~4n 0 . Cras-Avernns ... 1,7:i•F• ,. .. 
tions des chemins de for 11 Landen 
et ù Gmgc!\1m. 

De Villcrs-n'.vèque à la route de " l,füiJ • 2'20 " Yiliers-I'Évêque- . 1,-1'.45 .. 
Liêgcit St-'1'1·011d. 

Du centre de lu commune à la sta- • 3,575 • • " ltossoux - Creu- .. 5,575 » 

tion de l\os,rnx. wick .••.•.•. 

Ancien chemin de Liêge à Aix-ln- • 5,200 . . ,, Hermnllo - sous- . 5,200 " Chapelle. Argenteau ~ .. 

d'Anvers à lu route de Liége i, • 2,sao • 1,2:iO . • Awans .•....•• . 700 . 
St-Troud. 

De Lens-Remy tl la route de Huy lt • 1,001 ., us • Lens-St-Ilemy .. ,, 426'0 " 'l'il'lcmont. 

Cbemin de Grnud-Axhe à la route " ·I .~~5,o . GSO • Grand-Axhe .•.. ,, 745,o . 
~ 

lie Bierset ù Ilauuut, 

~ D•t pout de ln Mchnigne ù Palais, " s.su • 1~0 » Fahus ..•...•.• . 1,ii08 ., 
~ vers la route de Huy à Tirlemont. 
~ De Loncin uu chemin de fer et à la 721 sse Loncin ...•...• ,t!};; ;;.: " • . .. " - route de Liége à Bruxelles. •• 

De Huy à Ilamoir ....•....•..... tl juill. 1845. 1,6lts . • . Abée ...•.•...• " J,GI;; • 

Chemin de l\Ionchiu .......••..•• . 1,017 . ,'17 . ,varcmme •...• » ()00 . 
De Scrni•i-le-Ch:\teau ù la l'OIIIC de • 580 • 216 • Scrning-Ic-Cltù- ,, 264 . 
Huy /1 iégc et au chemin de fer. teau. 

De Yihoux ù la route de Bierset it u 1,5150 . ~o . Yihoux .•.••••• >) 
-.) .. . v-" Hannut. 

Chemin aboutissant à la route de " 5,128 2,005so HS • Lincent ....•.• l,06i2• . . 
1 Huy 1, Tjrlemont. , 

De "·umontti la stl\tiou de Landen. ,, ~,Gj?' 630 • • "'Ynmont ....•• 9{)8 . " 
De Huy à Hamoir- ..••••.•....•.• . 1,2'-.29 " 1i0O • Sohct-'finloc .•. " 729 " 
De Donceel à la route de Bierset à . 1,22:> " 1, 1,615 ,, Donceel ......• n 60 " Hannut, par Limont, Haneffe et 
Vi~rnmc. 

De Hodeige 1l lo route de Bruxelles . i,180 » 180 • Ilodoige ..•..•• ,, 1.000 " à Liëge. 

De Verlaine il la route de Liégc à . 2.1500 . ti25 • Verlaine ..•...• " ~00 . 
Huy et à la station du chemin de 
îev ù ,vnremme. 



les tennlns iles co1nmuucs subventionnées COUT l\lOYENS DE COUVRIR LA DÉPENSE. 
PENDAN'r L'ANNÊE 181:i. 

- ap11roumattf 

SUPERFICIE A OESTRHAUX "llONDS ------------ FONOB SOUSCl\ll'TIONS PRESTATIONS -- ,,___ .__ .. ' 
::J ::l OUVllAGES D'All'l'. 

à 1J.lÔ1-ulùr . .. .., = ~ ' en 1845, WM'1UNAUX, VOLONTAIRU, EN :Nà.TURB. l'R0VINClAUlC.. DU ThÎ:SOR, : 2 ~ 

r, 7,l'i87 • • 13,JaO 00 s.sso oo » . 3,000 00 

n 2,012 " • 7,~01 00 4,001 00 . . 1,000 ()() 

120 !J,080 • Canaux h·nvc1·sout Ill route, 22,000 00 5,?iOO 00 16,000 00 D l ,~00 00 

5,26275 • • . 21.~:ïi, 00 18,fü-i- 00 " .. 2,~00 00 

. ~,orn • . 4,3:i:.S ti0 MJ so » 2,912 00 600 00 

,, iO,HO . D 19,0{5 00 17,6,{5 00 . • 1,200 00 

• 10,800 • " 7,78-S 00 ti,21J 00 . 1,070 00 000 00 

• 2,41lù • " 3,52~ 00 l'iD~ 00 " 1,230 00 900 00 

• 1 ,279'0 • . 1,S87 so 1,0:iS 90 .. 428 40 2:m oo 

» 2,229 . . !i ,276 so 4,076 80 .. . 1,200 00 

.. a,2:1s • . ,t,490 !>7 2.874 S6 " 8615 71 4W 00 

682 • " . 5,071 2:i 2,106 ,t:5 . 214 80 4?!0 00 

» 15,61i2 " 5 aqueducs et une buse ... 11,010 00 8,010 00 ~ . t,800 00 

,; t,800 • . 5,774 7:i 2,774 75 .. . 600 00 

• 792 .. 
' • 1,0;;0 00 850 00 .. :,20 00 500 00 

»- 9'71i " .. 1,7:54 12 2;;2 05 698 7!) {03 20 200 00 
" 

5,56470 ., " u,9;;7 69 7.~ 41 . 4,071 28 2,1500 00 . ~ H,~8~ 00 .S,fSSIS 00 1 000 00 7,000 00 t,200 00 
2,!19'- " ,. . 
• 2,1i~2 " Une buse ...•.•.•.•..•. 4,-iOO 00 S,t~O 00 • . nooo 
' • ·180 " ,. 

828 00 i28 00 • . 200 00 

• 5,OO0 D . 
5,62:5 00 ,z,20 . 2,522 80 421> 00 ,, 

' • 1,1i00 ,, ~ 
i,1$7::. 00 ,38 88 . 656 12 800 00 

' ' - 
19 
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-~ .a .g i:,:i 

CHEMIN A AMÉLIORER 
~ ~ ·- .,J 

en ""-? ~ 0 -< C::: d- r,.. 
11.:t d <> ~ 0 "' Q -< Cl C> r,.. B z: ~ .2 "T;J....; d 

~ 
Oil ~; '-ït ~ •• p <.J 

i::i:; Cl-1 - ~ 
g,:: 0

A CONSTRUIUE. 
~;gi!1:: p t:> 

p.. 
0 ., 

8 d ~ ~ z 
..:- "0 0 
A~~ - ..-1 

LONGUEUH 
,\CTUELLBllENt 

•• •• ..., ... •• •• 
1 

"' ..., 
••• •• •.. ;: ..• ... ,,, .., 
"" "' ... ••• ••• 

CO!Ui\lUNES 

SU8'Vl!NTIONi'ltES, 

'Iravaux à exécuter sur 

LONGUIWl\ A 

De Jehny-Bodegnée vers lu route 1 • 

1 

:J,10O 1 0 1 1,270 1 1 Jchuy-llodcguéc. 1 . 1 607 1 • 
de Liégc ù Huy. 

Clf,mi11 partant de la route de • 1 . 1 2,UOO 1 1 Sprunont. . . . . . 1 • 1 tiOO 1 • 
'Emblè1·e et se dirigeant vers 
celle du Fays. 

Ancien chemin de Liége ù Aix-ln- 1 • 1 4,7821 . 1 5,0851 n 1 Fouron-le-Comte.l • 1 1,699 1 . 
Chupclle. 

-;;,- Chemin 1l'llnsival Il la l\ruison 5juil!.184:S.I 1,7021 • 1 " 1 . 1 Xhcndrelesse .•• 1 . 1 1,762 1 • 
·"':: Brûlée. 
;! ~ 111 ••••••.•.•.•••.• •••••••·• Id. 1 0:SI 1 . 

1 

D 

1 

. 1 Battice ...•••• • 1 
1 

6:il 1 . 
l:M 

• 
~ Chcmir, destiné à relier Ill Chaussée- i0,1S70 . .. . Horion - Uoze - .. 3,~24 1 B 

'-1 
. - · V erte à la roule de Déco et cm- mont. - ln-anchements ù ce chemin. 

De liions ù ln roule de Dieren- • 
··~ 1 

. ,, » 1 Moo, • llollogo~I • f 1,440 1 • 
Patar 11. Jemeppe. aux-Pierres. 

De Jupille ù Herve •..•....•.•••• 26 juill. 1845. • . • Bellaire, Queue- 1 .. 1 6,7515 1 " 
du - Bois, He- 
tiune , Eve- 
gnée , ~liche- 
roti:·\ Melin, 
Coux e, Heu- 
seux , Saive , 
Tignée. 

Totnux •••.•.••• 1 •••....... f 77,679••1 4,223''1 ·12,720-l==t .............. 1.i,{0276145,~801 187 - -- 
Chemin de Pinm!?e 11. la chaussée de 1 • I 950 1 . 1 . 1 • 1 Pirnngc •.•.••• 1 180 1 •• 1 

"" 
Tongres à St-1 rond. 

l ~ 2~ juin rs.,1. ·~1 195 • . 1 too,. .. ·· 1 {80 . 1 • 
De Diepenbeek i1 Looz .......•... s:95:s Id. 400 " . Kermel ...•••. 17:5 .• 1 ~ 

Chemin conduisant ù la chaussée de 1 • 5,200 . . • l\Ieltecoven •.•. 153 " 1 • 
LiégeÎI St-Troml, par Gelinden. 

~ Chemin de Sc-Trond vers la pro- 1 .. 1 3,1~ 1 . 1 • 1 • 1 St-Trond ••• , •. 1 540 1 • 1 ~ 

= vince de Liége, pnr ftlillen-sur- ;. 
0 Aelst, Goyez et Corswarem. 

111 Chemin conduisant de Lowaige 1 1 :i,ti:SO 1 Sa 1 ml 1 Lowaige ..•.•.• 1 200 1 1 • 
~ 

~ . • - vers la chaussée Romaine de Ton- •• gi-cs /t Oreye. 

Chaussée de i'lfarlinne à la chaussée 1 » 1 5,5001 . 1 700 1 . 1 i'tforlinne . • • . • . 1 95 1 • 1 • 
de Liége à St-Trond. 

De ln chaussée de St-Trond à Liëge • 2,à'!OO 1 521 1 . 1 . 1 Brusthern ..•... 1 170 1 • 1 • 
i>. celle de St-Trond à Tongres, 

' 1 1 1 1 



( 75) 

le terrain ûes communes subventleunées COUT MOYENS DE couvmn LA DltPENSE. 
PENDA.NT L'ANNllE 18.{ts. 

oppro1.iru111if 

SUPERFICIE A DllSTRAVAOX 
FONDS 

SOUSGRl\'Tl0l'I S r&E.61'.\TIOl'IS - . 

,. - .. - îOl'IDS - - ~ 

•• .; OUVUAGES D'ART . 4 erëcutor 
•• ~ .; •• •• •• en 1845- CO!IUIUNAUX:, YOLOl'iT.\lnES, EN NATUllB, l•l\OVINCl,\OX, DU TRÊSOR, ., $ ..• .. ,,, 

~ "' ~ 

• t,99l • • 2,127 00 296 20 tl82 00 41)8 80 • 800 00 

• 1,!500 • n ·i ,900 00 600 00 200 00 600 00 • !iOO 00 

n ri,097 • • 10,267 40 2,842 60 . 2,424 80 2, soo 00 2, roo oo 

• !:>,286 • .. ~ 17,086 00 9,46ts 00 Il • 1', 121 00 2,!SOO 00 

! 1,9tî5 2,567 46 1,367 ,o t>OO 00 !500 00 
• . . • . 

:10,1$7.2 .• . . 14,096 00 0,5l'H 155 • 2,tîU 47 800 00 i,200 00 

li .o.ro » . n 7,235 00 5,581 70 . 2,5:SI 50 000 00 000 00 

• .• • . 28,900 00 25,9~0 00 • • 2,000 00 5,000 00 

1 

' 1 
1 
) 
} 
' ! 
l 

28,2'996 ll!:1,53!S'' • . .............................. 529,581 tr6 i07 ,!:156 00 18,450 79 29,805 68 57,171 00 46,StiO 00 

- 
~ 

' !UO .,_ • " 2,,00 00 f,fSO 00 • 200 00 J70 00 8/SO 00 

IUO • . . i,900 00 900 00 • 1110 00 1tr0 00 700 00 

t>2!> . • . 2,000 00 7150 00 200 00 200 00 itsO 00 700 00 

599 • • . i ,600 00 74000 • 200 00 HO 00 !l!IO 00 

' 2,700 00 500 00 1,500 00 
:l,190 n • • ,,&0 00 • • 

' 
6(X) ,. • . 2,200 00 800 00 n 400 00 UiO 00 8!IDOO 

2'.79 0 D . 1,?iOO 00 :!00 00 • 400 00 8000 520 00 

) !UO ~ • . 2,ll50 00 i,170 00 • 590 00 170 00 800 00 
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""1 {! .g i:r:i LONGUEUR Travaux i\ exéeuter su 
{/) CHEMIN A A"MÉLIOIŒR 

.fj ~ 'ô ~ .\CTUELum:n· i:a Cl- COMMUNES l,J IXI .,, ..9 0 
"" (..) ...:: ë ~ é-, :,jj - 

z ~ .2 "'O ~ i::: "' LONGUWR A ~ ou r,di ~ ~ •• ~ ..• 
0 ~ Ë....;:: ~ p <ci iJ 

~ - .. -·- ~ ... <>il SUIJVEN'l"JOMl'IÉllS. .; 
A CONSTllUIRE. r.Ll • ., :;; -~ r.!) "' "' -"I ., 

i:i.. E-< '>;j::.... ~ gj "' ..., •• ~ z "' "' ai "' -< .,g ~o 0 '" 
-<I "' 

., "' •.. "' .: < 
/:1 ~ -0 •••• -l .., )l Ir. '" a •n •.. ., ., ~ "' .. ..• 

be Diepenbeek ii. Looz .•.......•. 2ti juin 18-U. 4,(i07 1,075 1) n r.ortcsscm ..... 100 ., • 
Do Beoriugcn VCl'S Beverleo et Oost- . 7,500 " • n Beeringeu ..... 04 64 6.{ 

Imm. 

De Wellen i\ ln chaussée de Tongres D 7,000 921.i . ., Wclluu ........ 200 )) • 
ù St-Trend, 

De Bilscn à Genck •.•...•....... 115 avril 18{2. 3,477 85 • 1) Bilsen ........ 91 " . 
Du caual <le 1\lncstl'icht i1 Bois-le- . 2,41î0 . 6:50 • Itothcm .. _ . _ .. " 780 . 

Duc, à Ill chaussée de l\lncstricht 
ù i}focseyek. 

De St-Heeren-Rlderen ù la chaussée • 2,600 90 • • St-Uccren-Elclc- 500 ,, » 

de 'I'ongres ù llfacstricht. reu. 

De ln chaussée de Diest ù Turnhout, • 7 ,7a7 793 ., . 'l'esscnderloo - .. 50O >) >1 

il. Tcssenderloo et Qunùmechclen- 
Pocl. 

1 De Ili chaussée ùc !'tloe:;dcck ù Mnes- ,, 4,800 >) " » Mechelen ...•.. )) 1,000 • 
tdcht, ù la chaussée II Hasselt o. 
la.Meuse. 

Du chemin conduisant nu pont. d11 ., 2,036 • • n N eerweteren ..• u . 2,036 
canal de Mncst1·icht ù Bois-le-Duc, 
ii N ccrwetcrcn vers ln chaussée 

~ de Maeseyc.k ù Hechtel. = Dë fa chaussée de lllocscyck à Mncs- 1,200 7.(0 Dilsen ••.....•• 460 ~ » ,, . .• • 
C tt·icht vers le canal de llfaesh·icht 
1:1 à Bois-le-Duc, 
1 De Loos à Diepenbeek .....•...•. 21! juin ii¼I. fü,000 rno Dicpenbecck ..• 300 - 0 " 2OO • •• 

De Petit-Jamine i1 la chaussée de " 2,1SOO 1500 " . Petit-Jaminc ... 50 " • 
Liége ù St-Trond. 

Oc Jcsseten à fa chaussée de Ton- • l .sso 1) " >) Jesseren ..•...• 500 • • s= ù St-Troml. 

De Voordt i1 fa chaussée tic Tongres • -1.300 207 ,, ,, Voordt ........ 120 • • 
à St-Trend et vers Hendrickx. 

De llom~crshoven ,, la raml'.ro1tle » 5,600 220 • 1) Bommershoven, 90 • • 
de Tongres i1 St-Tron . 

De St-Trend à l\fontcnnkcn et lien- " ,,200 1~ >l " .t\Jonlennken ...• 450 • & 

met. 

Do HnsseJt à l\focstricht .......•• " 2,0.U >) • • illopertingen •.. . t21) • 
D'~{heers au chemin de Loo:r. ii. . 1,800 " • • Opheers •....•. 238 • • 
\ nremme et à ln station du che- 
min de Ier. ,. 

De Lanaeken li la lUcuse, par le " ~,1715 1) ~ >) Lanaeken ...... . • • 
hameau de Smeermaes, 

De Kerkom· 'pur Velm à ln station . 3,0~0 » ,. » Velrn ......... 460 • • 
d.e Velm .. 

~ 
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le Lerrain des couuiumes subventienueés COUT MOYENS og COUVlUll LA mtPENSE. 
PENDANT L'ANNEE rn,:ï. 

at>(1101tlllllllf 

SUPfü\FlCIE A UlS 1'11.1.l'AUX FONDS 
FONIJS ~UU' ruunoxs l'i\ ~ IA'flO~S ~ -- -- rrr - .. "' OU\'IIAGES D'All'I' . ii 1.•u°Ltllf'r 

"' "' .; .• .., 
"' ~ ~ en 1846 {0\l)Jl, \ H..I\. VOi O~T vuu s. LN ~ \1 uns. l'llOVl~CIAUX, DU 1llLSÙI\ 
1- .. "' .. :1 ' .. 

300 • . ., 1, tso OU i>Ï~ 00 . wo 00 80 00 4CO 00 

t60 128 " . v:m oo ;:ï()() 00 " 1:iO 00 7:; 00 4:!ï 00 

600 • • . 2,800 00 1,000 00 » GOO 00 ·170 00 1,030 ou 

275 • • . 1,2:iO 00 ü20 00 . 1:;o oo 80 00 .(00 00 

• 2,750 . 2 aqueducs en màconneeie 1,0'J3 00 200 00 n 40;; 00 tJO 00 3;;0 (li} 
dc:i0111Nrcsd'oui·ertul'c. 

900 . n . 2,000 00 l.200 00 . . m oo 6S., 00 

900 • 0 • 15,8:JO 00 5,000 00 • sao oo 500 00 1,ïOO 00 

• 7,600 . Un 00111 en maconnerie de 1,968 00 50000 " 1,068 00 80 00 ~to co 
!) mètres d'ouverture, 

• ~ • n 90i 00 :x)() 00 n 164 00 f,7_00 ,m co 

• 1,610 0 Plusieurs buses on chae- :580 00 JOO 00 • 280 00 5000 170 00 
pente de dilîûrontcs di- 
mensions. 

618 • " . 5,11:S 00 1,200 00 " 715 00 170 00 1,050 00 

um • " " 6ao oo 100 00 100 00 UiO 00 4() 00 2GO 00 

000 • n . 5,1500 00 1,67::ï 00 • ,roo (X) 22:5 00 1.~~ UO 

560 • n • 1,:SOO 00 520 00 200 00 280 00 100 00 COJ 00 

270 • " . 1,150 00 ù'2000 • 150 00 so 00 400 00 

1,290 • . . lS,000 00 2,1560 00 . . .«O 00 2,000 00 

• 575 n . 1,1:m oo 420 00 • 250 00 E'O 00 .{00 00 

714 • . . 2,4~0 00 . 9:iO 00 500 00 170 00 1,050 CO 

• • • • 21,000 00 u,coo 00 " " 2,000 00 s.c.e 0) 

: 2,!!00 00 700 00 575 00 2,1:.~ 00 i,580 • n • 15,700 00 ' 
; 
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CHEMIN A AMÉLIORER 

ou 

A CONSTRUIHE. 

!!!!!! 

(.Il LONGUEUll hravaux ù exécuter sur ...:i -< .\CTUl!LLK~IE~T COMMUNES I'-< ~ ~ il 
LONGUEUll A cc: •• "' b <.J 

;:i -;r--- ~ Q .; SUDVE~TIONrttES • ~ è p "' ot ..., 
c1 "' " oi .. .a • c1 ••• ;,. "' ., = llll ~ "' ;;: < ..• - ..• 0 I> "' ••. g. "' --l < :ol "' ~ ::il: it'i .. ,.. "' ~. r... Cil 

De }Ieers il Tongres. . . . . . . . . . . . . 1 • 
1 

2,GG:J I 7061 ~ 
1 

• 1 Horpmuol.. . . . • 1 :220 1 • 1 • 
De Ilcx à lu ron ta de Tongres ù ,, 2,600 205 . Ilex ......... ,. 100 1 • 1 • 

St-:rrond, par Bommershoven. 

~I fer chemin. 
1 . 

449 217 . • 1 11........ - - -l 
150 • 1 • 

.;- De Hoesselt vers la route de 'fon- -~ rcs_ ù Ili_lsen et vers Be vers ( 2• id. 4,900 • • . )) 271 1 1) 

;:! trois chemins). ~ :5• id. 910 >) • . n 000 . 
~ = De l\lccuwen i1 Houthalen ...•.... • 1,600 • • ,, 

Peer .• ·•·•··· 1 » • 1,000 

•• ~ De Ilcers 11 Follogne ...•.•...•..• . 1,2;;0 780 n 1) Heers .•.•....• 60 » • = ~ De Ton\erloo nu canal de l\lnes- 1) 7110 517 . Tcngerloo .•..•• 436 1 •. 1 . - trieht t Bois-le-Duc. - . 
Do Heers ù Fologne. • · · · · · • · · · · • 1 1 ,OO ~ . • Follogne .••••.• 80 n >) 

--- --- --- 
Totaux ......... 1 ....••.... 1 H8,Gl0 7 ,!>'28 2,~:i6 uo .................. lS,M6 4,200 S,400 - - 

Glwrnin de Sesselieh :i la sortie de la 1 . 
1 

•.~I fOO 1,400 . Arlon ........• 223 &tîO 77 
,·ille 1l' Arlon. 

D'Anbanî,C vers le grnml-duché de 1) " • 1 • 1 Aubange .... , . ■ .. 1 • 1 » 

Luxem onrg. 
1 1 . ,, . . Offagne ........ >) » 1 

,,99:S . 5,~2!) 0 llolnnzy .•..... . 760 1 TI 

6,238 • 2,009 • Rachecourt •... " 92;3 1 

Chemin de Habay-la-Neuve t1 Long- l:l9 mors 1842) 2,220 1,001 600 Chnlillon ...... » 100 1 • 
wy. 

tî,{16 Vanee ....••..• 1,10O 1 • r.ssn . . 
1,920 f,1570 » llobny-ln-Ncuve. . 5:m 1 . 

~ 

"'i"'" , ••• l 5,957 . 610 . 31ons ......•.. • 700 1 = - Chemin d'Hnuffalize it Vielsalm ... 6,343 7IO • Clteram ... , ... •. 650 1 . 
~ = S,188 6:16 u Bovigny ....... 812 1 - » • 
Il!! 
liil 

25 mors 1842 { 
6,011> ., 1,460 • Bastogne •...... D 600 1 • 

a,IIC - Chemin de Bastoguc i, Laroche ..• 
3,7215 Laroche ....... 

,.J • • . 730 1 • 

8 nov. 1844 t 1>,000 soo 1) Hives ......•.. 500 1 

Chemin de Laroche à Ortheuville. 
800 • ;j()() Orthcuville .... . 275 1 

Chemin conduisant de la route de • l . 
l\Inrche à Rochefort ù celle de 1 " 1 " 1 1 Ferrière ....•.• 1 • 1 . 1 • 
Mnrche ù Bouillon. 

Totaux ..••.••.. l ........ •· ; ~6,506 ,~,~rJ,784 !--;;-1 .............. 1 2251 8,5521-; 
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1 

le terralu des communes suhventlenuées COUT MOYENS DE couvnm LA DÉPENSE. 
l'ENDAN'L' L'ANNÉE 184t>, 

;)l111r0dmatif 

SU PEl\FICIE A OISTnt.YA.Ull'. :FONDS - FONDS SOUBCRIP!LONS I•nEST ATION S -- -__.,,... --- •• .; leiùulet· "' OUVRAGES D'ART. "' "' "' "' ~ "' ~ en 1846, CO!IM.UIHUX, YOLONTAlllKS, llN NATURE, PROVINCIAUX, nu ·rllisou. ,.. ~ ., .. ~ "' "' . 
660 . • • 2,~00 00 r.œo 00 • 500 00 170 00 1,000 00 

500 . • • t ,500 00 400 00 • 500 00 SO 00 ti20 (lf/ 

590 • Il ··:i • !542 " 4,100 00 2,55!100 • • 52i:S 00 i,IU0 00 . 1,800 • i,9,2 

)) • 10,000 . 1,170 00 )) ,, 670 00 7ti 00 i2:; (XI 

i80 D • . 9~0 00 300 00 • HiO 00 7i5 00 ,t21i 00 

1.74-' • . . t,298 00 300 00 • 598 00 80 00 1520 (XI 

2.ro - f,5150 00 400 00 2:iO 00 HlO 00 GOO OU D • - • - --- 
·f6:!H2 H,7815 28,076 ....................... ~ ... 9:S,218 00 ,H,l:540 00 1,!!00 00 -to,908 00 6,920 00 sr.sso 00 
- . 

760 t,800 462 2 murs de soutènement, 9,16.f 00 5,164 00 . >) 1,000 00 5,000 00 
1 aqueduc. 

• )) • • • n . " » 2,000 (/0 

• . . • f,414 00 806 00 • 1) )) 6()8 00 

• 4,1ro0 ., D 2,655 00 1,5!);5 00 )> Il 42000 s~s oo 

» s, sso . n 5,S7!> 00 2,0:19 00 >) . 606 00 ·J,214 00 

» 4,200 >) )) 1,n2 oo 884 00 ., " 289 00 570 00 

,. 6,600 . n 2,.m oo t ,œso oo " " 470 00 942 00 

" 2,iOO » . S00 00 ~54 00 . n -tfü 00 231 00 

" 4,200 . » 2,.moo t,05~ 00 ., . 460 00 !)2() 00 

0 5,780 ., . 2,20;$ 00 9415 00 • " 42000 8-«) 00 

., .i,872 • M 2,Si2 00 -f,218 00 n " 15,W 00 ·l, 08-i 00 

" 5,600 . M t,.WO 00 600 00 • . 267 00 ll35 00 

• .i,280 . . 5,640 00 f,!560 00 . ,, 695 00 1,iiS'J (/(/ 

,, ·1,800 . . 1,·100 00 !510 00 " • 226 00 •fü4 IJO 

~ f,6150 " . 1,6415 00 70:S 00 • ,. 315 00 627 00 

:t • . Constl'llclion il'un pont sur 6,007 00 15,587 00 ., . 573 00 747 00 
la J.om. 

--- 
760 '8,992 462 ·················· ..... . 45,97i 00 21,n1 oo • " 6,t92 00 tS,004 00 
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= ::, ~ LONGUEUll 'fl'fiYtlllX li exécuter sut -~ 'è "'t:;t 

Clffl\llN A AMÉLIORER 
E- eJ ·- 

,-l 
·i:.:.1,. ~ ~ A.CTVELLJ!MBN'l' c,î @5~ E-< CO JI MUNES 1-lJ 0 a: 

c._1 ~ ~ <:J • E-- ;; - 
z ..:i ·- "0 - i:i:l l>l LONGUEUll A $'. ou ~ "" = i::,i;~~ p u oi 0 ••• ~ 

~ -~'i ~ ::, r:, ..., oi SUOYEI\ iï011Nt~s • -;Tr c:: <:) Q "' ..., ,; 
c:.. A CONS'l'HUIHE. i:.1 -0 "' ,.. . "' ., "' E-< "' :... ;;; :;,; •• "' "' 

., ..• 
-<....: .., 0 0 ""' "' .. .., "' ?- o.. "' - < 
~ ~ "O"""" ...:1 ., is "' "' "' .,, .. "' "' 

)l r. 
"' µ 

-- 

Chemin ile Snrt-Eustnclw èl Presles n >) D • • Au p1·ofit de ln » a Q 

et Gougnies. dcputntion du 
conseil provin- 
clul, pour les 
communes de 
Snet-Eustnchc, 
Presles et Gou- 
gnies. 

Oc Wancennes i, ln route lie Dinant . 2,942 • . • Wnnconucs .... " 32~ HO 

= ô Bouillon. 

1-l 

17="""~ 

5,598 • >) " Serinchamps ... " r.sso :a,348 
1 ◄ 5,248 n • • Hogne ....•.•.. n uos 2,2~0 
~ Chemin de Pcsschaux ù Baillonville. 

2,022 .. » • Wo.illct •••.•.. » 1,5:i:.i 1,t567 

5,t559 • n • Bnillonrillc .... ,, 1,!i0O 2,559 

17 =•-d8'2 ! 5,159 » Q " Y,·01r ......•.. . 3,1J9 . 
Chemin de Yvoir- à la limite de la 1,928 ,, ~0:5 . . Pnrnode ....... » 1,36:.i .. 

province vers Huy. 
5,690 900 Spontin •.•.•.• 2,700 • . " >) 

--- --- --- - 
Totaux .......•. . . . . . . . . . . 2:S,006 • 1,40:.î ; » .• . . ~ ........... . 12,722 S,664 

- 

- 
U:ÉCA.PITULA. TIOIY 

ANV:îllS ....••.• ,, . 

B1\.\8.\NT ..•......••..............•..•.... _ ..... 

FLANDRE OCCIDENTALE .•.•.............. ·· .. ·· 

FI.ANDRE OIOENTALE .....•................•... 

IIAl~AUT ..•.....•.......•.....•.•.•...•........ 

LIÊGE ••.•.....•..•.•.....•.....•...........•.... 

L!lUBOùtlG •. ,, •.•••..•..•.......•..... · .. · · · · ... · 

:..UXEolBOURG ...............•..•............... 

'fA!\IUR ....•....•..•...........•.•......•.•. ···· 

Tou,. ctNÉR,IL •••••••••••• 

-$6,J:55 28,957 . • 9 communes .. 10,73:S » • 

81:i ,004 ;;J;, 775 485 ess 52 ici. .•... 18,923 274 • 

si.eso 4,71.iS . 5,7fü'O 16 id ...... 6,411 8,t>G8 21,0I~ 

77,592 .{7,797 . • J:S id ..•.•. 16,21;; . • 

122,807 51,012 17,05?) . 49 id, ..... 7,!fZJ IM,2~5io • 

77,7fJ'J'0 4,223" 12,720 • 48 id ...... ,1, 10271 4:S,?lSO 187 

118,6J0 7,ts2S s.sss uo ~ id ...... ti,4"6 4,2)0 5,400 

~6,306 100 11S, 78-i 60O 16 id ...... 22'3 7,352 77 

2:j,006 • 1,4ŒS 1) 11 id ...... " 12, 725! 3,664 

--- 
40,96.l 1 

--- --- --- 
660,7()7S0 l50,128l5 7,O7lS0 250 1d . . . . 70,0!J07ô 95,507l0 ~·,340 
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~'-?! 1 •En1111n.: M!tlD5lS.!!ll!!J! rM!I - 
le terraiu des communes suhventlnnuées COUT MOYENS DE couvmu I.A D~~PENSE. 

PENDANT L'AN NEE 1845. 
- ·--- -- --·--- - -- -- apl•10,111rn11r 

·-- - ~ --· -- - - ---~ - 
SUPEllFICIF. A lttSTI\.\YA~X FONDS ~------------------ Wl'HlS SOUSCllll"tlONS l'IIEST.I.TIONS 

__ __,,__ 
iJ .; OU\'llAGES D'.\.llT. j t•11!1,.ult-r 
" ù 

ci " .., 
"' " en 1811.6. UL Tl~L',Oll, ;: ci: ;;; con.'1VN.\UX. VOI.Oi'iT,\.lllC.'-i, l!~ l'l,\1'Ul\E, l'll\Jl'l:-iCI.\UX. 

.•.. :J :r. 
"' - 

» " . Un pont sur le ruisseau de 3, ISO 00 1,489 00 • >l 700 00 1,000 OI 
Gonguics. 

. 
» !l7:i 700 . 1,723 53 1,123 35 n 400 00 '·' 200 00 

n a,ooo 18,784 2 ponceaux , l:i m1•,c1I1Jcs. 8,SH 14 3,611 14 2,000 00 250 00 1,000 00 2,000 1111 

0 5,002 IS,000 . 6,219 ::w 3,0IO 5û u JOO 00 -100 00 1,200 ()(1 

~ a,.t-20 t2,S36 . 9,0ll 7':5 2,420 {8 2,r:iOO 00 !H 27 l,1i00 00 s.soo <JO . 6,000 16,512 . t;;, lï4 2'i 6,714 2;5 1,060 00 1.400 00 l ,aOO 00 2,~00 00 . t2,1i:i6 . . s, IGS 00 . n 2,168 t.O . ,i,000 (l(l 

" ti,460 n . 5,43:l 7:1 . 28 00 2,401 7;, >l 1,000 {)(l 

» 11,160 " ,, 10, l~U 00 . ,, z.iso 00 " li,000 Oll - -~- - 
>) ;j0,56J ô6,152 - ..... - . . . . .......... 60,!JOl) 98 ·l!),277 :iô iU8S 00 11,14-f •. 42 s.sœ 00 Hl,&00 00 

' 

- 

PAll 1•no-VINCES. 

20,457 • " 0 95,518 00 40,Hl8 00 4,500 00 ·J ,200 00 21,7/ilS 00 23,!J01 Ut 

515,202 822 D • 182,904 1>"2 0[),9!0 67 H,064 00 15,571 00 27,029 Sü 28,1>'29 0( 

29,948 50,188 67,S~I >l 578,906 8S 189,182 81 t0,000 00 13,0115 08 12-2, ·I 09 90 H,tiOO 0( 

4S,9·t.i .• . . 195, 1!)7 10 107,26( 47 tl,860 00 25,187 65 9,000 00 '3',888 ()(: 

50,tJSJ 84,715 . " 500,011 71 Œ2,S:i8 71 2,992 00 50,42â 00 86,4ï0 00 28, (@ uo 
" 
2S,2-W9, u;;,53:;so . " 529,5S1 se ·197,531> 09 18.4-30 79 20,895 6S 37,171 00 46,5:ïD 00 

. 
16,912 14,7S;; 28,076 ► !)J,218 00 .U,540 00 i.soo 00 10,!)()8 00 6,920 00 sr.sso oo 

760 48,992 4b"2 • 43,977 00 21,781 00 • " 6, 1!)2 00 18,504 00 

» ~0.~63 66,152 . 00,90!) 98 19,277 [)6 [5,588 00 11,1" 42 [5,500 00 19,4OO 00 

--- --- --- ---- 
133,HI 81 1 240,0lï95 34.\.40051) 162,121 -·-··--·-··············· J.680,7.!..i 75 S.72,ri0:5 31 6S,743 79 322,2:lï tH 286.sœ oo 

21 
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ANNEXE G. 

État des imputations [aites, en 18401 sin- les art. 1 et 2 du cluip, XJ/ du budget, 

Ana. 1 cr Fonds cl' agticll lture. 

Dépenses liquidées au 10 décembre 18M.L 

Indemnités pour bestiaux abattus. 
Frais des commissions d'agriculture 
Service vétérinaire . 

. fr. 118,646 7!5 
1 0,ft.4ti 1 ·! 
27,999 18 

U:i7,0!H 04 

Dépenses à liquider approximativement. 

Indemnités pour bestiaux abattus . 
Frais des commissions d'agriculture 
Service vétérinaire •. 

. fr. GI ,5!'i3 2t> 
9,t>M 89 
22,000 82 

Tqtnl. 
92,908 nti 

. fr. 2::i0,000 00 

A:ç.T. 2. Encow·,igements à l' agric1ilt11re. 

Achat d'étalons . . fr. 84,140 00 
Haras de l'État (personnel, frais d'entretien, frais des stations, nourriture 

des chevaux). , 
Exécution de l'arrêté royal du 7 décembre 1840 
Courses de chevaux . 
Subsides aux communes ou aux sociétés pour des institutions établies 

dans l'intérêt de l'agriculture (expositions, prix, primes), 

12618/~8 ~9 
û,4I G (Hi 

29,579 2:5 

14-,500 00 

Race bovine. 

Achat d'animaux de race améliorée, de concert avec les provinces, 
primes et concours de bestiaux. . 

Culture de la garance. Primes. 
Industrie séricole. Primes instituées par l'arrêté royal du 50janvîel"1852. 
Primes aux agents de la force publique pour l'exécution des lois et règle- 

ments relatifs à la chasse, à la monte des étalons, achat d'ouvrages relatifs 
à l'agriculture, pour- ètre distribués a des cultivateurs, achat de graines 
étrangères, souscriptions ou subside pour la publication d'ouvrages sur 
l'agriculture. Divers. . 

27,521 ;50 
9,805 03 
i,6'18 87 

7,524 (>/~ 

'fotal. . fr. 506,852 ;;(> 
Dépenses approximatives à liquider sur- les différents articles ci-dessus. 

Total. 
Crédit alloué. 

Déficit. 

12,000 00 
518,8:52 ~;j 
515,000 00 
~,852 ;;~ 



(SS) 

ANNEXE li. --------- 

llÉTAJ3LISSJ.;;MENT DL FONUS D'AGiUCCLTCHE. 

Cfrculaù-e de hl. le Ministre de l'lntfrimu· aux députations pernumente« de« 
conseils provincicm:x:. 

Bruxelles, le 22 mai 184:i, 

1\!Essmuns, 

Lors de la discussion du budget du Département de l'Intérieur, le Gouvernement a 
proposé que l'lttat pnyùt un tiers de la valeur pour les chevaux ou bestiaux abattus pou1· 
cause de maladie contagieuse. Cette disposition, ù laquelle les Chambres se sont empres 
sées de donner leur approbation, consacre, en quelque sorte, un principe nouveau, pui~ 
qu'elle permet d'indemniser les propriétaires du bêlait abattu sans qu'ils nient dû concourir 
exclusivement ù In formation d'un fonds qui serait affecté au payement de ces indemnités. 

L'l~tat, en adoptant une mesure de cc genre, qui est destinée à devenir permanente, a 
montré I'intérèt qu'il porte ù l'agricultmc. base première de la richesse nationale. 

La Belgique se trouve. sous cc rapport, dans une position plus avantageuse que la 
plupart des pays qui ont ù déplorer les ravages qu'exercent les maladies épizootiques. 

La France n'accorde des secours que lorsque le mème propriétaire a fait des pertes 
nombreuses dans son bétail, et l'alloeation de ce secours ne se trouve 1ias formellement 
garantie. En Belgique, ta loi du budget en détermine elle-même le chiffre. 

L'Autriche se trouve, sous ce rapport, dans la mème condition que la France. 
Dans le royaume des Pays-Bas, l'on continue ù observer les dispositions qui nous regi~ 

saient avant 18;i0. On y paye le tiers de la valeur des animaux abattus, et chaque tète IL 
bétail y est toujours soumise à une imposition spéciale. 

Ces mesures semblent avoir été empruntées ù la Prusse, où elles sont en vigueur 
depuis 1805. 

La Suisse, où le bétail forme aussi un des éléments de la richesse nationale, a admis lies 
dispositions analogues. 

Dans beaucoup d'autres pays, on n'accorde point d'indemnité de cette nature. 
La Belgique, nous devons bien le reconnaitre, doit ù la sollicitude des Chambres et du 

Gouvernement des mesures plus générales. 
Il reste cependant i1 examiner si l'on ne pourrait pas les rendre plus complètes. 
Le Gouvernement pouvait-il aller nu delà de ce qu'il a fait? 
Cette question u été résolue négativement dans le cours de la discussion qu'elle a soule 

vée, Les trois branches du pouvoir législatif ont été unanimes pour reconnaitre que l'État 
a rempli ses devoirs envers l'agriculture en allouant le tiers de la valeur. 

L'État s'est montre libéral; s'il s'était borné à affecter nu payement des indemnités les 
intérêts du fonds d'agriculture naguère restitués par le royaume des Pays-Bas, et qui ne 
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s'élèvent qu'à J0,000 Ir., 011 se scrnit trouvé en présence d'un déllcit énorme. li aurait 
fallu, pour couvrir les dt.'•pcnscs, imputer sur le eapitul, et le l'omis auruit été épuise dan 
l'espace de deux ii trois ans. 

Le budgt'l de ! 8ft . .'.5 alloue 180,000 fr. pour les iudcmnités, 20,000 fr. pour les frais dt's 
neuf commissions d'agriculture el ?"50,000 fr. pom les Inus de déplacement des médecins 
vétérinaires du Gou, ornement charges d'aller constater l'état de santé tics animaux aueiurs 
ou suuprounés atteints de maladies contagieuses. 

L'nllocution totnlt' s'élève ù 2:50,000 fr. 
Mais l'inclcm11ité /héc au tiers de ln valeur de l'animal abnttu est-clic sufûsanto '? 
Cette question, qui n une grnude importance, n été tléeitk1e négativement par le conseil 

d'une tic nos provinces les plus riches par leur ngricultmc et le nombreux bêlai! qu'elle y 
emploie avec tant de succès. - Lu Flandre occidentale n envisagé cette question sous sou 
véritable point de vue; clic l'a résolue avec In plus parfaite intelligence des intérêts de 
l'agriculture. 

Souvent, lorsqu'une bète n cornes est atteinte ou soupçonnée atteinte d\111e maladie qui 
est de nature ù en provoquer l'obattugc, le propriétaire, au lien d'en avertir l'autorité, s'em 
presse de ln vendre avant que le mal nit fait des progrès, et il en retire un prix toujours 
supérieur i1 l'indemnité qu'il aurait obtenue, s'il avait fallu recourir i1 l'abattage. 

L'animal va porter dans une autre étnhle le mal dont il est attci1tl et, de cette manière, 
la maladie se propage et finit p:11· revêtir un caractère endémique. - L'art. 4;_S~ du Code 
pénal ordonne bien à tout détenteur de bétail soupçonné d'ètre infecté de mnlndie, d'en 
faire lu déclaration, mais on élude souvent cette disposition, et l'on ne parviendra ù en obte' 
nir l'entière exécution qu'en accordant une indemnité supérieure au tiers de la valeur, - 
L'on a paru assez générnlemct d'accord que le payement des deux tiers de la , aleur eonsti 
tuerait une indemnité sulûsautc et que, si clic était admise, nul n'aurait intérêt et ne 
ehcrcücrait plus il dissimuler les maladies qui régnernieut tians ses étables. - L'État paye 
dêjù un tiers. - Plusieurs moyens se présentent pom assurer le payement du second 
tiers : 

1" Allocation au budget provincial d'une somme suffisante; 
2° Ilétablisscmcnt d'une taxe dont chaqn~ province ûxernit le chiffre par tète de bétail, 

en prenant pour base la valeur moyenne qu'il a dans chaque province; 
3• formation de sociétés d'assurances mutuelles. 
Il est douteux que la situation financière des provinces leur permette d'adopter le premier 

de ces moyens; clans cc cas, il semble qu'il Iaudrnit donner ln préférence au second. qui 
produit cléjù d'excellents effets dans la province de Flandre occidentale où la maladie a cessé 
de sévir avec la mème violence qu'il y a quelques années. 

:Mais on conçoit qu'il est impossible <rue cette mesure, qui fait l'objet de l'arrêté royal dont 
j'ai l'honneur de vous envoyer une copie. puisse produire tous les résultats que l'on peut 
en espérer, si elle reste isolée; il faudrait qu'elle s'étendit à toutes les provinces. 
Dans le but de vous mettre ù rnèmc de bien apprécier ln portée de la disposition que 

vous allez examiner, j'ai l'honneur de vous communiquer un tableau statistique des 
bestiaux abattus pendant les années 18.f.0 ù 18M. U ne de ses colonnes indique la valeur de 
ces animaux, une autre, le chiffre des indemnités allouées. 
Je ne dois pas YOUs dissimuler, Messieurs. qu'i] serait possible que le nombre des bestiaux. 

abauus après l'adoption d'une disposition qui aurait consacré le payement d'un second tiers 
augmentât pendant deux i, trois ans, et que les déclamtions prescrites par le Code civil se 
fissent avec exuetitudc ; mais cette augmentation ne sera que momentanée, et l'on pourra 
espérer que les maladies contagieuses diminueront ensuite de manière ii pouvoir diminuer 
le chiffre de la taxe sur Ir bétail, C't pcnt-èrrc ù supprimer totalement celle-ci. - Je vous 
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prie, Messicms, de vouloir bien soumettre la proposition qui fuit l'objet de cette eireulaire 
aux délibérations du conseil de votre province, dans sa prochaine session. 

.Je compte, Messieurs, crue vous voudrez bien l'engager vivement il seconder par son 
concours les vues du Gouvernement; j'aime ù me persuader que le conseil les envisagera 
comme constituant une protection véritable ù l'agriculture, comme essentiellement propl'c 
il. assurer la conservntion du bérail, première source de sa prospérité. 

Je terminerai pur vous foire remarquer avec M. l\Ioll, professeur d'agriculture d'un 
mérite éminent, que cc qui donne une si grnnde importance au bétail, et aux mesures ten 
dant il arrrèter les épizooties qui les détruisent, c'est que la terre ne produit qu'en raison de 
l'engrais qu'on lui donne, que toute diminution dans le nombre des bestiaux a pour effet 
une diminution dans la production des engrais, et doit avoir pour résultat inévitable une 
réduction proportionnée dans le produit des récoltes, dans l'ensemble de la production 
agricole, et le cultivateur même le plus aisé, appauvri déjà par ses pertes en bestiaux) sentit 
complétement ruiné par le déficit croissant qu'il éprouverait dans le rendement de ~c:~ 
terres. 

Le !Uinistt'e de l'lntérieur, 
N OTHO)Jll. 
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ANNllXE [. 

/Mm me des avis des drlptttations permanesüe« des conseils prooinciou», S'tt1' les 
uiesure« proposées par 11/. le 111 inistre de l'Intérieur} pour le rétablisse-merit 
du fonds d' agricitlture. 

Selon les intentions qu'il avait manifestées vis à-vis de la Chnmbre, lors de la discussion 
du budget de l'année '184ts, mon prédécesseur u écrit , le 22 mai dernier, la circulaire 
ci-jointe, aux: députations des conseils provluciaux r'), pour les prier de soumettre ù ces 
corps une proposition ù l'effet de créer I dans chaque province, un fonds provincial 
d'agriculture. 
Lu majorité des conseils s'est prononcée pour la mesure proposée. Voici le résumé des 

avis émis par ces assemblées : 
Anvers. Le conseil u reconnu l'utilité de ln création d'une caisse spéciale et provinciale, 

au moyen d'une taxe à prélever sur les chevaux et les bestiaux, et il n, en conséquence, 
chargé lu députation de préparer et de lui soumettre, dans la prochaine session, un projet 
Je réglement organique pour l'établissement de oc fonds. 
Brabant. Le conseil a émis l'avis qu'il serait utile d'établir un fonds d'agriculture pour 

payer un deuxième tiers d'indemnité, mais que ce fonds devait être général et non point 
provincial et devait être établi par une loi. 
La Flandre occidentale est déjà pourvue d'un fonds provincial et n'a pas eu à s'occuper 

de cet objet. 
Flandre orientale. Le conseil a décidé qu'un fonds spécial d'agriculture serait établi si 

les autres provinces adoptent la mèrne mesure, et que, dons ce cas, l'on arrêterait, dans 
une autre session, les dispositions règlementaires nécessaires. 
Hainaut. Le conseil a émis l'avis qu'il n'y avait pas lieu de former un fonds d'agriculture, 

pour augmenter le taux actuel de l'indemnité accordée aux propriétaires de chevaux et 
bestiaux abattus pour cause de maladie contagieuse. 
Liége. L~ conseil n'a pas été d'avis d'établir, quant à présent, dans la province, une taxe 

sm· les bestiaux, mais bien de chercher à favoriser lu création de sociétés d'assurnnoes 
mutuelles, afin d'assurer aux personnes qui perdent des bestiaux par suite de maladies 
contagieuses, le payement d'un deuxième tiers de la valeur. 

La députation a été chargée d'aviser aux moyens de créer de semblables sociétés. 
limbo111·a. Le conseil a ajourné la question à l'année prochaine, afin que la députation 

puisse lui présenter un projet de règlement. 
Luxembourg. Le conseil n'a pas établi de taxe sur le bétail , mais a eréé , au budget 

provincial, une allocation spéciale pour le payement du 2° tiers de la valeur des bestiaux 
abattus. 
Namur. Le conseil a ajourné la question à l'année prochaine, en chargeant la députation 

de recueillir tous les renseignements propres à le mettre à mème de se prononcer dans la 
session de 1846. 

(') Voi1· I'annexe Il. 
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Sur les huit conseils provinciaux consultés : 
Un seul s'est prononcé contre l'établissement d'un fonds <l'agriculture, [ugeant inutile <le 

majorer l'indemnité. 
On a demandé que le fonds fût général et non provincial. 
Cinq se sont prononcés pour l'établissement de fonds ou caisses provinciales, et quatre 

d'entre eux out remis ù la session de 1846, l'examen d'un projet de règlement , le cinquième 
a voté les fonds nécessaires pour foire face à ln dépense. 

Un a ajourné la question ù l'année prochaine. 
De nouvelles démarches pourront eue faites l'année prochaine auprès des conseils provin 

ciaux, pour les engager à adopter les règlements dont ils ont admis le principe cette année. 
On insistera aussi, de nouveau, auprès des deux provinces qui ont donné un avis négatif. 

On joint ici un exemplaire des arrêtés royaux qui ont été pris par le Gouvernement 
dans la prévision de l'invasion de l'épizootie qui a régné l'année dernière en Allemagne et 
qui a cessé entièrement ses ravages aujourd'hui, de sorte que l'administration n'a pas dù 
foire usage des pouvoirs qui lui avaient été donnés par la loi du 12 février dernier. 
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ANNEXE J. 

Rxtrait d'un rapport adressé cl /JI. le lllinislrc de la Guerre 7w1· la commission 
de remonte. 

Uvu:-.ollc~, le W novembre UH:i. 

1110NSlllUl\ LE l\ftNISTUE, 

En annonçant à la commission instituée pom l'achat tic chevaux indigènes propres ù 
remonter la cavalerie et l'artillerie, qu'elle avait terminé so mission, vous lui avez fait 
l'honneur de lui demander un rapport sur le résultat de ses opérations et sur les observa 
tions qu'elle u été ù mème de recueillir aux divers endroits où elle a stationné. 

Conformément ù ces instructions, la commission s'est nrrètée dans seize Iocnlités diffé 
rentes où il lui a été présenté un total de 279 chevaux de selle et G07 chevaux de trait. 
Elle en a acheté a4 de la première catégorie et 63 de la seconde. Les admissions en chevaux 
de selle peuvent paraitre minimes en raison du nombre de ceux qui ont été présentés, mais 
diverses circonstances, qu'il est nécessaire d'énumérer, n'ont pas permis à la commission 
d'entrer dans une voie plus large. · 

D'abord, l'avenir de la mesure exigeait que l'on n'envoyât dans les corps que des animaux 
de choix, pouvant, sous tous les rapports, soutenir la comparaison avec les chevaux de 
troupe étrangers ; si la commission les avait entremêlés de bêtes médiocres, inférieures ou 
ne répondant pas tout à fait aux conditions, ou qu'elle eùt passé sur quelques défauts 
physiques assez insignifiants, du reste, il se serait élevé un concert de réclamations qui 
aurait entrainé la condamnation, peut-être pour un long terme, de nos ehevnux de selle 
indigènes; ensuite il fallait démontrer aux éleveurs par où ils pèchent, et les engager ù 
faire mieux dorénavant. Plusieurs causes de refus sont venues s'ajouter aux précédentes; 
dies sont toutes de nature ù être signalées : 

1" Le prix dépassant la moyenne; 
2° Les défauts de taille; 
5° L'âge trop peu avancé; 
4° L'ablation d'une portion de la queue : 
1:>0 La maigreur excessive; 
6° L'usure, 

Il est inutile de s'arrêter aux quatre premiers points; aucune commission ne peut en 
dévier dans une remonte faite en temps ordinaire, fût-ce pour le cheval le plus distingué; 
mais ln maigreur quand le cheval est sain, du reste, semble comporter une exception. 
Cependant, monsieur le :Ministre, si vous voulez vous reporter nu principe d'où la 
commission est partie, vous partagerez peut-être son opinion qu'un cheval qui n'a conservé 
que la peau et les os, se présente sous un aspect trop défa, orablc pour que nous nous 
soyons crus autorisés à envoyer dans les coq}s des sujets épuises par les travaux agricoles. 

A cet égard, la commission se permet de faire ressortir que les achats seraient plus 
avantageux sous le rapport des prix et sous celui de la marchandise, s'ils avaient lieu un 

23 
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mois plus tard i alors les travaux des champs sont ordlnniremeut terminés, les chevaux se 
sont plus ou moins remis de leurs fatigues, et ont acquis de la chair. L'hivernage engage 
encore l'éleveur à diminuer ses prétentions; celle réflexion est applieable aux chevaux de 
trnit aussi bien qu'à ceux destines à lu selle. 
Enfin, la commission a vu des chevaux, et c'est le plus grand nombre, qui par leur 

conformation auraient fort bien figuré dans les rangs de l'armée; mais les services prému 
turés que les propriétnircs en ont tirés, ont fatigué ou ruiné leurs articulations et y ont 
déposé plusieurs tares, soit en germe, soit ù un état plus ou moins développé. Aussi 
longtemps que les chevaux de selle dont la croissance est plus tardive, seront nchetés de 
quatre ù six ans, cette observation, qui est de tous les temps, de tous les pays, quant au). 
chevaux croissés, ne fera pas exception chez nous; cm· la masse des éleveurs ne sauraient 
gorder leurs produits jusqu'à quatre ans sans les utiliser, puisqu'ils élèveraient ù perte. 
rl{tn d'assw·er l'uoenir des troupes à cheval, par les ressources dtt pays, et pour les [ain. 

alimenter par t'agric-itlt1t1·e ùuligim, il n'est qu'un 'moyen dont l'expérience a constat« 
l'e/ficac-ité et à l'égard duquel la conviction de la commission est [ormée , c'est un achat qui 
unnmenœnü; à trois ans et let créauon d'un clépôt de remonte. 

Nous n'insistons pas sur cette question, ll1onsicur Je Ministre; nous en abandonnons 
l'appréciation à votre sagesse. Nous ajouterons cependant que notre présence fortuite il 
Verviers, au moment où l'on primait les poulains, nous a fournil' occasion de voir 72 produits 
de un an et demi à trois ans et demi, de la plus belle espérance, et si nous pouvons juger 
par ce que le hasard a mis sous nos yeux des ressources du pays, nous n'hésitons pas it 
déclarer qu'encouragés avec discernement, nos éleveurs nous affranchiront, en bien peu 
d'années, d'un tribut onéreux payé à l'étranger. Le système de primes adopté par le 
Département de l'Intérieur nous a semblé être un moyen d'encouragement propre à 
atteindre le but qu'il se propose; mais par suite de ce système, dont nous reconnaissons 
cependant l'utilité, vous comprendrez, 1'1onsiem le Ministre, qus les bons poulains sur 
lesquels tombent précisément ces primes, seraient achetés sur place pnr des marchands 
étrangers, et sont, en définitive, perclus pour l'armée. La prime la plus lucrative à offrir 
aux éleveurs est l'achat à une époque où l'on ne considère plus le jeune animal comme 
pouvant continuer à vivre sans rapporter à son propriétaire la valeur de sa nourriture, pur 
le produit de son travail. ' 

En donnant un coup d'œil sur l'état que nous avons eu l'honneur de vous soumettre, 
vous verrez, Monsieur~ ~Iinistre, que la moyenne du prix d'achat est de : 

Fr. 793 7;5 pour les chevaux. de la grosse cavalerie; 
79:; 00 pour ceux du régiment des guides; 
61:i2 40 pour ceux de la cavalerie légère; 
71:i;:i 1:iO pour ceux de selle de l'artillerie; 
/~95 :57 pour ceux de trait de la mème arme. 

La commission de remonte : 

Le lieutenant-colonel, prêsidmt, 

Signé, GEORGE. 

Les membres : 

Signé, LAHURE, FounnRIGNY, .lll. Lucnns. 
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ANNEXE K. ---------- 
Ètat des dépenses à faire sur les ort. ·l et 2 dtt chop, XII. 

Ain. 1 °'. Crédit demandé . 

Dépenses ù imputer sur cette somme : 

1° Indemnités pour chevaux et bestiaux_ abattus pour cause de 
gieuse, 

2° Frais du conseil supérieur d'agriculture 
3° Frais des commissions d'agriculture. 
4° Service vétérinaire 

fr. ~W0,000 

Total. 

maladie conta 
. fr. 180,000 

10,000 
20,000 
tso,ooo 

• fr. 260,000 

Ain. 2. Encouragements à l'agriculture . 

Dépenses à imputer sur cc crédit : 

A. Amélioration de la race chevaline : 

. fr. 3'15,000 

1 ° Haras de l'État (personnel, frais d'entretien et de nourriture des étalons, frais des 
stations) . . . . fr. 156,000 

2° .Achat d'étalons ( remplacement d'étalons réformés par suite de leur àgc). 90,000 
5° Exécution de l'arrêté royal du 7 décembre 1840, primes pom les étalons 

de gros trait, frais d'examen , etc. 
4° Courses de chevaux • 

10,000 
20,000 

246,000 

B. Subsides aux communes ou aux sociétés d'encouragement (expositions de 
poulains, primes, médailles, expositions de produits agricoles, etc.) . 

C. Race bovine, achat d'animaux domestiques de race améliorée, prîmes 
et concours des bestiaux (la moitié de la dépense étant laite par les villes ou lu 
province). 

JJ. Culture de la garance. Primes et distribution de plants . 

E. Industrie séricole ( primes instituées par l'arrêté royal du 50 jan 
vier '185~) . • . 

F. '1° Primes aux agents de la force publique pour l'exécution des 
lois et règlements relatifs à la chasse et 1\ la monte des étalons . fr. 4,000 

2° Achat d'ouvrages relatifs à l'agriculture pour être distribués il 
des cultivateurs. - Distribution d'instructions agricoles . • 2,000 

5° Ach[lt de graines et de semences étrangères . . • • 2,000 
4° Subsides pour la publication d'ouvrages relatifs à l'agriculture, 

souscription il ces ouvrages. . 2,000 

17,000 

55,000 
·115,000 

5,900 

A reporter. 

10,000 -- 
. fr. 526,000 
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Report. . fr. 526,000 
G. Dépenses ù résulter de l'irrigation des communes de Neerpelt et Overpelt, 

à l'effet d'essayer un projet de défrichement des bruyères situées sur les rives du 
canal de la Campine . • . 24,000 

Totol. 

Crédi: demandé . 

Déficit. 

. fr. 5ti0,000 

515,000 

• fr. 57,000 
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ANNEXE L. 

Lettre adressée à !~/. le llinistre de l' lniérieuï: par iJI. le commissaire d'u Roi 
près de la comm'ission de liqitidatùm. 

Bruxelles, le 6 octobre 184a. 
MoNSIEUn LE l\11NISTI\E, 

Aux termes de l'art. 27 de l'arrêté royal du f 0' mai 18/~2, j'ai l'honneur de vous adresser 
mon rapport trimestriel sur le degré d'instruction des affaires soumises à ln commission de 
liquidation. 

Le nombre total des réclamations s'élève à 9,l.t63, dont l 28 seulement sont encore en 
instance auprès de la députation permanente du Brabant. 

Aux termes de la loi et de l'arrêté réglementaire, ces réclamations doivent foire, chacune, 
l'objet d'un premier rapport et d'un premier avis, d'un deuxième rapport et d'un deuxième 
avis à présenter respectivement pur .Mi\l. les membres rapporteurs et par 1\l. le commissaire 
du Roi, ainsi que d'une décision de la part de la commission; elles donnent, en consé 
quence, lieu à un nombre total de 47,5 lo actes, répartis comme suit : 

'1er rapport. . . . . • 9,465 dont % sont présentés et 1/9 reste ù présenter. 
1 or avis . . . 9,463 dont 7/9 Id. '.!-J9 Id. 
2• rapport. 9,463 dont 4/9 Id. f>/9 Id. 
2" avis •. 9.463 dont 4

/9 Id. f>/r> Id. 
Décision .. 9,4G5 dont 4/9 Id. 5/o Id. 

Ainsi, sur un nombre total de 9,465 affaires, 3, 90a sont entièrement terminées. 

Ces 5,905 affaires se subdivisent de fa manière suivante : 

Admises. 'l •• réclamation de moins de 500 fr. 
Id. 2• id. de 500 fr. et plus. 

Rejetées. 5• id. des deux catégories 

Nombre total. 

1.951 
91!-) 

1,05;5 

5,90?> 

Les sommes liquidées s'élèvent à 5. 7;fü,8/~5 fr .. savoir : 

Pour les réclamations de moins de 500 fr .. ù . 

De 500 fr. et plus, à . 

Fr. 

191,0~8 22 
5,1)64, 78~ '! 0 

5,7M,845 52 

Et comme le chiffre primitif Ile ces 3,90;$ était de G,419,218 fr., il en résulte que la 
commission n opéré sur les affaires terminées une réduction pour exagération en fausses 
réclamations des 2/5, indépendamment de celle qu'il sera jugé nécessaire d'opérer sur les 
aflaires non terminées, dont le total s'élève il 11,827.782 fr. 
Les renseignements qui précèdent peuvent donner une idée du travail des membres de 

la commission et du commissaire du Roi, mais ne portent en aucune manière sur la besogne 
des bureaux du greffe, qui comprend : 

1° L'inventaire et l'examen préparatoire tics pièces renfermées dans les 9,1.1-65 dossiers 
24 
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qui composent les réclamations ( chaque dossier renferme, terme moyen, dix pièces à 
inventorier). 
2° La tenue d'un indicateur général, de neuf index particuliers pour les neuf provinces, 

d'un registre de dépôt des dossiers à notifier aux réclamants, de deux registres de liquida 
tion et d'un registre spécial d'instruction des décisions négatives de la eommission. 

5° Lu communication journalière aux intéressés des pièces déposées. 
4° Lu rédaction et l'expédition de la correspondance journalière de la commission et 

l'expédition de celle du commissaire du Roi. 
!)• L'cxpédiëon des décisions de la commission sur chaque réclamation. 
6° La formation, en triple expédition, des bordereaux de liquidation. 
7° La formation des titres provisoires. 
8° La signature par M. le greffier, de toutes les pièces reprises ci-dessus , sub, n°' ~, 

6 et 7. 
Et 9° La rédaction des procès-verbaux des séances de la commission, et la transcription 

de cet acte dans un registre spécial. 
Le personnel qui a dû suffire jusqu'à présent à un travail aussi compliqué, se compose, 

seulement, outre M. le greffier, de trois commis et d'un expéditionnaire. 

Le commissaire du Roi, 
J. Coois. 
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ANNEXE JJ1. 

État des imputations faites sur le litt. A. de l'art. o du chap. XIX. 

Ain. o. Frais des athénées et des colléges . fr. rno,ooo 
Dépensé: 

A. Subside aux établisements d'instruction moyenne. . fr. 184,82!5 00 1 
B. Bourses . . 5,000 00 
D. Souscriptions, etc. 1,185 55 
E. Une partie des dépenses du concours de l'enseignement 

moyen . • . . 991 67 

'190,000 

Reste. • . fr. " 

Les imputations sur le litt. LI. ont eu lieu de la manière suivante : 

Athénée d'Anvers . . . fr. 7,n00 
Id .. Arlon . . . 12,000 
Id. Bruges . . 10,000 
Id. Bruxelles. . . . 25,000 
Id. Hasselt . . . 10,400 
Id. Namur . . . . 20,BOO 
Id. Tournay. ' . . 18,000 

Collége d'Ath . . . . . s.soo 
Id. Beeringen. . . 2,000 
Id. Cbarleroy. . ?i,6BO 
Id. Chimay . . . 1,?500 
Id. Dinant. . 2,7M 

École industrielle de Gand. . . . 10,000 
Collège de Herve . 2,?.!00 

Id. Huy. . 2,100 
Id. Liège . . . . 9,075 

Classes latines à Marche . . 1,200 
Collége de Mons. . . . . . · 9,500 

Id. Nivelles . . . . . 5,-rno 
Id. Soignies . . . . . 2,000 
Id. Saint-Trend . . . . . 2,000 
Id. Tirlemont . . . 4,7;.S0 

Classes latines à Thuin. . . . 5,000 
Collège de Tongres. 2,000 
École industrielle et littéraire de Verviers • . . 6,500 
Classes latines à Virton. . . 2,000 
Collége d'Ypres. . . . 2,2M 

--- ... -~- ··-- 
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ANNEXE JV. 

État des dépense» effectttées sier le litt. A de l'art. 1°r du ehap, XX. 

Subsldcs. 

DATES. NO!'HS DES INTÉRESSÉS. I SOMMES. 

1843. 12 janvier. 

1845. 18 juin •. 

Il 

Il 

3 avril .• 

3 id. 

Il 

Il 

Il 

li 

3 id . . . 1 Chavée. 

3 id . . . , Théologue. 

5 id . . . Le Brocquy. 

3 id. 

" 
li 

" 

Mertens et Buschmann. Promesse d'accorder 1500 fr. le 
volume pour la publication des ,.J1111ales antverpie11Ses 
d11 P. Papebroek . • • . • . • . • . • • . . . . . . 1 500 

Marcellin Lagarde. Histoire àe la Belgique au 18• siècle. 1 1, 200 

Lebrun. Encouragement littéraire 

Hipp. De Beker , Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Gaucet. Travaux littéraires 

17 id • • • 1 Goethals. Id. 

. .. .. . . . . . . 

8 id. • . 1 L'abbé Michot. Flore du Hama141. 

8 id • • • 1 Frocheur. Encouragement littéraire • 

. ' 

11 16 id ••• 1 Fetis. Légende de St-Hubert . 

" Hl id • • • 1 Bernard. Travail sur les manuscrits groos • 

» 6 mai. • • , ldjiez. Recherches phrénologiques ••. 

" 31 id •• ~ Congrès archéologique de Lille. • • •• 

11 18 avril. . 1 Béeart, Publications littéraires ••••.•• 

400 

500 

1,200 

400 

1,500 

400 

500 

i5o 

700 

500 

1,200 

800 

1,000 

400 
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Souscrltltlon8. - Ouvrn~es périodiques. 

DATES. DÉSIGNATION DES PUBLlCATIQNS. SOMMES. 

1838. 23 mai. 1~ 
l\lossager dos sciences historiques 

184'2. 17 id. 

1834. 80 soptcmb.1 Encyclographie des sciences médicales . 

1837 • 18 avril . . } Belgisoh museum 

1841 • 20 oetobre . l Id. 

1839 . '24 id . 

1841 • 8 lllars • • 1 Revue militaire belge . . . . . 

1840 • 'U août. • 

Annales de lu Société d'émulation de Bruges . 

~ Bibliographie de la Belgique. 

) Annuaire de la bibliothèque royale. 

1841. 

" 
Il 

7 avril •• 

'28 août .•• 

'28 décemb, 

Kunst- en letterblad (a) .••••.• 

Nederduitsche leuerkundig jaerboekje, 

Die Grenzhoten • • . • • • . . • 

1842. 10 septemh. , Revue de la numismatique belge. • 

1843. 31 janvier • La Belgique judiciaire •••. 

» 4 septemb, 1 Nouvelle revue de Bruxelles • 

,. 21 novemb. 1 De Ylaemsche letterbode •••• 

1838. Hl septemb. 1 Annales de la Société de médecine de Gand ••• , 1 2o 
1840. 

1835. HS janvier • 1 Annales 'de la médecine belge et étrangère, 

1844. 

" 

Il 

16 avril • 

19 id. 

18 mai. 

" 
Il 

a1 août . 

11 mars . 

184lS. 

mars • • 1 Annales d'cculistique . . • • • . • • • . • 

4 mars. 

7 novemb. 

Revue de Liége • . . . • . • . • • • • • • 

Annales de la Soeiété de médecine d'Anvers • • • 

Le Bulletin du bihliophile belge • • • • . • • 

Journal de médecine, publié par la Société des 
sciences médicales et naturelles de Bruxelles. 

De VIaemsche rederyker ••.•••.•••••• 

Annales, etc., de la Société de beaux-arts et. <le lit 
térature de Gand • • • . 

Van Dieren, ltluzen album . 

19 

1 

115 

'20 

115 

12 

li> 

15 

l!5 

10 

0 

30 

HS 

us 
18 

11 

28 

20 

~5 

18 

18 

20 

34'2 

63 

120 

300 

rso 
144 

60 

60 

75 

16 

'240 

180 

414 

180 

144 

225 

668 

668 

~40 

170 

180 

532 

140 

" 

(a) Ne paraît plus. 
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Sousorlptlous. - P11bllcatlons subies. 

DATES. DÉSIGNATION DES PUBLICATIONS. 

1839. 4 avril • 

1841. 8 mars •• 

7 août • 

1842. rn avril • 

Publications do la Société dos bihliophiles do Mons. 1 15 

Id. 

Lacroix. Yariétés historiques inédites . 

flamands. 20 

12 

Publications de la Société scientifique du Hainaut. 1 18 

~ 22 novemb, , Hebbelynck. Nederduitsche leesbibliotheek. • • . 1 18 

1843. 31 mars . . Publications de la Société royale des sciences do 
Liége • . . . • .•.•. • • 115 

11 l 5 avril • . 1 Almanach royal • . . . . • • . . • . . . . . • . 20 

1844. 6 mars • · 1 Bulletins et annales de l'Académie d'archéologie. 125 
n .4 septemb. Busohmann, Nederduitsehe kunst-bibliotheek . • 18 

1843. &1 mars •• 1 l\IémoiresdelaSociétéroyalcdesseiet1cesdeLiége. 1 rn 

l~O 00 

90 00 

42 00 

1:10 00 

90 00 

45 00 .. 
:200 00 

250 00 

94 oO 

75 00 

Soascriptloos anciennes. 

"' "' """" .a < 
DATES. 1 DÉSlGNA.TION DES PUBLICATIONS. 1 ~ ~ J SOMMES. 

0 •• 
z t:t -.,. 

18t7. '20 août. . . Bibliothèque historique et militaire . . • . . . • 4 1 l00 8() 

" 15 novemh. Paulussen, Galeries de Versailles, Histoire des Fran- 
çais, Versailles ancien et moderne .••.• I 245 00 

1838. 20 mars . Valerius. Traduction des œuvres de Berzélius 6 72 00 

1840. M avril • Verachtcr. Documents pour l'histoire monétaire. llS 75 00 

1841. 30 id. Kreins. Roman des seigneurs de Gt\v1·e • • 1 12 1 270 00 

•• 17 mai. Lelewol, Études numismatiques • • . l 20 1 ,. 
~ 14 décernb. Jamar et Heu. Les Belges illustres • • 1125 1 ans oo 

1842. 18 avril .• i"1eerts. Dictionnaire géographique, etc. •• 1 so [ 650 00 
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DATES. 1 DÉSfGNATlON DES PUBLlCATIONS. 

1842. 12 juillet. . 1 Van Peene. • • • • . •.• 

20 novemb, 1 Ode. Biographie universelle 

1843. 10 janvier • 1 Polain, Histoire do Liège •. 

11 21 id , . • 1 Histoire flamande d'Anvers. 

" 8 mars • . 1 Borremaus, Leven van Ste-Christina • 

7 avril 

4 mai, •• 1 l\lichiels. Histoire de l'art on Belgique . 

29 juin ..• 1 Wahlen. Dictionnaire de la Conversation. 

28 juillet. 

o octobre. 1 Huyttens (ohev. E.). Histoire du congrès •• 

1844. 10 février • 1 Lanssens, Geschiedcnis van Thourout • • 

10 id. 

li lO id. 

" 10 id. 

" I4 ici .• 

» '!6 août .• 

31 id •• 

" 9 mars . 

li 12 id. 

li 21 id. 

» 15 id. 

7 mai. 

7 id. 

1843. 2 mai. 

18.U. 7 mars •• 1 

9 juillet. 

1844. 16 novemb. 1 Van Hoogevcen-Sterck:x. De slag by Nieuport. 

li 18 id. 

Galerie des contemporains illustres • 

Chabanes. Album biographique ••••• 

Id. Histoire de la Flandre • 

Lelewel. Histoire de Pologne. . • . • . • 

Tielemans. Répertoire de l'Administration . 

Annales du Hainaut, par Vinchent • • 

Pluge, Atlas der patholog, Anatomie. 

Annoot. Recueil d'orthog, flamande 

Thonissen. La Constitution belge. 

Van Duyse. Œ,ures de d'Hulster •• 

Bonne et Wauters. Histoire de Bruxelles •. 

Delepierre, Old flandres • . • • • • 

De Roisin. Poésie des troubadours • 

Levae. Sur les sans-culottes, les patriotes, etc. 

10 1 30 oo 
30 

30 

15 

lo 

6 

200 

12 

l2 

30 

50 

ISO 

Landrieu. Nationale Poezy • • • • • • . . . . . • 1 30 

Dovigne. Gesohiedenis der middeleeuwsohe hou w- 
kunde • • • •••.•.••.•••••••• 1 ~O 

Joly. Géographie physique et politique • • . • • 1 '20 

Vander Meersch. Recherches sur quelques impri 
mtmrs belges, . • • • • • • • • • • • • • • • 1 30 

'25 

'20 

50 

4 

ISO 

30 

50 

6 

'25 

40 

l>0 

960 00 

IISO OU 

36 00 

75 00 

)1 

)1 

768 00 

300 00 

420 00 

)1 

600 00 

45 00 

300 00 

li 

7'20 00 

500 00 

700 00 

» 

235 20 

100 00 

li 

100 00 

40 1 1,440 00 

156 00 

175 00 

100 00 

aoo oo 
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DATES. DÉSIGNATION DES PUBLICATIONS. SOMMES. 

1844 . 18 novemb, 

Il 

Il 

19 id. • • 1 Bôn, A deux de ses ouvrages • • • • • • • • . . , 1 '20 

18 id. • 1 Warzée. Essai historique et critique des journaux. 1 30 

18 id. • , 1 Poplemont, Séquin du Juif, 2 vol •...••••• 1 20 

18 id. • • 1 Nenkens. Dichtriaken van Jacob Vaerman • • 1 18 

19 id. 

)) 

Félix. Wautors. Histoire do 1a llépubllque. 

Guioth. Histoire numismatique •• 

20 id. . • 1 Hendrickx, Le Siècle •••. 
li 

Il 

Il décemb, 1 Derode. Histoire de Lille. 

'24 id. • • 1 Wodon. Commentaire sur la loi de l'enregistre- 
ment ..•...• o •.•••••••••.•••• 

23 id. • • 1 Merchtem. Inauguration de la statue de S. Hos- 
schius, .. . . . . . . . . .. . . . . . • • . . . 

'20 

30 

40 

30 

30 

26 

li 

100 00 

180 00 

40 00 

480 00 

200 00 

n 

150 00 

ioo oo 

Sooscrlptloos nou.,-elles. 

"" ~ "" 
DÉSIGNATION DES PUBLICATIONS. 

§< 
DATES. 1 1 :::.-i ~ 1 souuss. 

0"" :z; ~ "' ·c 

1845. 1& janvier • [ Reoherches historiques sur Thierry l'Uartens, par 
Desmet . • . • . • • • • • • • • . . . . • • -130 1 120 00 

,, 4 février • 1 Arendt. Essai sur la neutralité de la Belgique. • • 50 aoo oo 
li 8 mars •• 1 Van Dieren, Wieland Woordenboek. Toilons ge- 

dichten • • • • . • . • , • • 1 61 311i 00 

li 10 id .•. 1 Bôn, Vaderlandsche Bel~e • • • • • • . • • • • 18 l.U 00 

,. 12 id •• 1 Ronse. Arnold Van Schoorisse, ete ••• . . . ~o 96 00 

l) 1'2 id ••• 1 Busohmann, Geschiedenis van graef Hugo 20 100 00 

61 
48 00 

I> 12 id. • • 1 Schelfhaut. Histoire de la compagnie de Jésus • 
72 00 

li 11 id • • • 1 Servranckx, Mémoire sur les hospices . • , • • , 1 181 54 00 
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DATES. DÉSIGNATION DES OUVRAGES. 

l!HlS. 14 id. 

17 id . 

" 17 id . 

,. llî id . 

" 

" 

:21 id. 

29 id. 

29 id. 

li tl id. 

" lH id. 

" 
1) 

" 
,. 

" 

28 id , 

~I id. 

31 id. 

9 id. 

11 id • 

17 ici .• 

Hl id, 

" 

" 

23 id. 

'21 id. 

10 id. 

1:2 id . 

25 id. 

" 29 id. 

io id. 

" 6 mai. 

16 id. 

9 juin .• 

l) li id ..• 

Sehoonen. Rubons·et Van Dyck à Saventhem ••• 1 30 

Onderect. Souscription pour 18 exempl. à 4 de ses 
OllVl'!lffeS • • , , • , , , , • • , • • • • ••• j 18 

Gollin. Tenue des livres 

Busohmann. Hot dorp der gouclmakcrs • 

Coulier. Atln~ des phares. . •••..• 

M 

.40 

Cloes. Commentaire de la loi du ~IS mars 1841 •• 1 M 

Raoul-Rochette. Choix do peintres • • • • • • • • 1 4 

M11• Stappaerts, Recueil de poésies. 

Burggrave. Anatomie de texture • 

Britz. Notice sur Stockmans 

Le Grand. (Promesse.) . • • 

Vau Iloogeveen-Sterckx. Ouvrages flamands • 

Mathieu. Bataille des éperons ••• 

Laur. Correspondance de Charles V. 

50 

'20 

)►

M 

50 

6 

Van Honsebroeck ....•.•.•••••••• f 0-0 r " 

Ben. Splendeurs de l'art, 30 exempl. - Album na- 
tional , '.20 exempl. • . . • • • • • • • • . • • 1 " 1 1,335 00 

Oe Wasmc-Pletinckx. Études de De Decker .••• f 25 1 1'25 00 

Van Dale. Vie et miracles de St-Bombaut , • • • 1 l'.2 1 216 00 

Buehon. Recherches sur la principauté de 1\lorée. 1 30 1 1 , 146 00 

Bccart. Livraison de son travail sur rOEdipe Roi. 1 50 
' 

De Koninck. Description des animaux fossiles. 

Pietkiewiz. La Pologne pittoresque. 

18 00 

67 00 

!JO 00 

iao oo 
n 

" 
" 

Pioch, Ouvrage sur la caisse des veuves. • • • • 1 .40 

Busohmann. 1Uémoires sur Antoine Van Dyck. 1 35 

De Wasme-Pletinckx. La renaissance. • • • . • • 1 15 

Van der Voort. Het Yaderlaud •.•••••••• 1 18 

Del vaux. Dictionnaire biographique de la province 
de Liége, • • • • . • • • • • • • • . • , • . . 1 30' 

Poussin. La Belgique et les Belges , depuis 1830. 30 

12lS 00 

480 00 

ISO 00 

,. 
190 00 

75 00 

96 00 

300 00 

100 00 

)l 

6 

900 00 

.400 00 

126 00 

12 

60 00 

242 35 

216 00 

26 
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DATES., DÉSIGNATlON DES OUVIUGES. 

18lilS. 11 juin 

11 id. 

)1 

li 

)1 

)l 

11 id. 

11 id. 

19 id. 

19 id ••• 

)1 

,. 

L'Êvêque, Itinéraire du Luxembourg Germanique, 20 I 160 00 

Van Eeckhoutte, Handleiding van do gemoente 
sccretnrissen, • • • • • • • • • • . • • . • . . 1 '.20 

Ileuschling. Carte typographique du Luxembourg. , 40 

Stroobant, 'I'rnduction desballades do Victor Hugo. 30 

Siret. Dictionnaire historique des peintres •• 

Coomans. Biohilde, etc, • .••• ~ • • • 

60 

12.1> 

9 juillet •• 1 Sleeckx et Van de Velde. Dictioanaire français- 
flamand, etc. • . • • • • • • • • • • • • • 1 20 

» septemb, 1 Joly. Sur les Jésuites. • . . • • • • • 1 50 

20 octob. • 1 Roelunts. Drame intitulé : Jea,ri J••. . . . •.•• 1 M 

120 00 

640 00 

30 00 

450 00 

400 00 

,. 
150 00 

60 00 

Soclété• littéraires et 8eienilftques. 

DATES. DÉSIGNATION OES SOCIÉTÉS. SO~ti\'IES. 

1845. avril . • 1 Société de médecine de Gancl . • . . •. •. .•.. •. . 2,000 00 

" 3 id. , 1 Iù. de rhétorique de Bruges • . • • . ..... 400 00 

,. 11 id. 1 Id. de rhétorique de Nino,re • . . . ioo oo 

)> 17 id. 1 Id. des arts et sciences du Hainaut • • • • • 500 00 

,. 29 id ..• Id. Broedermin en taelyver, à Cand . . 300 00 

,. 29 id. 1 Id. médico-chirurgicale, à Bruges . 500 00 

,. 9 mai. • 1 rd. pour l'encouragement des beaux-arts, à Anvers. 600 00 

Jt 7 id. 1 Id. de rhétorique de Nieuport .. . •. . . zoo 00 

Jt I> id. • 1 Id. dramatique La Vigne. .. . . . 200 00 

)l Il juin ••• Id. des sciences de Liége , . . . - . ioo oo 

1, Il septemb. Id. de rhétorique de Cou.rtra y . . - . zoo 00 

• 10 novernb. Id . de rhétorique de Zèle . • . . . . JO() 00 
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V Of ages, etc. 

DATES. l DÉSIGNATION DES SOCIÉTÉS. 1 SOMMES. 

18-~5. '27 mars .• 1 Edrnont Clareu, Voyage scientifique dans le Nouveau- 
.Monde • • . • . . . • ~ • . . . . • . • . . . • • • 1 2,300 00 

" 

JI 

li 

l'2 avril 

l6 juin. 

24 id. 

24 id. 

Melsens. Étude de la chimie, à Paris . 

Lesbrouseart. Voyage scientifique 

Maertcns Jd. 

Id. 

" 15 octobre. 1 Ma1·chal. Voyage scientifique dans le nord de la France. 

" 12 septemb, 1 Sohayes. Voyage scientifique dans le pays 
Fouilles d'un tumulus, à Brusthem, . . • 

Id. à Fouron-le-Comte dans un but d'archéologie. 

Id, à Tongres id. 

1,000 00 

lS0O 00 

!100 00 

300 00 

2.;m oo 
a.oo oo 
Hl4 70 

l ,300 00 

300 00 
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Al\l'IEH o. ----· 
Orntl'{(t conclu entre le Goiwenwmenl et i)-Jj)'J. Ad. IY a/den et C0 ~ pour la 

publication des documents historiques rapportés de Simancas, 

Entre J.H. GACHAHD, archiviste du royaumc , ù cc spécialement autorisé par .M. le 
1'li11istec de l'intérieur, et l\Ii.\l. Anou-us W AIILEN cl Comp., imprimeurs-libraires, à 
Bruxelles, il a été convenu cc qui suit: 

Am. t•• .L'impression des documents que M. Gachard, archiviste général du royaume, 
a rapportes d'Espagne, par suite de la mission qu'il a reçue du Gouvernement, est confiée 
ù l\ll\I. Ad. Wuhlen et Comp. 

ART. 2. Le format tic l'ouvrage sera un in-4° de la mèrue dimension que les Chroniques 
publiées pat· la Commission royale d'Histoire, 

Les caractères qui y seront employés, seront : le St-Augustin, le Cicéro, la Philosophie, 
le PetiHlomain et le Petit-Texte, au choix de .M. Gnehard, qui est chargé de la publication. 

Ces earactères seront conformes au spécimen qui est paraphé par les parties , et qui 
restera annexé au présent contrat. 

Le papier sera conforme à l'échantillon également paraphé et annexé au présent. 
L'ouvrage sera tiré ù cinq cents exemplaires. 
AnT. 5. Il sera payé ù MM. Wahlen et Coiup., pour chaque feuille <lïmpression, papier 

compris, trente-huit francs. 
ART, 4. Le prix déterminé en l'article précédent, comprend aussi le satinage des feuilles 

et le brochage des volumes. 
AnT. !$. Dans le cas où le Gouvernement désirerait qu'un nombre quelconque d'exem 

plaires Iùt cartonné ù la Bradel, il sera payé i1 i\lt\l. Ail. Wahle» et Comp., un franc vingt 
cinq centimes par exemplaire, y compris la couverture imprimée. 

AnT. 6. Indépendamment du nombre d'exemplaires fixé ù l'art. 2, 1'I~I. Ad. \Vahlen 
et Cornp. en tireront douze sur très beau papier vélin , la feuille d'impression, pour ces 
douze exemplaires, sera payée ù raison d'un franc, papier compris. 

A.11T. 7. i\JM. Ad. ,vahlen et Comp. s'obligent il avoir , pour la correction des textes 
français. espagnols et italiens, des correcteurs agrëés par M. Gaclwrd. 

AnT. 8. Il ne sera rien alloué, en sus du prix déterminé ù l'art. 2. pour corrections 
extraordinaires ou remaniements, quels qu'ils soient. 

ART, !) • .l\IM. Ad. Wahlen et Cornp. fourniront autant d'épreuves qu'il leur en sera 
demandé par l.\l. Guchard. 

Ils ne pourront imprimer que sur le vu du bon ù tirer donne par lui. 
At\T. 1 O. La détermination du nombre de volumes, dont se composera ln collection qui 

fait l'objet du présent contrat, reste i1 la disposition du Gouvernement. 
AnT. H . .MM. Ad. \Vahlcn et Comp. prennent l'engagement de ne tirer aucun exem 

plaire en sus de ceux que spécifie le présent contrat. 
ART, 12. Finalement, ils s'engagent ù donner ù celle publication tous les soins propres 

ù justifier la réputation qu'ils se sont acquise. 
Ainsi fait en double à Bruxelles, le 
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ANNEXE P. 

Lettre de h'l. l'archiviste général du royaume à J}J. le Président de la Chambre 
des Représmum!«. 

Bruxelles, le f6 janvier 1846. 

l\loNSlEUn t.c Pnèsrusxr , 

Il a été demandé, au budget du Département <le l'Intérieur, pour 1846 (chnp. X, sect. li, 
art. :5), un crédit <le 2,000 fr. pour confection de tablettes, de cartons et de reliures. 
Dans les annexes du même budget, png. 166, il est dit que ce crédit est vivement 

réclamé par l'archiviste, pour pouvoir mettre en ordre un grand nombre de registres et de 
documents. 

La section centrale, Monsieur- le Président, trouvera peut-être un peu vag~w cet énoncé 
des motifs de la demande qui est soumise ù Ia Chambre; et c'est ce qui me fait prendre la 
liberté de vous adresser quelques détails que vous pourrez lui communiquer, si vous le 
jugez utile et convenable. 

Les anciennes Chambres des Comptes avaient adopté un mode détestable pour la conser 
vation de leurs papiers; elles en formaient des liasses, nu travers desquelles étaient passées 
de grosses cordes qui servaient à les nuaeher aux parois des murailles. Ces liasses, qui sont 
au nombre de plusieurs mille, sont restées dans cet état jusqu'aujourd'hui. Il est aisé de 
concevoir le dommage qu'ont dù souffrir les pièces qu'elles contiennent, puisque, chaque 
fois que l'on a des recherches à y faire ( et cc cas se présente fréquemment), on augmente 
la détérioration que les pièces ont précédemment subie. Je voudrais remédier, enfin, à un 
inconvénient aussi grave, en faisant retirer les cordes qui traversent les liasses en question, 
et en faisant ensuite recouvrir celles-ci de cartons, avec clos étiqueté, en forme de volume, 
de manière à cc qu'on pùt les ranger sur des tablettes. 

Il n'est pas inutile de vous dire. Monsieur le Président, que les documents dont il s'agit 
doivent être placés au rang des plus précieux (!Ue renferment nos archives, 
La majeure partie du crédit pétitionné recevrait la destination que je viens de faite 

connaitre; le reste servirait à couvrir les frais de confection de cartons que rend nécessaires 
le progrès clu classement de cet immense dépôt. 
Je souhaiterais bien vivement, Monsieur le Président, que le rapporteur, ou quelque 

autre membre de la section centrale, voulût prendre la peine de passer aux archives pour 
juger par lui-mème de la nécessité de la dépense dont il s'agit ; je m'empresserais de lui 
fournir toutes les explications qu'il pourrait désirer. 

Veuillez agréer l'hommage de la haute considération avec laquelle j'ai l'honneur d'ètre, 

l\lonsicur le Président, 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 
L' lirchiviste général clu royaume, 

GACH.\F~o. 

27 
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ANNEXE Q. ----- 
Lettre de JU, le président de la commission de suroeillanee à N. le /J/inist)·e de 

l' Intérieur, 

Litige, le 30 juillet 18{:i . 

.Mo:-.smi.:n LE M1N1srni-:, 

Nous avons l'honneur de vous transmettre ei-jomt le projet <le budget pour lexer 
eiee '.1846, adopté, de commuu accord avec le directeur du conservatoire, dans notre 
séance du 2~ juillet, et de le soumettre à votre approbatiou. 

En nuendnnt que vous puissiez nous allouer un subside proportionné ù l'importance 
des améliorations qui vous ont êtù signalées par notre rapport de l'année dernière, nous 
nous sommes bornés , dans le présent budget, à y porter quelques augmentations dont 
l'urgence ne nous permettait pas de différer plus longtemps la proposition. Elles s'élèvent 
globalement à 2,~00 fr., répartis comme suit: 

t0 Augmentation de '100 fr. à Ml\l. Ilenrard et Jalheau, pour la première de leurs 
classes • . fr. 200 
2° Création de deux classes de solfège, dont l'indispensable utilité s'est fait 

depuis longtemps remarquer par le nombre plus considérable des élèves de cette 
catégorie 

5° Concours et distributions des prix 

Les autres majorations portant cette somme à . 

sont détaillées à la colonne d'observations du budget. 

La sévère économie que nous avons apportée dans les propositions que nous avons 
l'honneur de vous soumettre, nous fait espérer que vous sanctionnerez ce travail de votre 
approbation. 

Nous vous prions, ~lonsicur le i\Jinistre, de recevoir l'assurance d'une haute eonsidé 

1,000 
1,060 

2,26:j 
. fr. 2,o00 

ration. 

Le présirlent de la commission de suroeùlance, 
PtF.RCOT. 

Le secrétaire, par intérim, 
DE Tnum. 
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Lettre de 1U. le direeunu: du conservatoire royal de musique de Liege li !JliJ/. les 
président et niembre« de la commission de surveillance. 

Li6gc, te IO décernln-c 18H. 

Je m'empresse de répondre ,\ la demande que vous avez bien voulu m'adresser au sujet 
des besoins les plus pressants tic l'administration du conservatoire t'O) al de musique. 

Ces besoins consistent : 
·1" A porter ù 1, '.'!Ol) fr. les appointements des professeurs eu exercice depuis le 

t 0' mai 18~7. Cette mesure <le justice pour tous et d'humanité pour quelques-uns, portcrnu 
par suite le chiffre de lem· pension de retraite à 600 fr., somme qui ne paraitra pas 
exorbitante. ' 

Remarquons ici que les ~00 fr. que reçoivent les professeurs du eonservatoire royal 
établissent un appointenu-nt iuférieue ù celui tic la plupart des professeurs d'art près des 
ètnhlissements communaux. 

Cette mesure ne demanderait qu'une somme de 2,400 fr., en établissant que ceux d,· 
ces professeurs qui font double service et reçoivent tic cc cher dix-huit cents francs , m· 
recevraient d'nugmentution d'appointements que pour l'une des deux classes. - Ci-contre, 
Sl/i-00 fr. 

2° Le traitement du secrétaire-bibliothécaire, employé dont le temps est exclusivement 
consacré au service de l'administration intérieure, exige une somme annuelle tic 1,200 _fr., 
si l'on tient à conserver un homme capable. Augmentation de cc chef. üOO fr. 

L'art. 98 du règlement ministériel établit des concours annuels et publics entre les 
élèves. suivis de la distribution solennelle des prix. La somme de onze cents francs, portée 
pour cet objet au budget du Conservatoire royal est tellement insuffisante que nous avon-, 
été contraints de supprimer cette cérémonie en 1843 . En 1844, l'exécution dudit article 
constitue un défici( de plus de douze cents francs, ci-contre 2,900 fr. 

Le Conservatoire royal de Bruxelles, nous assure-t-on, reçoit pour cet objet sur les fonds 
d'encouragements aux beaux-arts et belles-lettres, une somme annuelle plus considérahle 
que celle que je sollicite. 

Cependant, à l'exception d'une classe d'orgue, l'enseignement est complet à Liége aussi 
Lien qu'à Bruxelles. La dépense exigée par la remise des récompenses accordées aux élèves 
est donc la mème dans les cieux établissements. 

Les concours sont partout le plus puissant moyen d'émulation, et si la situation de nos 
finances amenait leur suppression en dépit du règlement qui nous en fait une loi, le Cou 
servatoire royal de Liége perdrait toute vie extérieure et succomberait avant peu. 

Il serait donc indispensable d'obtenir pour cet objet une augmentation annuelle de 
•J .soo fr. 

4° La plupart des élèves que nous fournit la population liégeoise manquent Je culture 
intellectuelle : depuis quinze ans j'ai sollicité à diverses reprises la création d'une classe <lu 
soir destinée il l'enseignement de la langue française, de l'histoire et de la déclamation 
appliquée ù l'art <lu chant, 

Celte proposition, accueillie avec faveur par divers ~linistres au Département de l'Inté 
rieur, n'a pas reçu d'application jusqu'ici par l'absence des fonds nécessaires. 
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Et cepcndnnt, si des écoles sont instituées partout ù l'effet de foire pl'.•Hétrcr l'instruction 
dans les classes ouvrières, n'est-il pas logique, en puisant dans les mêmes classes, d'offrir 
une instruction relative ù eèux qu'on veut élever jusqu'à lu condition d'artiste! 

Le Conservatoire royal do Bruxelles possède deux professeurs de cc genre : l'un de langue 
et de déclamation française, cl l'autre de langue italienne. 

Quelle que soit l'origine musicale d'un artiste belge, le Gouvernement ne peut vouloir qu'il 
~e présente aveo moins d'avantages à l'étranger. 

Cette classe, divisée en deux sections, n'entraînerait qu'une dépense annuelle de 
1,800 fr. 
~• Le Conservatoire royal de Liége est peut-être le seul établissement de cc genre où l'on 

exige de certains élèves connus sous le nom d'amateurs, une rétribution indiquée dans les 
collèges par le mot minerval : notre budget de recettes en porte le produit longternp 
supposable, ,\ 4,000 fr. 

Ces minervales ne sont pas la propriété des professeurs ; ils rentrent dans la caisse de 
l'étnblisscment ù l'effet de couvrir ses dépenses matérielles> l'achat de ses pianos, celui de 
la musique réclamée par su bibliothèque, etc. 
Pendant nombre d'années, tous ceux qui font de l'étude des beaux-arts un objet de pur 

agrément, avaient la délicatesse d'en convenir: mais aujourd'hui beaucoup d'entre eux 
préfèrent une éducation musicale gratuite, et déclarent, contre toute vérité, qu'ils se desti 
nent ù la profession de musicien ! 

De là un déficit toujours croissant, et bientôt l'impossibilité, pour l'administration , de 
pourvoir à toutes les exigences du service. 
Des mesures seront prises pour opposer une digue à ce torrent, mais c'est à peine s'il 

nous est permis d'espérer ü l'avenir, de cc chef, un revenu nnnuel de 5,000 fr. 
Il serait nécessaire de disposer à cet effet <l'une somme de t ,000 fr., destinés ù couvrir 

cc défleit , ci-contre 7,200 fr. 
• Je n'irai pas au-delà pour cette fois, Meesieurs, bien que la nécessité vous soit connue 

d'accorder une pension de retraite à quelques anciens professeurs, et que le remplacement 
de ceux-ci por des hommes jeunes et habiles exigeât de nouvelles ressources financières . 

Votre prudence décidera de la nature et du nombre des demandes à adresser aujourd'hui 
il lU. le .l\linistre de l'Intérieur. 
J'ai dû me borner à vous signaler les besoins principaux, et vous prie d'agréer I'assuraucc 

tic mon dévouement inaltérable. 

Le diiect1mr, 
DAtJSSOIGNE. 
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Lettre adressée à M. le ntinistre de l' Intérieur, pœr la commission de suroeillanee 
du Conservatoire royal de 1nitsique à Liége. 

Liége, le 20 décembre 18,H. 

MoNsmun u M1N1srn11., 

Vivement pénétrés de la nécessité de compléter diverses parties de l'enseignement du 
Conservatoire royal de Musique, dont ln surveillanoe nous est eonflée , et d'améliorer la 
position de quelques professeurs dont le traitement n'est aucunement en rapport avec le 
travail dont ils sont ebargés, nous avons demandé au directeur de l'établissement un rapport 
sur les lacunes existantes C\ sur les moyens de les combler. 

Cc rapport, Monsieur le Ministre, nous n été présenté dans notre séance de cc jour; 
nous en avons adopté les bases, et, en conséquence, nous avons l'honneur de vous prier de 
faire nugmcnter la part contributive de l'État au budget du Conservatoire royal de Musique 
de Liège, d'une somme de 7,200 Ir., destinée : 

1 ° A porter à 1,200 fr. les appointements des professeurs en exercice depuis le 
t•• mai '1827; 

2° A élever de tsOO fr. le traitement du secrétnire-bibliothécairc qui monterait ainsi 
à 1,200 fr.; 

5° A augmenter annuellement de 1, ti00 fr. la somme destinée à couvrir les frais des 
concours publies et de la distribution des prix; 
4° A l'établissement d'un cours de langue française, d'histoire et de déelamation , qui 

entraînerait une dépense annuelle de 'l ,800 fr. ; 
~
0 A combler le déficit que la caisse du Conservatoire éprouve depuis quelques années 

dans le produit de la rétribution des élèves , déficit qu'on peut évaluer ù un minimum de 
1,000 fr. 
Au moyen de cette augmentation, le subside de l'État, en faveur du Conservatoire royal 

de Liége, serait porté à 19,200 fr. 
Nous vous prions, Monsieur le Ministre, de bien vouloir remarquer que, mème en 

accordant l'objet de notre demande, vous laisserez le subside de l'État :'t l'établissement de 
Liége , de beaucoup inférieur à celui dont jouit le Conservatoire de Bruxelles, taudis que 
les deux institutions sont établies par arrêté royal et appartiennent , au méme titre. au 
Gouvernement. 
Nous vous prions encore de remarquer, Monsieur le ltJinistrc, que l'augmentation de 

subside, que nous regardons comme un devoir de solliciter aujourd'hui, a déji, fait l'objet 
de plusieurs demandes adressées au Gouvernement par l'administration du Conservatoire 
royal de Liège. 
Nous espérons, lllonsieur le :Ministre, que nous serons assez heureux cette fois pour 

foire rendre à cette belle institution, la justice qu'elle attend <le votre impartialité et de 
votre amour pour le progrès d'un art qui a son siège naturel parmi nolis; et nous croyons 
ne pas nous faire illusion en nous permettant de voir, clans un avenir prochain, la musique 
fleurir à Liége , au mèmc titre et avec les mèmes éléments de succès que dans la capitale. 

Cette espérance nous soutient dans les pénibles devoirs d'un mandat que nous 
avons accepté avec dévouement, mais que nous serions impuissants à remplir avec une 
juste mesure, si l'établissement, dont nous avons la surveillance, était traité avec une 

~8 
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rigueur qui ne justifierait ni son origine, ni les services qu'il a rendus et qu'il rend chaque 
jour ù l'enseignement musical. 

Pleins de oonflnnce dans le succès de notre démarche, nous vous transmettons ci-joint 
le projet du budget pour I'cxorcice 18/~o, que nous avons adopté dans notre séance de ce 
jour et que nous soumettons à votre approbation. Nous y joignons une copie conforme du 
rapport de 1'1. le directeur sur les besoins de notre Conservatoire. 

Nous vous prions, Monsieur le Ministre, de recevoir l'assurance de notre respect. 

Le président de ta commission de surve'itlance du Consernatoin• 
1·oyat <le musique de Liége, 

PIERCOT. 

Le secrétaire, 
LE)IAIRE. 
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Conservatoire royal de mu.slquc de Llégc. - Proposltlo11 de b11dget pour 
l'année 184&. 

RECETTES FIXES 
OU ÉVENTUELLES. 

.; 
Q " z ;l 
.o 
Q 

DÉPENSES ORDINAIRES. 

Subside du Gouvel'uemcut. 19,200 

ld. de la province.... 5,600 

Id. de la ville........ H.1,000 

Produit présumé des mi- 
neevales ....• , •.• . • . . . 5,000 

Total . • . . . . M), 800 

• Pour combler le déficit des miner 
vales. 

1 Directeur, harmonie, composition.......... 7 ,4fJJ 40 

2 l\11\L Gcraldy, professeur de chant italion.. . 3,000 00 

5 Henrard, id. (double service) . • . .. • . . . 2,100 00 

4- 

15 

6 

7 

8 

!) 

10 

H 

12 

15 

14 

115 

16 

·17 

18 

10 

20 

21 

22 

25 

50 

Jalheau, id. piano (double se1•vice)..... 2,100 00 

Wnnson, id. violon................. 1,200 00 

Decortis, id. violoncelle . • . . . . . . . • . . . t ,200 00 

Henehenne, id. flûte,..... . . . . . . . .. . i ,200 00 

Mnssart, J .-P., id. clarinette...... • .. . i ,200 00 

l\laosart, Ilub., id. coi·.............. 1,200 00 

Bucha, id. basson . • . . . • . • . . • . . . . . . . 1,200 00 

Redlich, id. hautbois (étrunge1•)...... 1,200 00 

Dulore, id. trombone, etc ..••... •••••• 

Everaerts, id. trompette, etc • . 

.lUns,a1•t, Viet, id. contrebasse •..•.... 

Delaveux, id. solfégc .........•.... • • 

000 00 

900 00 

900 00 

900 00 

Terry, id., id. (double servicej., • • • . . . i ,.WO 00 

Lcdent, id. piano (id.)............... t .soo 00 
Dupon, professeur-adjoint, violon (double 
service) .. .. .. . . ..• . . . • . • . • .. .• .. 1,000 00 

Mussnrt, J ., professeur adjoint, piano .. 

.••• , adjoint /dl. Géraldy .•••...•...•.. 

Ruffer, accordeur de pianos ....•.....• 

Carlier, caissier .........•.•...•.... 

Ghymers, concierge ....••....•••.... 

Frais imprévus ..• , •.....••.....•.......• 

;500 00 

~00 00 

Roland, secrétaire-bibliothécaire...... t,200 00 

500 00 

600 00 

700 00 

592 60 

500 

500 

300 

500 

500 

500 

500 

500 

,, 

» 

21S Concours et distribution des prix.......... 2, 1100 00 11, 1:iOO 
26 Entretien de la bibliothèque............... 500 00 " 

':ri Achat et entretien des pianos . . . . . • . • . • . • . . ;500 00 1 " 

28 Chauffage, luminaire, frais de bureaux ..... • 800 00 1 " 

29 Classe de langue, etc., frais compris. . • . . . . . . 1,800 00 •1 ,8(X) 

•-1,000 

Totaux......... 40,800 00 

Le sec1·étaire de fa canm1issi01i de eureeilkmce, 
G.-G. LEllAIRK. 

Le président de la c0111missio11 de euroeillonce, 
PIERCOT. 

Le directeur, 
D,1.USSOlGt'U:. 
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